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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Swiss Government – Traduction fournie par le Gouvernement suisse. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ANNEXE 1  

CADRE CONCEPTUEL DU PROGRAMME DE COOPÉRATION 
HELVÉTICO-POLONAIS  

Le cadre conceptuel fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral 
suisse et le Gouvernement de la République de Pologne concernant la mise en œuvre du 
Programme de coopération helvético-polonais. Le cadre conceptuel définit les objectifs, 
les principes, les stratégies, les grands axes thématiques, les champs d’action géographi-
ques et les affectations financières indicatives. 

1. Objectifs 

Le Programme de coopération helvético-polonais poursuit deux objectifs : 

 Contribuer à la réduction des disparités économiques et sociales entre la Répu-
blique de Pologne et les pays les plus avancés de l’Union européenne (UE) élar-
gie; et 

 Contribuer au sein de la République de Pologne à la réduction des disparités 
économiques et sociales entre les centres urbains dynamiques et les régions pé-
riphériques structurellement faibles.  

Le Programme de coopération helvético-polonais comprend des projets nationaux et 
transnationaux qui soutiennent un développement durable et équilibré aux plans écono-
mique et social.  

Vers la fin de la période de mise en œuvre de la contribution suisse, les deux Parties 
peuvent décider ensemble de mener une évaluation globale des résultats atteints par le 
Programme de coopération helvético-polonais. 

2. Principes 

La coopération helvético-polonaise est guidée par les principes suivants : 

La transparence. La transparence et l’ouverture sont essentielles pour toutes les acti-
vités de coopération et s’imposent à tous les niveaux. On accorde une attention particu-
lière à la transparence dans la sélection des projets, l’adjudication des marchés et la ges-
tion financière.  

L’intégration sociale. Les activités de coopération tendent à intégrer socialement et 
économiquement les personnes et groupes défavorisés dans le cadre des opportunités et 
des bénéfices du développement. 

L’égalité des chances et des droits. Les activités de coopération tendent à multiplier 
les chances des femmes et des hommes d’exercer leurs droits de la même manière par le 
biais d’une approche soucieuse de l’égalité des sexes. 

La durabilité du point de vue de l’environnement. Les activités de coopération ten-
dent à intégrer les exigences de durabilité du point de vue de l’environnement. 
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L’engagement de toutes les parties prenantes. L’ensemble des institutions et des dé-
cideurs associés au Programme de coopération helvético-polonais s’engagent à poursui-
vre une mise en œuvre efficace et effective des projets convenus.  

La subsidiarité et la décentralisation. Les activités de coopération tendent à intégrer 
les considérations de subsidiarité et de décentralisation, essentiellement dans les projets 
menés aux niveaux municipal et régional.  

3. Stratégies 

3.1 Principales considérations stratégiques 

Le Programme de coopération helvético-polonais fait partie d’un plan global de dé-
veloppement national qui comprend les programmes structurels et de cohésion de l’UE 
ainsi que les programmes de l’EEE et du mécanisme financier norvégien. La contribution 
suisse vient compléter ces programmes et se concentre principalement sur des projets qui 
ne sont pas couverts, ou seulement partiellement, par d’autres sources financières.  

Les principales considérations stratégiques sont notamment les suivantes : 

a. Ciblage. Le Mémorandum d’entente entre le Conseil fédéral suisse et le Conseil 
de l’Union européenne définit quatre directives de financement pour la contribu-
tion : 

 La sécurité, la stabilité et l’appui aux réformes;  

 L’environnement et l’infrastructure; 

 La promotion du secteur privé; et 

 Le développement humain et social. 

Ces directives de financement et les domaines d’action qui y sont associés offrent 
une large assise à la coopération. Les considérations d’efficacité et d’efficience de même 
que le souci de l’allocation et de l’utilisation optimales des ressources disponibles sont 
importants. Le Programme de coopération helvético-polonais poursuit donc un objectif 
stratégique clair, guidé par les considérations suivantes : 

 La concentration sur huit domaines d’action maximum dans lesquels au moins 
70 pour cent de la contribution seront dépensés (concentration thématique). La 
sélection des domaines d’action se fondera sur les besoins et tiendra compte du 
savoir-faire suisse spécifique; 

 La concentration sur quatre régions périphériques moins développées (NUTS II) 
dans lesquelles 40 pour cent au moins de la contribution seront dépensés 
(concentration géographique); 

 La concentration sur un nombre relativement réduit de projets.  

b. Approche par programme. Un programme est composé de projets qui sont liés 
par un thème commun ou par des objectifs partagés. Une approche par pro-
gramme sera adoptée dans des domaines d’action qui présentent plusieurs des 
caractéristiques suivantes : engagements financiers importants; liaison de diffé-
rents niveaux (national, régional, local); variété d’acteurs; contribution au déve-
loppement de politiques; contributions significatives au renforcement des capa-
cités; et application d’un ensemble commun de règles et de procédures. Une ap-
proche par programme implique une délégation d’autorité pour la prise de déci-
sion sur les projets individuels. Une approche par programme comprend : une 
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évaluation initiale du domaine d’action; la définition des objectifs, des directives 
et des budgets; un plan de mise en œuvre du programme; et un concept de suivi 
et d’évaluation sectoriel. Pour garantir l’efficacité et l’efficience, la contribution 
à un programme spécifique s’élève à 4 millions de francs suisses au minimum.  

c. Approche par projet individuel. Une approche par projet individuel sera adoptée 
dans un domaine d’action dans lequel des projets autonomes seront mis en œu-
vre. Pour garantir l’efficacité et l’efficience, la contribution pour chaque projet 
dans le cadre d’un projet individuel s’élève à 1 million de francs suisses au mi-
nimum. Des volumes financiers minimums plus élevés peuvent faire l’objet 
d’un accord (voir le chapitre 5 de la présente annexe). Un financement par sub-
vention globale peut être un moyen de mener des projets de plus petite taille 
(voir l’annexe 3). 

d. Projets internationaux. La contribution peut être utilisée pour financer des pro-
jets internationaux. 

e. Partenaires et bénéficiaires. Le Programme de coopération helvético-polonais 
inclut des partenaires et bénéficiaires des secteurs public et privé, des organisa-
tions non gouvernementales et d’autres organisations de la société civile.  

f. Partenariats. Les partenariats entre les partenaires suisses et polonais sont un 
élément enrichissant du Programme de coopération helvético-polonais. La coo-
pération et les partenariats sont fortement encouragés, en particulier dans les 
domaines d’action dans lesquels la Suisse peut apporter une expérience, un sa-
voir-faire et des technologies particuliers.  

g. Flexibilité. La souplesse et la possibilité de réagir aux opportunités qui se pré-
sentent exigent qu’initialement seuls 80 pour cent environ de la contribution 
soient alloués à des domaines d’action particuliers et à des éléments spéciaux. 
Deux ans après le début du Programme de coopération helvético-polonais, un 
bilan permettra d’évaluer les priorités thématiques et géographiques, de réal-
louer les allocations financières initialement convenues et de fixer les priorités 
pour la partie non encore allouée de la contribution.  

h. Visibilité. La visibilité du Programme de coopération helvético-polonais pour 
les citoyens suisses et polonais est un aspect important qui peut être pris en 
considération lors de la sélection et de la mise en œuvre des projets. Les deux 
Parties s’engagent à communiquer de manière proactive sur leur coopération.  

3.2. Stratégies de mise en œuvre  

a. Identification des projets. L’identification des projets a un impact significatif sur 
la qualité du Programme de coopération helvético-polonais. La République de 
Pologne est responsable de l’identification des projets à financer par la contribu-
tion. La Suisse peut présenter des propositions des projets à la République de 
Pologne.  

b. Fixation des critères de sélection des projets. La sélection des projets se fonde 
sur un ensemble clair de critères. Les critères généraux de sélection des projets 
comprennent : 

 La réactivité aux objectifs du Programme de coopération helvético-polonais; 
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 L’adhésion aux principes du Programme de coopération helvético-polonais dé-
crits au chapitre 2 de la présente annexe; 

 La réactivité aux considérations stratégiques décrites au chapitre 3.1 de la pré-
sente annexe; 

 L’ancrage dans la planification du développement national et, si possible, dans 
le cadre de référence stratégique national et dans le(s) programme(s) opération-
nel(s) respectif(s); 

 L’innovation et/ou la possibilité d’offrir de nouvelles solutions pouvant être ap-
pliquées par la suite à une plus grande échelle (projets pilotes); 

 La capacité de l’agence d’exécution; 

 Le potentiel d’effet de levier (mobilisation de ressources supplémentaires); 

 La faisabilité dans le délai imparti; et 

 La durabilité des résultats.  

Des critères de sélection spécifiques à chaque domaine d’action peuvent être formu-
lés avant le lancement de la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-
polonais. 

c. Appui à la planification des projets. La préparation des projets et leur planifica-
tion détaillée sont extrêmement importantes pour l’efficacité et l’efficience de la 
mise en œuvre des projets. Un appui à la préparation peut être demandé par la 
République de Pologne ou recommandé par la Suisse. Cet appui peut être finan-
cé par le mécanisme de financement de la préparation des projets (voir 
l’annexe 3).  

d. Amélioration des capacités de mise en œuvre. La réussite de la mise en œuvre 
des projets dépend des capacités des organisations chargées de la mise en œuvre 
et du contrôle. Si nécessaire, le renforcement de ces capacités peut être demandé 
par la République de Pologne ou recommandé par la Suisse et peut être financé 
par la contribution en tant que partie intégrante du financement du projet.  

4. Champ d’action géographique 

Au moins 40 pour cent du Programme de coopération helvético-polonais seront dé-
pensés dans la région de Lubelskie, la région de Podkarpackie, la région de Swietor-
krzyskie et la région de Malopolskie.  
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5. Thématiques et allocations financières indicatives 

Voici les thématiques et allocations financières indicatives d’application pour le 
Programme de coopération helvético-polonais : 

1. Sécurité, stabilité et soutien apporté aux réformes 

N° 

 

Domaines 
d’action 

 

Approche, objectifs et projets 
éligibles 

Allocation financière 
indicative 

 

1. Initiatives de 
développement 
régional dans les 
régions 
périphériques ou 
désavantagées 

Approche par programme avec 
l’objectif suivant : 

 

Objectif dans le champ d’action 
géographique : 

 

Un objectif spécifique lié au déve-
loppement de l’emploi et à 
l’augmentation des revenus est to-
talement atteint dans une sous-
région, via la mise en œuvre d’une 
stratégie intégrée (couvrant diffé-
rents secteurs) par des partenariats 
sélectionnés.  

La sous-région regroupe plusieurs 
municipalités rurales autour d’une 
ou deux municipalités urbaines. 
Ces municipalités urbaines joue-
ront le rôle de centres subrégio-
naux. 

Un partenariat de la sous-région 
élabore une stratégie intégrée et 
met en œuvre le programme de dé-
veloppement local multithématique 
correspondant. Le programme est 
composé d’un ensemble de mesu-
res (projets) dont certains à cofi-
nancer par la contribution suisse. 
Un programme dans une sous-
région représentera 5 à 10 millions 
de francs suisses.  

La stratégie intégrée visera des ob-
jectifs de développement économi-
que comme par exemple : 

 Le développement 
d’entrepreneuriat et de trans-

 

 

 

 

 

Jusqu’à 50 millions 
de francs suisses 
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formation agricole sur le plan 
local; 

 Le développement des res-
sources humaines en particu-
lier en ce qui concerne la jeu-
nesse rurale, en tenant compte 
des formes modernes de for-
mation professionnelle et de 
formation continue; 

 Le développement de réseaux, 
partenariats, capital social – 
soutien aux institutions et or-
ganisations non gouvernemen-
tales participant au dévelop-
pement rural; 

 La création d’un mécanisme 
de financement et de soutien 
des investissements locaux.  

 

2. Mesures visant à 
sécuriser les 
frontières 

Approche par projet individuel 
avec l’objectif suivant : 

 

Contribuer à la protection des fron-
tières de l’est de l’UE. 

 

Types de projets admissibles : 

 

 Renforcer l’efficience et 
l’efficacité des points de 
contrôle des frontières 

 Renforcer les unités de servi-
ces douaniers chargées de lut-
ter contre la criminalité 

 Améliorer l’infrastructure in-
formatique, les équipements et 
la gestion des points de contrô-
le des frontières, notamment 
par l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un système numéri-
que de radiocommunication. 

 

 

 

 

 

Jusqu’à 20 millions 
de francs suisses 
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2. Environnement et infrastructure 

N° 

 

Domaines d’action 

 

Approches, objectifs et projets 
éligibles 

Allocation financière 
indicative 

 

3. Réhabilitation et 
modernisation de 
l’infrastructure de 
base  

et  

amélioration de 
l’environnement 

Approche par projet individuel avec 
les trois objectifs suivants : 

 

Un minimum de 30 pour cent du 
montant alloué à cette thématique 
sera consacré aux projets dans les 
zones géographiques prioritaires.  

 

Objectif 1 : 

 

Renforcer les services 
d’infrastructure municipaux afin 
d’accroître le niveau de vie et de 
promouvoir le développement éco-
nomique.  

 

Types de projets éligibles : Projets 
d’une valeur minimale de 15 mil-
lions de francs suisses chacun dans 
le domaine de : 

 

 La gestion des déchets solides : 
collecte, tri et traitement des 
déchets et des déchets dange-
reux, y compris en provenance 
des hôpitaux.  

 

Objectif 2 : 

 

Accroître l’efficacité énergétique et 
réduire les émissions, en particulier 
de gaz à effet de serre et de subs-
tances dangereuses. 

 

Types de projets admissibles : Pro-
jets d’une valeur minimale de 
10 millions de francs suisses cha-

 

 

 

 

 

 

Jusqu’à 117,5 millions 
de francs suisses 
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cun dans le domaine de : 

 

 L’introduction de systèmes 
d’énergie renouvelable (solai-
re, éolienne, petite énergie hy-
draulique, géothermique, bio-
masse, etc.). 

 L’amélioration de l’efficacité 
énergétique : par ex., réduction 
des pertes d’énergie  

 La réduction des émissions des 
usines d’énergie thermique et 
des systèmes de chauffage ur-
bain 

 

Objectif 3 : 

 

Améliorer la gestion, la sécurité, 
l’efficacité et la fiabilité des systè-
mes de transport public commu-
naux ou régionaux.  

 

 Types de projets admissibles : 
Projets d’une valeur minimale 
de 3 millions de francs suisses 
chacun, pour une valeur du 
matériel de 10 millions de 
francs suisses chacun dans le 
domaine de : 

 La préparation des projets 
(études de faisabilité) pour les 
projets importants 
d’investissements routiers 

 Projets de petite taille et bien 
ciblés d’infrastructure ferro-
viaire et de matériel roulant 

 La modernisation des systèmes 
de contrôle et de pilotage 

 Services destinés aux voya-
geurs et billetteries 

4. Biodiversité et 
protection de la 
nature 

Approche par projet individuel avec 
l’objectif suivant : 
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et 

initiatives 
environnementales 
transfrontalières 

Protéger la nature et le fonctionne-
ment des écosystèmes de manière 
durable dans les zones géographi-
ques prioritaires. 

 

Types de projets admissibles : 

 

 Développement et mise en œu-
vre de concepts intégrés de 
gestion des ressources naturel-
les, y compris pour la protec-
tion de la nature et à des fins 
économiques et sociales 

 Promotion de l’écotourisme, et 
notamment des infrastructures 
de loisirs et d’information 

 Sensibilisation et exigences en 
matière de protection de 
l’environnement 

 Renforcement des capacités 
dans les organisations partici-
pant au projet 

 Convention des Carpates : mise 
en réseau et mise en œuvre  

 

Jusqu’à 10 millions de 
francs suisses 

 
 

3. Secteur privé 

N° 

 

Domaines d’action 

 

Approche, objectifs et projets 
éligibles 

Allocation financière 
indicative 

 

5. Amélioration de 
l’environnement 
d’affaires et de 
l’accès au 
financement des 
PME 

Approche par projet individuel 
avec objectif suivant : 

 

Promouvoir la création 
d’emplois. 

 

Types de projets éligibles : 

 

 Participation au capital et à 
la dette d’intermédiaires 
financiers locaux 

 Services financiers fournis 

 

 

 

 

Jusqu’à 63 millions de 
francs suisses 
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par des intermédiaires fi-
nanciers locaux à de peti-
tes et moyennes entreprises 
(crédit, crédit-bail, garan-
ties), par ex., dans le cadre 
d’instruments spécifiques 
d’institutions multilatérales 

Un minimum de 30 pour cent 
du montant alloué à cette thé-
matique sera consacré aux ty-
pes de projets éligibles men-
tionnés ci-dessus dans les zo-
nes géographiques prioritaires.  

 Renforcement des capaci-
tés institutionnelles et ré-
glementaires pour 
l’information financière et 
les audits au niveau natio-
nal dans le secteur des en-
treprises (10 millions de 
francs suisses).  

6. Développement du 
secteur privé et 
promotion des 
exportations des 
PME 

Approche par projet individuel 
avec l’objectif suivant : 

 

Augmenter les parts de marché 
des exportations polonaises de 
biens et de services en tenant 
compte, si possible, des dispa-
rités régionales. 

 

Types de projets éligibles : 

 

 Renforcement des fournis-
seurs de services locaux 
dans le domaine de l’éco-
efficacité et de la respon-
sabilité sociale des entre-
prises 

 Programmes de formation 
à l’hospitalité dans le tou-
risme et planification des 
destinations touristiques 

 

 

Jusqu’à 10 millions de 
francs suisses 
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4. Développement humain et social 

N° 

 

Domaine 
d’action 

 

Approche, objectifs et projets 
admissibles 

Allocation financière 
indicative 

 

7. Santé Approche par programme avec les 
objectifs suivants : 

 

Objectif 1 : 

 

Encourager les styles de vie favora-
bles à la santé et prévenir les mala-
dies transmissibles, au niveau na-
tional et dans les zones géographi-
ques prioritaires.  

 

Types de projets éligibles : 

 

 Développement de stratégies et 
de structures pour la promotion 
de la santé et la prévention 
(gouvernementales ou non) 

 Principalement, campagnes de 
promotion de la santé et de 
prévention des maladies à 
grande échelle et à long terme, 
sur 3 à 5 ans, (alcool, tabagis-
me, VIH/Sida, tuberculose, 
stupéfiants, obésité, etc.) au ni-
veau national.  

 Campagnes de promotion de la 
santé et de prévention des ma-
ladies à plus petite échelle, au 
niveau régional et local 

 Programmes d’éducation à la 
santé (par ex., pour les enfants 
et les jeunes adolescents) 
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Objectif 2 : 

 

Renforcer les soins primaires et les 
services sociaux dans les régions 
périphériques et désavantagées des 
zones géographiques prioritaires, en 
favorisant une approche program-
matique multisectorielle. 

 

Types de projets éligibles : 

 

 Renforcement des capacités en 
matière de développement des 
politiques et des stratégies au 
niveau régional (et national) re-
latives aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées 

 Amélioration de la fourniture 
de services aux personnes 
âgées et aux personnes handi-
capées 

 Matériel et formation pour les 
soins primaires et pour les ser-
vices sociaux 

 Matériel et formation du per-
sonnel pour les soins ambula-
toires et à domicile 

 Renforcement de l’accès et de 
la qualité des soins ambulatoi-
res et à domicile pour les per-
sonnes âgées 

 Formation pour les profession-
nels travaillant dans le domaine 
des soins ambulatoires et à do-
micile 

 Création / rénovation 
d’établissements de soins dans 
le cadre d’un programme plus 
important 

 Renforcement des capacités des 
institutions gouvernementales 
et non gouvernementales en 
vue de mieux intégrer les per-
sonnes handicapées (formation, 

Jusqu’à 35 millions de 
francs suisses 
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emploi) 

 Soutien des installations de 
conseil et de soins et des famil-
les d’accueil 

 Soutien des institutions com-
munautaires d’accueil (matériel 
et rénovation compris) 

 

8. Recherche et 
développement 

Approche par programme avec les 
trois objectifs suivants : 

 

Objectif 1 : 

 

Renforcer le potentiel scientifique 
en menant des programmes de 
bourses en Suisse. 

 

Types de projets éligibles : 

 

 Fonds de bourses d’études1 
pour les programmes d’études 
supérieures et postuniversitai-
res en Suisse (12 millions de 
francs suisses) 

 

Objectif 2 : 

 

Améliorer l’accès à l’enseignement 
supérieur.  

 

 Programmes de bourses entre la 
République de Pologne et les 
pays voisins de l’UE pour les 
études supérieures et postuni-
versitaires en République de 
Pologne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jusqu’à 30 millions de 
francs suisses 

________ 
1 Les règles et procédures à suivre pour le fonds de bourses d’études diffèrent de celles qui sont définies à 

l’annexe 2. 
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Objectif 3 : 

 

Contribuer à l’économie de la 
connaissance en augmentant le so-
cle des connaissances et en particu-
lier par la recherche appliquée de 
même que par le transfert de savoir-
faire et de technologie. 

 

Types de projets éligibles : 

 

 Projets de recherche communs 
et partenariats institutionnels 
dans la recherche appliquée 

 Équipements pour les projets 
dans la recherche appliquée 

 Incubateurs pour faciliter 
l’essaimage d’entreprises 

 Renforcement des capacités 
dans la gestion de l’innovation 

 
 

5. Allocations spéciales 

Poste Contenu Allocation financière 
indicative 

Subvention 
globale 

Approche par programme avec deux ob-
jectifs : 

 

Objectif 1 : 

 

Promouvoir la contribution de la société 
civile à la cohésion économique et socia-
le en qualité d’acteurs importants du dé-
veloppement et de la participation. 

 

Types de projets éligibles : 

 

 Subvention(s) globale(s) en faveur 
de la société civile/des ONG contri-
buant essentiellement à la fourniture 
de services sociaux et s’intéressant 
aux problématiques environnemen-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jusqu’à 20,5 millions de 
francs suisses 
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tales, permettant de renforcer les ca-
pacités organisationnelles. 

 

Objectif 2 : 

 

Promouvoir et/ou renforcer les partena-
riats entre les municipalités et les régions 
de la République de Pologne et la Suisse. 

 

Types de projets éligibles 

 

 Subvention globale pour le finance-
ment de petits projets communs dans 
le cadre de partenariats 

 

Mécanisme de 
financement de 
la préparation 
des projets 

Objectif prioritaire : 

 

Appuyer la préparation des propositions 
définitives des projets.  

 

Jusqu’à 3 millions de 
francs suisses 

Gestion suisse 
du programme  

Administration suisse du Programme de 
coopération helvético-polonais 

24,45 millions de francs 
suisses 

Assistance 
technique 
polonaise 

Administration polonaise du Programme 
de coopération helvético-polonais com-
prenant la préparation, la mise en œuvre, 
le contrôle et l’évaluation 

Jusqu’à 7,5 millions de 
francs suisses 

 
 
 

Vue d’ensemble des allocations indicatives 
Directives de financement Allocation financière indicative 

(en millions de francs suisses) 
1. Sécurité, stabilité et soutien des réfor-
mes 

70 

2. Environnement et infrastructure  127,5 
3. Secteur privé 73 
4. Développement humain et social 65 
5. Allocations spéciales 55,45 
6. Pas encore allouées 98,07 
Total des allocations indicatives 489,02 
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ANNEXE 2  

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LE PROGRAMME DE COOPÉRATION 
HELVÉTICO-POLONAIS 

L’annexe 2 fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et 
le Gouvernement de la République de Pologne concernant la mise en œuvre du Pro-
gramme de coopération helvético-polonais. L’annexe 2 définit les mécanismes de contrô-
le au niveau du Programme de coopération helvético-polonais, les procédures au niveau 
des projets, les prescriptions qu’il faut respecter pour les propositions des projets, les rô-
les et responsabilités et les dispositions spéciales pour l’assistance financière.  

Les règles et les procédures pour les subventions globales, le mécanisme de finan-
cement de la préparation des projets, le fonds d’assistance technique et le fonds de bour-
ses d’études sont définis en annexe 3.  

1. Mécanismes de contrôle au niveau du Programme de coopération helvético-
polonais 

1.1 Supervision 

La responsabilité finale du contrôle et de la supervision du Programme de coopéra-
tion helvético-polonais revient aux autorités polonaises. Un système de contrôle est déve-
loppé conjointement par les Parties au début du Programme de coopération helvético-
polonais et amélioré selon les nécessités pendant la mise en œuvre.  

1.2 Réunions annuelles 

Afin de garantir la mise en œuvre effective du Programme de coopération helvético-
polonais, les Parties organisent des réunions annuelles. Lors de ces réunions, le Service 
national de coordination (SNC) présente un rapport annuel qui doit être distribué un mois 
avant la réunion. Ce rapport aborde notamment les éléments suivants : 

 L’expérience générale et les résultats obtenus;  

 Les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme de coopération helvé-
tico-polonais par rapport au cadre conceptuel; 

 Un rapport sur l’état d’avancement du Programme de coopération helvético-
polonais, comprenant notamment : 

o Des déclarations sur les projets approuvés, l’avancement de 
l’identification/préparation des projets, et les engagements prévisibles; 

o Un état financier global sur les décaissements passés et futurs provisoires et 
sur les engagements pour l’ensemble du Programme de coopération helvéti-
co-polonais; 

o Le résumé et les conclusions principales des audits financiers des projets 
conformément au chapitre 3.6; 

o Les statistiques sur les soumissions, les adjudications et les adjudicataires; 

o Des informations sur les questions importantes concernant des projets don-
nés. 
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 Un rapport sur les subventions globales, le mécanisme de financement de la 
préparation des projets, le fonds d’assistance technique et le fonds de bourses 
d’études; 

 Des propositions pour l’allocation des fonds non engagés; 

 Un rapport sur les questions administratives de mise en œuvre;  

 La stratégie et les actions visant à informer le grand public à propos du Pro-
gramme de coopération helvético-polonais et les projets mis en œuvre; 

 Les autres points à examiner; des recommandations, les étapes suivantes; 

 L’examen et, si nécessaire, l’adaptation des annexes de l’Accord.  

La responsabilité de l’organisation des réunions annuelles revient au SNC. Elle 
consultera l’Ambassade suisse à propos de l’organisation, du contenu, de l’ordre du jour, 
des participants et des autres questions organisationnelles et logistiques.  

Les organismes intermédiaires, les agences d’exécution et d’autres institutions et 
personnes peuvent être invités aux réunions annuelles si le SNC ou la Suisse l’estime 
souhaitable. 

Les Parties peuvent inviter la Commission des Communautés européennes en qualité 
d’observatrice.  

Le procès-verbal des réunions est rédigé par le SNC et présenté à la Suisse pour ap-
probation dans un délai de 15 jours suivant la réunion.  

2. Procédures pour les demandes de financement des projets 

La demande de financement se fait dans le cadre d’une approche en deux cycles, qui 
permet une orientation précoce dans le processus de prise de décision. Au cours du pre-
mier cycle, une esquisse du projet est présentée et une décision de principe prise. Le 
deuxième cycle est lancé si le premier s’est avéré fructueux. Au cours de ce deuxième 
cycle, la proposition définitive du projet est formulée et la Suisse prend sa décision fina-
le.  

2.1 Premier cycle : procédure de présentation et d’approbation de l’esquisse du pro-
jet 

 

N° Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 
1. Lancement de  

l’identification 
du projet 

Lancement sur la base des éléments 
suivants : 
 
 Les listes des projets prioritaires 

fournies par le Gouvernement 
polonais 

 Une proposition du SNC 
 Une proposition d’un organisme 

intermédiaire / agence 
d’exécution 

 Un appel à proposition 
 Une proposition de la Suisse 

Responsable : SNC 
 
Organisations 
concernées : 
organisme 
intermédiaire, agence 
d’exécution, 
partenaires polonais, 
autorités suisses 
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 Une proposition d’une organisa-
tion internationale.  

2. Élaboration de 
l’esquisse du 
projet 

Préparation de l’esquisse du projet en 
se basant sur les prescriptions relati-
ves aux esquisses des projets (cf. 2.2). 
Cette étape peut comprendre une de-
mande d’appui financier pour la pré-
paration d’une proposition définitive 
du projet par le biais du mécanisme 
de financement de la préparation des 
projets. 

Responsables : 
organisme 
intermédiaire, 
agence d’exécution 
 

3. Analyse 
préliminaire de 
l’esquisse du 
projet 

Possibilité de consultations informel-
les avec l’Ambassade suisse. 

Responsable : SNC 
 

4. Analyse Examen de l’esquisse du projet en se 
basant sur le cadre conceptuel, les cri-
tères de sélection des projets donnés 
en annexe 1 et les prescriptions rela-
tives aux esquisses des projets (cf. 
2.2) 

Responsable : SNC 
 
Organisations 
concernées : 
comité de suivi, 
organisme 
intermédiaire  

5.  Proposition de 
l’esquisse du 
projet 

En cas d’acceptation, présentation des 
esquisses des projets accompagnées 
d’une lettre explicative comprenant 
une description du processus de sé-
lection à l’Ambassade suisse.  
 
Vérification formelle par 
l’Ambassade suisse et présentation de 
l’esquisse du projet avec la lettre ex-
plicative du SNC à la Suisse.  

Responsable : SNC 
 
 
 
 
Responsable : 
Ambassade suisse  

6. Décision finale 
sur l’esquisse du 
projet 

Décision finale sur l’esquisse du pro-
jet (comprenant, le cas échéant, la dé-
cision sur la demande de financement 
de la préparation du projet). 
 
En cas d’acceptation par la Suisse, 
demande d’élaboration de la proposi-
tion définitive du projet (les prescrip-
tions à respecter à cet égard sont pré-
sentées au point 2.4). La Suisse peut 
formuler des commentaires dont il 
faudra tenir compte pour l’élaboration 
de la proposition définitive du projet.  

Responsable :  
Direction du 
développement et de 
la coopération (DDC) 
ou Secrétariat d’État 
à l’économie (SECO) 
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2.2 Prescriptions relatives aux esquisses des projets 

L’esquisse du projet (comptant environ cinq pages) comprend toutes les informa-
tions nécessaires pour permettre l’évaluation générale du projet proposé. 

 

Élément Contenu 
Informa-
tions géné-
rales 

Titre du projet, durée prévue, secteur prioritaire, localisation / région 

Demandeur Nom et coordonnées; expérience préalable pertinente, le cas échéant; 
partenaires du projet; lien avec la Suisse, le cas échéant (savoir-faire, 
technologie, partenaires ou toute autre coopération avec la Suisse) 

Pertinence Contribution à la réduction des disparités économiques et sociales au 
sein du pays et entre le pays et les États membres plus avancés de l’UE 
(impact); intégration dans les stratégies de développement du pays / de 
la région et du secteur choisi; stratégie de l’intervention 

Contenu du 
projet 

Description abordant les objectifs (réalisations), les résultats attendus 
(produits) et les activités (composants); bénéficiaires, groupe cible; ris-
ques et possibilités; durabilité du projet 

Organisa-
tion du pro-
jet 

Organigramme, responsabilités, etc. 

Budget Dépenses éligibles / non éligibles; contribution propre, montant de la 
subvention, cofinancement, financement de l’UE et toute autre source 
financière, etc.; coût-efficacité contre alternatives 

Questions 
horizontales 

Aspects environnementaux, sociaux et économiques du projet, égalité 
des sexes 

Maturité du 
projet 

État d’avancement du projet : en cours d’élaboration ou tout à fait prêt 
et demande possible d’appui financier pour la préparation de la propo-
sition définitive du projet par le biais du mécanisme de financement de 
la préparation des projets (par exemple études de faisabilité, étude 
d’impact sur l’environnement, etc.) si jugé nécessaire 

Annexes Documents complémentaires jugés opportuns 
 

2.3 Deuxième cycle : procédure de présentation et d’approbation de la proposition 
définitive du projet 

 

N° Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 
1. Élaboration de  

la proposition 
définitive du 
projet 

Préparation de la proposition définitive du 
projet sur la base des prescriptions relatives 
aux propositions définitives des 
projets (cf. 2.4) et des commentaires de la 
Suisse 

Responsables : 
organisme 
intermédiaire, 
agence 
d’exécution 
 

2. Analyse Examen de la proposition définitive du  
projet 

Responsable : 
SNC 
Organisation 
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concernée : 
organisme 
intermédiaire  

3. Décision de 
présenter la 
proposition 
définitive du 
projet 

En cas d’acceptation, présentation de la 
proposition définitive du projet accompa-
gnée d’une lettre explicative tenant compte 
des prescriptions relatives aux propositions 
définitives des projets et des commentaires 
de la Suisse à l’Ambassade suisse. Elle 
confirme aussi la conformité de l’agence 
d’exécution aux obligations légales et finan-
cières.  
 
Vérification formelle par l’Ambassade suis-
se et présentation de la proposition définiti-
ve du projet avec la lettre explicative du 
SNC à la Suisse.  

Responsable : 
SNC 
 
 
 
 
 
Responsable : 
Ambassade 
suisse 

4. Décision finale Décision finale sur la demande de finance-
ment en tenant compte de la proposition dé-
finitive du projet, de la lettre explicative du 
SNC et du document de projet. La Suisse se 
réserve le droit de mener sa propre évalua-
tion si nécessaire.  

Responsable :  
DDC ou SECO 

 

2.4 Prescriptions relatives aux propositions définitives des projets 

La proposition définitive du projet est accompagnée de tous les documents nécessai-
res (par exemple, l’étude de faisabilité, le document de projet, l’étude d’impact sur 
l’environnement) pour permettre une évaluation approfondie. La proposition définitive 
du projet (comptant 5 à 10 pages, ou 10 à 20 pages pour les grands projets 
d’infrastructure, plus les annexes) apporte des informations adéquatement détaillées, no-
tamment sur les points suivants : 

Élément Contenu 
Résumé du projet 
(1 page) 

Fiche descriptive : titre du projet, brève description abordant les 
objectifs, le budget, les partenaires, la durée 

Pertinence  Contribution à la réduction des disparités économiques et sociales 
entre le pays et les États membres plus avancés de l’UE; intégra-
tion dans les stratégies de développement du pays / de la région et 
du secteur choisi; stratégie de l’intervention 

Contenu du projet Description abordant les objectifs, les réalisations / produits at-
tendus, les activités et indicateurs respectifs; les bénéficiaires, le 
groupe cible; les risques et possibilités; la durabilité du projet  

Justification du 
projet (diligence 
normale) 

Principales conclusions de l’étude de faisabilité (si demandées) 

Organisation du 
projet 

Organigramme, responsabilités, etc. 
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Programme dé-
taillé de mise en 
œuvre  

Comprenant les jalons et le suivi de l’état d’avancement sur la ba-
se des indicateurs définis 

Budget Dépenses éligibles / non éligibles; contribution propre, montant 
de la subvention, cofinancement, financement de l’UE et toute 
autre source financière, etc.; aspects coût-efficacité  

Passation des 
marchés 

Procédures de passation des marchés pour les biens et services 

Impact du déve-
loppement 

Contrôle et évaluation des indicateurs de produit / de réalisation / 
d’impact 

Questions hori-
zontales 

Aspects environnementaux, sociaux et économiques du projet, 
égalité des sexes 

Annexes P. ex., étude de faisabilité, document de projet, étude d’impact 
sur l’environnement 

3. Procédures de mise en œuvre des projets 

Voici les procédures de mise en œuvre des projets : 

 

N° Étapes Activités et règles spécifiques Organisations 
1. Accord de 

projet 
Préparation de l’accord de projet 
entre la République de Pologne et 
la Suisse 

Responsables : 
SNC pour la Partie 
polonaise; DDC ou SECO 
pour la Partie suisse 

2. Signature Signature de l’accord de projet. 
L’accord de projet peut être signé 
par plus de deux parties contractan-
tes (par exemple, accord tripartite 
ou multipartite : DDC ou SECO, 
SNC et organisme intermédiaire, 
agence d’exécution). 

Responsables :  
Normalement 
l’Ambassade suisse au 
nom de la DDC ou du 
SECO. La République de 
Pologne désigne le(s) 
signataire(s) polonais 

3. Passation de 
marché et 
adjudication 

La passation des marchés doit être 
conduite conformément aux lois et 
règlements nationaux respectifs et 
dans le respect des directives perti-
nentes de l’UE. La Suisse fournit 
une confirmation de conformité 
avec les règles pertinentes en ma-
tière de passation de marchés. Pour 
accroître la transparence et éviter la 
corruption, les cahiers des charges 
contiennent une clause d’intégrité. 
Toutes les personnes agissant dans 
le cadre d’une procédure d’appel 
d’offres fourniront une déclaration 
écrite appelée « clause 
d’impartialité » sous peine de pour-

Responsables :  
SNC,  
organisme intermédiaire, 
agence d’exécution 
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suites pénales pour fausse déclara-
tion. Selon cette clause, les person-
nes n’auront pas le droit de partici-
per à une procédure d’appel 
d’offres si elles se trouvent, par 
exemple, dans une relation juridi-
que ou réelle avec le contractant, 
susceptible de susciter des doutes 
justifiés quant à leur impartialité.  
 
En général, pour les appels d’offres 
ouverts tombant dans le champ 
d’application des directives de l’UE 
sur les passations de marchés pu-
blics (2004/17/CE et 2004/18/CE), 
une traduction anglaise du rapport 
d’évaluation officiel de l’appel 
d’offres est remise à la Suisse pour 
information au plus tard 30 jours 
calendrier après l’adjudication du 
marché.  
 
En sus de ce qui précède, pour les 
appels d’offres dépassant le seuil 
des 500 000 francs suisses, la Suis-
se peut également demander une 
copie des cahiers des charges et une 
copie des contrats pour informa-
tion. Ces documents sont présentés 
au plus tard, respectivement, 20 
jours calendrier avant le début des 
soumissions et 20 jours calendrier 
après la signature du contrat.  
 
Par ailleurs, pour les appels 
d’offres dépassant le seuil des 
500 000 francs suisses, la Suisse 
peut également demander qu’une 
traduction anglaise des cahiers des 
charges et des projets de contrats 
soit mise à la disposition des sou-
missionnaires et des contractants, 
respectivement. Les éventuels frais 
de traduction seront supportés par 
le projet et financés dans le cadre 
de la contribution.  
 
Conformément à l’article 6.5 de 
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l’Accord-cadre, les deux Parties 
s’engagent à fournir toutes les in-
formations relatives à la passation 
de marché, ainsi que celles qui vont 
au-delà des documents visés ci-
dessus que l’autre Partie peut rai-
sonnablement demander. La Suisse 
aura le droit de participer au comité 
d’appel d’offres en qualité 
d’observatrice. La Suisse a égale-
ment le droit de mener un audit des 
pratiques et procédures de passa-
tion des marchés en général.  
 
En cas d’irrégularités, causées vo-
lontairement ou par négligence 
dans le cadre du processus de pas-
sation de marché, la Suisse, après 
consultation avec le SNC, est en 
droit de mettre immédiatement un 
terme aux remboursements, 
d’ordonner au SNC de mettre un 
terme aux paiements à partir de la 
contribution suisse et de demander 
la restitution de tous les rembour-
sements payés de manière illégiti-
me à tout stade du projet.  

4. Contrôle 
(suivi) 

Les procédures de contrôle sont dé-
finies dans l’accord de projet. La 
description de la procédure aborde 
la périodicité des rapports, le sys-
tème de contrôle et les consultants, 
les comités de pilotage, le calen-
drier pour les actions et résultats, 
l’audit, etc.  

Responsables :  
agence d’exécution 
 
Organisations 
concernées : 
SNC, organisme 
intermédiaire 

5. Rapports Rapports intermédiaires pour ap-
puyer les demandes de paiement et 
de remboursement comme indiqué 
au chapitre 4 de la présente annexe. 
 
Les rapports annuels de projet font 
état de l’avancement du projet. Ils 
fournissent des informations syn-
thétiques sur l’évolution financière 
pour l’année couverte par le rapport 
ainsi que des données cumulatives 
jusqu’au moment de la parution du 
rapport. Ils comparent les dépenses 

Responsable : 
agence d’exécution 
 
Organisations 
concernées : 
SNC, organisme 
intermédiaire 
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et progrès réels aux prévisions, en 
se basant sur les objectifs quantifiés 
pour les indicateurs de produit et si 
possible de réalisation. Toute dé-
viation doit être justifiée et des me-
sures rectificatives doivent être 
proposées. Les rapports annuels de 
projet ne sont pas liés aux deman-
des de remboursement.  
 
Le rapport d’achèvement du projet, 
accompagné du dernier rapport in-
termédiaire et du rapport financier 
final (cf. 6), constitue la base du 
remboursement final. Il relève et 
commente la réalisation générale 
des produits et réalisations en les 
comparant au plan d’origine, la 
conformité avec des principes tels 
que les thèmes horizontaux et la 
durabilité, et il présente les ensei-
gnements tirés et les conclusions.  

6. Audit  Sur la base de l’audit annuel et du 
plan de contrôle, le bureau d’audit 
institué au niveau du Ministère des 
finances et les organismes d’audit 
habilités (par exemple, service de 
contrôle de l’organisme intermé-
diaire) effectueront un contrôle et 
des audits (généralement d’actions 
des entités de contrôle fiscal et fi-
nancier dans les entités du secteur 
public) conformément au droit na-
tional respectif.  
 
Toute information relative aux au-
dits fera partie de la synthèse an-
nuelle des rapports d’audit fournis 
par le SNC pour le Programme de 
coopération polonais.  
 
Chaque organisme intermédiaire 
sera responsable de la préparation 
des pistes d’audit.  
 
Pour tout projet dont la durée excè-
de deux ans et portant sur un mon-
tant supérieur à 500 000 francs 

Responsable :  
Bureau d’audit institué au 
niveau du Ministère des 
finances 
 
Organisations 
concernées : 
SNC (coordination), 
organisme intermédiaire 
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suisses, un organisme d’audit certi-
fié interne (services d’audit interne 
et services de contrôle 
d’administrations publiques) ou ex-
terne (organes extérieurs au secteur 
public des finances, chargés des 
audits) mènera des audits intermé-
diaires des comptes, sauf conven-
tion contraire dans l’accord de pro-
jet. Les conclusions et recomman-
dations sont transmises à 
l’Ambassade suisse.  
 
Un audit financier final, certifié par 
un organisme d’audit interne ou ex-
terne doit être mené pour chaque 
projet à son achèvement. 
 
Un rapport financier final et les 
conclusions et recommandations du 
rapport d’audit financier final sont 
transmis à la Suisse par le SNC 
avec le rapport d’achèvement du 
projet.  

7. Évaluation Les Parties peuvent demander une 
évaluation indépendante à l’issue 
du projet. Le coût de cette évalua-
tion est pris en charge par la Partie 
qui la demande.  

Responsables :  
SNC, DDC ou SECO 
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4. Procédure de paiement et de remboursement 

Le Ministère des finances de la République de Pologne est l’autorité de paiement 
pour la contribution. En principe, tous les décaissements faits dans le cadre de la contri-
bution seront préfinancés à partir du budget national de la République de Pologne. 
L’agence d’exécution soumet au SNC les demandes de paiement couvrant toutes les dé-
penses éligibles encourues sur la période en cours, accompagnées des copies conformes 
de tout justificatif et du rapport intermédiaire. Le SNC vérifie l’exhaustivité et certifie 
l’exactitude des documents fournis. L’autorité de paiement soumet les requêtes de rem-
boursement à la Suisse pour approbation et paiement.  

Les procédures détaillées de remboursement sont établies dans l’accord de projet et 
doivent, sauf convention contraire, respecter les procédures ci-dessous :  

 

N° Étapes Activités Organisations 
1.  
 

Émission de la 
facture originale 

Émettre la facture originale Responsables : 
fournisseur d’un  
produit ou 
service; 
contractant;  
consultant, 
organisation 
(demandeur) 

2. Examen de la facture 
originale ou d’un 
document de valeur 
équivalente et 
élaboration  
de la demande de 
paiement 

 Contrôler la facture originale ou 
un document de valeur équivalente 
pour ce qui est des dispositions de 
l’accord de projet, de l’accord de 
mise en œuvre, du contrat de four-
niture / services et des tarifs 
convenus. 

 Vérifier l’exactitude de l’exécution 
(quantité et qualité) du travail, la 
fourniture des marchandises / ser-
vices, etc., et les conditions spécia-
les, etc.  

 Paiement au(x) fournisseur(s) 
ayant émis la facture originale.  

 Présenter la demande de paiement 
accompagnée d’un rapport inter-
médiaire et d’un exemplaire des 
factures au SNC et / ou à 
l’organisme intermédiaire. La de-
mande de paiement comprend les 
dépenses admissibles encourues 
pendant une période donnée. Le 
rapport intermédiaire comprend 
des informations sur les progrès 
financiers et physiques, une com-
paraison des dépenses réelles aux 

Responsable : 
agence 
d’exécution 
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dépenses prévues, l’actualisation 
de l’état d’avancement, tout en 
confirmant le cofinancement. Tou-
te déviation doit être justifiée et 
des mesures rectificatives propo-
sées. Des rapports intermédiaires 
sont demandés au moins tous les 
six mois. 

3. Authentification des 
demandes de 
paiement à l’autorité 
de paiement et des 
paiements de 
préfinancement 

 Vérifier la conformité de la de-
mande de paiement avec l’Accord-
cadre, l’accord de projet et 
l’accord de mise en œuvre, y com-
pris l’existence d’un financement 
redondant.  

 Vérifier l’exhaustivité des docu-
ments (à savoir la copie des factu-
res et les autres documents comp-
tables) et la pertinence du rapport 
intermédiaire. Si nécessaire, véri-
fier l’exactitude de l’utilisation des 
fonds en menant des missions 
d’enquête.  

 Certifier l’exactitude et la légalité 
des demandes de paiement à 
l’autorité de paiement.  

 Transmettre à la Suisse une copie 
des documents afférents, tels que 
les rapports intermédiaires, an-
nuels et d’achèvement (cf. 3.5 et 
3.6), les rapports d’audit ou leur 
résumé consolidé comme demandé 
dans l’accord de projet.  

 

Responsable : 
SNC  
 
Organisation 
concernée : 
organisme 
intermédiaire 

4. Présentation de la 
demande de 
remboursement à la 
Suisse  

 Vérifier la conformité formelle des 
demandes de paiement, y compris 
de cofinancement. 

 Présenter les demandes de rem-
boursement à la Suisse et confir-
mer la conformité avec les stipula-
tions financières des accords 
contractuels.  

Responsable : 
autorité de 
paiement 

5. Paiement de la 
Suisse à la 
République de 
Pologne 

 Vérifier la conformité des deman-
des de remboursement et des justi-
ficatifs. 

 Transférer le montant demandé à 
l’autorité de paiement. 

Responsable : 
Suisse 
 
Organisations 
concernées : 
autorité de 
paiement 
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6. Paiement à l’agence 
d’exécution 

 Paiement à l’agence d’exécution Responsable :  
organisme 
intermédiaire 

 

Pour des cas particuliers, les Parties peuvent fixer d’autres procédures de paiement 
dans le cadre des accords relatifs aux projets.  

La date finale pour l’éligibilité des dépenses est fixée dans l’accord de projet. Elle 
est fixée à 12 mois après la date prévue pour l’achèvement du projet, mais ne peut pas 
être fixée plus de dix ans après l’approbation de la contribution par le Parlement suisse 
conformément à l’article 3 de l’Accord-cadre. La Suisse doit avoir reçu les dernières de-
mandes de remboursement au plus tard six mois après la date finale d’éligibilité.  

En cas d’irrégularités causées volontairement ou par négligence dans le cadre du 
processus de passation de marché, la Suisse, après consultation avec le SNC, est en droit 
de mettre immédiatement un terme aux remboursements, d’ordonner au SNC de mettre 
un terme aux paiements à partir de la contribution suisse et de demander la restitution de 
tous remboursements payés de manière illégitime à tout stade du projet.  

5. Rôles et responsabilités 

Les rôles et responsabilités des acteurs principaux sont exposés dans les grandes li-
gnes ci-après. Les accords relatifs aux projets apporteront plus de détails sur les respon-
sabilités et activités adaptées à chaque cas.  

5.1 Service national de coordination  

Le SNC est responsable de l’orientation générale du Programme de coopération hel-
vético-polonais et de l’identification, de la planification, de la mise en œuvre, de la ges-
tion financière, du contrôle et de l’évaluation des projets, ainsi que de l’utilisation des 
fonds dans le cadre de la contribution dans le respect de l’Accord-cadre.  

Cette responsabilité implique notamment les tâches suivantes :  

 Garantir l’adoption des instruments juridiques nationaux nécessaires en ce qui 
concerne la mise en œuvre et le contrôle des projets; 

 Coordonner la contribution suisse avec les autres contributions, avec le cadre de 
référence stratégique national et avec les programmes opérationnels; 

 S’assurer que le financement nécessaire est inclus dans le budget national afin 
de garantir que les demandeurs bénéficient des fonds nécessaires; 

 Assurer l’organisation des appels à propositions des projets, de leur compilation 
et de leur évaluation; 

 Créer un comité de suivi conformément au chapitre 5.6; 

 Transmettre à la Suisse les propositions des projets; 

 Présenter à la Suisse des demandes de financement de projet bien étayées résul-
tant des esquisses des projets approuvées; 

 Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords re-
latifs aux projets et aux accords d’application en mettant en place des systèmes 
adéquats de suivi et d’audit; 
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 Assurer la vérification correcte des factures ou des documents de valeur équiva-
lente envoyées par les agences d’exécution et s’assurer que la documentation est 
suffisante; 

 Assurer qu’il n’y a pas de financement redondant d’une quelconque partie du 
Projet par une source de fonds quelle qu’elle soit;  

 Présenter les demandes de paiement à l’autorité de paiement et certifier leur 
exactitude et leur légalité; 

 Garantir l’utilisation efficace et correcte des fonds disponibles; 

 Vérifier pour chaque projet si la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) peut être récu-
pérée par l’agence d’exécution et informer les autorités suisses en conséquence 
sous la forme d’une déclaration du demandeur jointe aux documents relatifs au 
projet; 

 Assurer le contrôle financier, notamment par le biais d’audits complets et suffi-
sants dans toutes les institutions concernées; 

 Établir un état financier général annuel sur tous les paiements entre la Suisse et 
l’autorité de paiement d’une part et entre l’autorité de paiement et tous les orga-
nismes nationaux concernés (par exemple, le SNC, l’organisme intermédiaire, 
l’agence d’exécution) d’autre part; 

 Fournir chaque année un résumé des conclusions et recommandations de tous 
les rapports d’audit des projets financés. Le SNC présente dans une annexe tou-
tes les conclusions et recommandations originales des rapports d’audit; 

 Assurer l’examen des résultats des audits avec les partenaires concernés, no-
tamment la Suisse, et la mise en œuvre des décisions prises sur la base du rap-
port d’audit; 

 S’assurer que la Suisse est régulièrement informée quant à la mise en œuvre des 
projets financés par la contribution, et communiquer immédiatement toute irré-
gularité;  

 Organiser des réunions annuelles au niveau du Programme de coopération hel-
vético-polonais dans son ensemble en consultation avec l’Ambassade suisse et 
présenter un rapport annuel; 

 Assumer la responsabilité du remboursement à la Suisse des trop-perçus finan-
cés par la contribution; 

 Assurer l’information et la publicité à propos du Programme de coopération 
helvético-polonais; 

 Veiller à la conservation de tous documents pertinents relatifs aux projets mis en 
œuvre dans le cadre du Programme de coopération helvético-polonais pendant 
une période de 10 ans après l’achèvement des projets.  

Le SNC peut déléguer certaines des tâches et responsabilités présentées ci-dessus à 
un ou plusieurs organismes intermédiaires et aux agences d’exécution.  
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5.2 Organisme intermédiaire 

On entend par organisme intermédiaire toute entité juridique publique ou privée 
nommée pat le SNC, qui agit sous la responsabilité du SNC ou qui s’acquitte de missions 
au nom du SNC à l’égard d’agences d’exécution mettant en œuvre des projets.  

Voici les principales tâches des organismes intermédiaires : 

 Appeler et compiler les propositions des projets, évaluer leur conformité avec 
les prescriptions relatives aux propositions des projets (chapitre 2) et évaluer la 
qualité des candidatures soumises en consultation avec les ministères 
d’exécution; 

 Présenter les propositions des projets accompagnées des rapports d’évaluation 
au SNC; 

 Superviser et piloter la mise en œuvre des projets conformément aux accords re-
latifs aux projets et aux accords d’application, et mener les contrôles nécessai-
res; 

 Vérifier les factures ou les documents de valeur équivalente envoyés par les 
agences d’exécution, vérifier l’authenticité et l’exactitude des documents soumis 
ainsi que l’éligibilité des dépenses présentées sur les demandes de paiement; 

 Certifier les factures ou les documents de valeur équivalente et les présenter au 
SNC ou à l’autorité de paiement; 

 Faire rapport au SNC sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du projet; 

 Rester attentif aux irrégularités et les communiquer au SNC; 

 Veiller à la conservation de tous documents pertinents relatifs aux projets mis en 
œuvre dans le cadre du Programme de coopération helvético-polonais pendant 
une période de 10 ans après l’achèvement des projets; 

 Convenir avec les agences d’exécution, par écrit, d’amendements justifiés ap-
portés à la mise en application de projets convenus dans les limites définies dans 
les Accords relatifs au projet respectifs; 

 Assurer la promotion du Programme de coopération helvético-polonais et des 
projets ainsi que l’information sur ce programme et ces projets.  

5.3 Agence d’exécution 

On entend par agence d’exécution toute autorité publique, toute entreprise publique 
ou privée de même que toute organisation reconnue par les Parties et mandatée pour la 
mise en œuvre d’un projet spécifique financé dans le cadre du présent Accord-cadre. En 
conséquence, l’agence d’exécution est responsable, si nécessaire, des achats et est la par-
tie contractante pour les contrats de service et de fourniture conclus dans le cadre des 
projets approuvés.  

L’accord de projet précise le nom de l’agence d’exécution. Ses tâches et responsabi-
lités sont définies dans l’accord de mise en œuvre.  
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5.4 Autorité de paiement  

L’autorité de paiement est chargée de garantir un contrôle financier approprié sur 
l’utilisation de la contribution suisse. Elle assume plus particulièrement les tâches suivan-
tes : 

 Vérifier la conformité des demandes de paiement aux stipulations financières de 
accords contractuels; 

 Confirmer que la part de cofinancement a été fournie conformément à l’accord 
de projet; 

 Présenter les demandes de remboursement respectives à la Suisse; 

 Tenir la comptabilité de toutes les demandes de remboursement présentées à la 
Suisse; 

 Faire des rapports périodiques au SNC sur les flux financiers.  

L’autorité de paiement s’assure également que les normes et procédures habituelles 
valides pour les fonds publics sont appliquées dans la gestion de la contribution suisse. 
Elle vérifie leur application par le SNC, les organismes intermédiaires et les agences 
d’exécution. Elle s’assure que les paiements aux demandeurs sont effectués dans les dé-
lais spécifiés. 

5.5 Organisme d’audit 

Le bureau d’audit, institué au niveau du Ministère des finances est chargé de contrô-
ler l’utilisation des ressources financières dans le cadre du Programme de coopération 
helvético-polonais.  

Sur la base d’une évaluation des risques, une planification annuelle d’audit du sys-
tème sera instaurée. Outre cette évaluation des risques, la Suisse peut annoncer les pres-
criptions qui sont prises en compte dans cette planification. Conformément à ladite plani-
fication, le bureau d’audit institué au Ministère des finances et les organismes d’audit ha-
bilités (par exemple, service de contrôle de l’organisme intermédiaire) réaliseront un 
contrôle et des audits conformément à la législation nationale.  

Voici certaines des principales tâches du bureau d’audit : 

1. Assurer que les audits sont effectués pour vérifier le fonctionnement effectif du 
système de gestion et de contrôle du Programme de coopération helvético-
polonais; 

2. Préparer un plan annuel d’audit et une synthèse des rapports d’audit et les pré-
senter au SNC; 

3. Contrôler la régularité des dépenses éligibles sur la base d’un échantillon repré-
sentatif de 5 pour cent des opérations approuvées; 

4. Assurer une enquête efficace et rapide sur tous cas supposés ou réels de fraude 
et d’irrégularité détectés pendant un contrôle fiscal et les communiquer au SNC; 

5. Prêter assistance aux auditeurs suisses ou aux auditeurs qui sont chargés d’agir 
en leur nom; 

6. Vérifier les rapports périodiques concernant les irrégularités en vue d’identifier 
les éléments de risque et de les inclure dans les plans de contrôle; 
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7. Préparer des rapports d’audit annuels pour le SNC et une synthèse annuelle avec 
les conclusions et recommandations de tous les rapports d’audits des projets fi-
nancés. Le bureau d’audit présente dans une annexe toutes les conclusions et re-
commandations formulées à l’origine dans le rapport d’audit.  

L’agence d’exécution assure aussi la réalisation d’un audit financier final du projet 
après son achèvement, sur une base qui est précisément stipulée dans l’accord de projet. 
En cas d’audit externe, les frais peuvent être remboursés et doivent figurer dans le budget 
du projet. Les coûts des audits internes sont à la charge de l’organisme d’audit concerné 
dans le cadre du projet. L’organisme d’audit effectue les audits des projets conformément 
aux termes de références et aux normes internationales d’audit (ISA). Il vérifie à cette 
occasion que les fonds ont été utilisés correctement, formule des recommandations visant 
à renforcer le système de contrôle et rend compte de toute fraude ou irrégularité supposée 
ou réelle. 

Les rapports d’audit sont transmis au SNC. Les autorités compétentes, avec le sou-
tien sans réserve du Gouvernement de la République de Pologne enquêtent sur les cas 
présumés de fraude ou d’irrégularité. Les cas avérés de fraude font l’objet de poursuites 
conformément aux règlementations existantes.  

5.6 Comité de suivi  

Le Ministère du développement régional constituera un comité de suivi qui sera 
chargé du suivi de la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-polonais.  

Ce comité de suivi est composé de 10 à 12 membres qui représentent : 

 Le SNC; 

 Les ministères gouvernementaux concernés; 

 Les autorités autonomes régionales et locales concernées; 

 Les organisations non gouvernementales; 

 Les partenaires sociaux et économiques. 

L’Ambassade de Suisse peut y participer en tant qu’observatrice.  

Le comité de suivi doit notamment : 

 Définir les critères de sélection des projets et approuver les critères de sélection 
des appels à propositions; 

 Examiner les processus de sélection des projets; 

 Surveiller la conformité aux règles et procédures; 

 Examiner périodiquement l’état d’avancement de la mise en œuvre des projets 
et la réalisation de leurs objectifs; 

 Surveiller la réalisation des objectifs au niveau de l’ensemble du Programme de 
coopération helvético-polonais; 

 Examiner et commenter les rapports annuels sur la mise en œuvre de la contri-
bution suisse, préparés par le SNC; 

 Assurer l’efficience et l’efficacité de l’utilisation des ressources financières dis-
ponibles dans le cadre de la contribution suisse.  

Le comité de suivi se réunit périodiquement, au moins quatre fois par an.  



Volume 2536, I-45213 

 82

5.7 Ambassade suisse  

L’Ambassade suisse est la représentation officielle de la Suisse. En ce qui concerne 
la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-polonais, elle assume les fonc-
tions suivantes : 

 Faciliter les contacts; assurer la liaison et la mise en réseau des partenaires; 

 Informer et conseiller les partenaires sur les procédures et conditions de la 
contribution; 

 Transmettre les informations officielles et propositions adressées aux autorités 
suisses et émanant de celles-ci; 

 Organiser, avec le SNC, les missions des délégations suisses; 

 Participer aux réunions sur le Programme de coopération helvético-polonais 
dans son ensemble; 

 Informer le public sur le Programme de coopération helvético-polonais et sur la 
contribution; 

 Participer au comité de suivi en qualité d’observatrice.  

5.8 Direction du développement et de la coopération (DDC) et Secrétariat d’État à 
l’économie (SECO) 

Pour la Partie suisse, deux autorités sont compétentes pour le Programme de coopé-
ration helvético-polonais : la DDC et le SECO. Leurs tâches principales sont les suivan-
tes : 

 Assurer le pilotage stratégique et opérationnel au niveau du Programme de coo-
pération helvético-polonais dans son ensemble; 

 Participer aux réunions annuelles organisées par le SNC; 

 Entretenir un dialogue régulier avec le SNC et les autres partenaires concernés 
sur l’identification et la mise en œuvre des projets ainsi que sur l’état 
d’avancement du Programme de coopération helvético-polonais dans son en-
semble; 

 Apporter un soutien pour l’identification et la préparation des projets; 

 Statuer sur le financement de projets soumis pour financement; 

 Statuer sur des questions se posant au niveau du Programme de coopération hel-
vético-polonais dans son ensemble; 

 Superviser l’évolution générale du Programme de coopération helvético-
polonais par le biais de visites de terrain et de bilans; 

 Travailler en réseau avec les acteurs nationaux et internationaux pertinents pour 
la mise en œuvre du Programme de coopération helvético-polonais; 

 Assurer l’administration du Programme de coopération helvético-polonais pour 
la Partie suisse.  

La Suisse peut déléguer certaines de ces tâches à l’Ambassade suisse. 
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6. Dispositions spéciales pour l’assistance financière 

Les remboursements et rachats d’instruments financiers bénéficiant au secteur privé 
(y compris les lignes de crédit, les régimes de garantie, la participation au capital et aux 
dettes et les emprunts) doivent être gérés comme suit : 

 Pour autant que la contribution pour l’assistance financière soit remboursée (li-
gnes de crédit, participation au capital et aux dettes et emprunts), la valeur du 
principal est transférée à l’échéance à toute institution poursuivant le même ob-
jectif global emportant l’adhésion des deux Parties.  

 La même règle s’applique aux fonds engagés en guise de garanties, pour autant 
que les fonds n’aient pas été demandés pendant la durée de vie de l’instrument.  

Les modalités, notamment le transfert de la responsabilité, seront fixées dans 
l’accord de projet concerné ou par échange de lettres.  
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ANNEXE 3  

RÈGLES ET PROCÉDURES POUR LES SUBVENTIONS GLOBALES, LE MÉCA-
NISME DE FINANCEMENT DE LA PRÉPARATION DES PROJETS, LE 
FONDS D’ASSISTANCE TECHNIQUE ET LE FONDS DE BOURSES 
D’ÉTUDES DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE COOPÉRATION 
HELVÉTICO-POLONAIS 

L’annexe 3 fait partie intégrante de l’Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et 
le Gouvernement de la République de Pologne concernant la mise en œuvre du Pro-
gramme de coopération helvético-polonais. L’annexe 3 donne dans les grandes lignes la 
définition et l’objet, le mode de sélection des organismes intermédiaires, le contenu des 
accords, l’éligibilité des dépenses et le cofinancement ainsi que les rôles et responsabili-
tés pour : 

A. La subvention globale 

B. Le mécanisme de financement de la préparation des projets 

C. Le fonds d’assistance technique 

D. Le fonds de bourses d’études 

A. Subvention globale 

1. Définition et objet 

Les subventions globales sont des fonds créés pour un objet bien défini, aidant des 
organisations ou institutions, facilitant une administration rentable dans des programmes 
comprenant de nombreux petits projets.  

Les subventions globales peuvent être mises en place au niveau national, régional ou 
local. Elles permettent aux organisations ou institutions de s’attaquer à des questions per-
tinentes par le biais de petits projets et d’accroître leurs capacités.  

De manière générale, les petits projets sont à but non lucratif et portent sur un mon-
tant qui oscille entre 10 000 et 100 000 francs suisses.  

2. Sélection de l’organisme intermédiaire de la subvention globale 

L’organisme intermédiaire de la subvention globale peut être un organe du secteur 
public ou privé ou une organisation non gouvernementale agissant dans l’intérêt com-
mun. L’organisme intermédiaire de la subvention globale doit avoir la personnalité juri-
dique en République de Pologne. 

Élément important, l’organisme intermédiaire de la subvention globale devrait être 
étroitement lié au secteur et/ou à la région géographique dans lequel une subvention glo-
bale doit être mise en œuvre. 

La sélection de l’organisme intermédiaire de la subvention globale peut suivre une 
procédure en deux étapes convenue entre le Service national de coordination (SNC) et la 
Direction du développement et de la coopération (DDC). Les candidats peuvent présenter 
une esquisse de la subvention globale envisagée avant de présenter une candidature com-
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plète. Les esquisses et candidatures complètes sont commentées par le SNC et présentées 
à la DDC pour approbation.  

La DDC évalue si un organisme intermédiaire de la subvention globale proposé 
convient pour l’octroi d’une assistance et si la configuration de mise en œuvre suggérée 
est adéquate. En se fondant sur cette évaluation, la DDC fournit des commentaires au 
SNC et à l’organisme intermédiaire de la subvention globale et statue sur le financement 
de la subvention globale.  

3. Accord de la subvention globale 

Le SNC prépare un accord pour chaque subvention globale en se basant sur un ac-
cord standard fourni par la DDC. L’accord de la subvention globale est signé par le SNC, 
la DDC et l’organisme intermédiaire de la subvention globale sélectionné. Ledit accord 
aborde, entre autres, les éléments suivants : 

 Les objectifs de la subvention globale;  

 La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités (en ce compris la 
constitution d’un comité de pilotage et d’approbation des petits projets); 

 Les procédures d’évaluation et de sélection des petits projets (en ce compris les 
critères de sélection); 

 Les règles et procédures de cofinancement; 

 Le calendrier d’exécution; 

 Le budget et la planification financière (en ce compris les frais de gestion); 

 Les procédures de décaissement et d’audit; 

 Le contrôle et le pilotage; 

 Les rapports; 

 Les mesures de publicité.  

4. Éligibilité des dépenses et cofinancement 

Les dépenses éligibles pour la gestion et l’administration de la subvention globale 
sont définies dans l’accord de la subvention globale.  

Les petits projets mis en œuvre par l’organisme intermédiaire de la subvention glo-
bale seul ne peuvent entrer en ligne de compte pour un financement par la subvention 
globale. 

La contribution de la subvention globale aux petits projets est déterminée au cas par 
cas et peut atteindre 100 pour cent. 

L’appui par la subvention globale ne remplace pas les moyens subventionnés et les 
prêts bancaires.  

5. Rôles et responsabilités 

Le Service national de coordination assume notamment les rôles et responsabilités 
suivants : 

 Proposer la mise sur pied de subventions globales; 

 Assurer la mise en place de subventions globales, en ce compris l’invitation ou 
l’appel à propositions, la présélection de l’organisme intermédiaire de la sub-
vention globale et la préparation de l’accord; 
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 Assurer la supervision des subventions globales en mettant en place des systè-
mes adéquats de contrôle, de pilotage et d’audit; 

 Mettre en place des mécanismes de contrôle financier; 

 Nommer un observateur au comité de pilotage et d’approbation des petits pro-
jets; 

 S’assurer de l’utilisation efficace et effective des subventions globales;  

 Assurer la présentation de rapports réguliers à la DDC sur l’état d’avancement 
de la mise en œuvre des subventions globales, et assurer la notification immé-
diate de toute irrégularité; 

 Assurer l’audit et le suivi des recommandations d’audit; 

 Assurer l’inclusion des subventions globales dans la publicité générale faite sur 
la contribution.  

L’organisme intermédiaire de la subvention globale assume notamment les rôles et 
responsabilités suivants : 

 Assurer la gestion générale de la subvention globale; 

 Mettre en place et présider un comité de pilotage et d’approbation des petits pro-
jets; 

 Mettre en place un système de contrôle financier et opérationnel adéquat pour la 
mise en œuvre des petits projets; 

 Lancer les appels à propositions pour les petits projets et les collecter, examiner 
leur conformité avec les prescriptions relatives aux propositions et établir des 
recommandations de sélection;  

 Établir des dispositions contractuelles avec les organisations et institutions qui 
mettent en œuvre les petits projets; 

 Appliquer les systèmes de contrôle et intervenir si nécessaire. Informer immé-
diatement le SNC de toute irrégularité; 

 Faire rapport au SNC, au minimum sous la forme d’un rapport annuel sur l’état 
d’avancement et de rapports financiers; 

 Veiller à la publicité sur la mise en œuvre de la subvention globale. 

Le comité de pilotage et d’approbation des petits projets assume notamment les rôles 
et responsabilités suivants : 

 Sélectionner les petits projets à mettre en œuvre; 

 Examiner les rapports sur l’état d’avancement; 

 Passer en revue et adapter les critères de sélection des petits projets. 

La DDC assume notamment les rôles et responsabilités suivants : 

 Donner son accord de principe à la mise en place des subventions globales; 

 Fournir des commentaires sur les esquisses pour les subventions globales; 

 Statuer sur le financement des subventions globales; 

 Nommer un représentant ou un observateur au comité de pilotage et 
d’approbation des petits projets; 
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 Contrôler l’état d’avancement de la mise en œuvre à un niveau général; 

 Évaluer et aborder l’état d’avancement de la mise en œuvre avec le SNC sur la 
base du rapport annuel du SNC.  

Les rôles et responsabilités peuvent être revus périodiquement. Une première révi-
sion sera menée lors de la première réunion annuelle des Parties.  

 

B. Mécanisme de financement de la préparation des projets 

1. Définition et objet 

Le « mécanisme de financement de la préparation des projets » apporte un appui fi-
nancier pour la préparation des propositions définitives des projets (par exemple, études 
de faisabilité, études d’impact sur l’environnement, etc.). 

2. Procédures de demande et d’approbation 

La demande d’appui financier dans le cadre du mécanisme de financement de la pré-
paration des projets doit être intégrée dans l’esquisse du projet (cf. annexe 2, chapi-
tre 2.1). 

La DDC ou le SECO évalue si l’aide demandée pour la préparation du projet peut 
faire l’objet d’un appui financier. 

La décision sur l’apport d’un appui financier pour la préparation du projet fait partie 
de la décision finale de la Suisse sur l’esquisse du projet. 

3. Gestion du mécanisme de financement de la préparation des projets 

L’organisme intermédiaire du mécanisme de financement de la préparation des pro-
jets est le SNC. 

4. Accord du mécanisme de financement de la préparation des projets 

L’accord du mécanisme de financement de la préparation des projets est préparé et 
signé par le SNC pour la Partie polonaise et par la DDC / le SECO pour la Partie suisse. 
L’accord du mécanisme de financement de la préparation des projets aborde notamment 
les éléments suivants : 

 Les objectifs du mécanisme de financement de la préparation des projets; 

 Les rôles et responsabilités; 

 La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement; 

 Le cofinancement; 

 Les procédures d’audit, le contrôle et les rapports.  

5. Cofinancement 

Les moyens financiers apportés par le biais du mécanisme de financement de la pré-
paration des projets requièrent un cofinancement minimal de 15 pour cent par le bénéfi-
ciaire ou par tout autre tiers. Le taux de cofinancement est déterminé au cas par cas.  
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C. Fonds d’assistance technique 

1. Définition et objet  

Un fonds d’assistance technique peut être mis en place pour contribuer à des dépen-
ses supplémentaires supportées par la République de Pologne pour la mise en œuvre effi-
cace et effective de la contribution.  

2. Dépenses éligibles 

Les dépenses encourues par les autorités polonaises pour la gestion, la mise en œu-
vre, le suivi et le contrôle de la contribution ne peuvent en règle générale pas faire l’objet 
d’un financement. Toutefois, certaines dépenses encourues par les autorités polonaises 
pour des tâches effectuées en supplément et exclusivement pour la mise en œuvre de la 
contribution peuvent faire l’objet d’un financement, si elles appartiennent à l’une des ca-
tégories suivantes : 

a) Les frais des comités de contrôle et de conseil pour le programme de coopéra-
tion helvético-polonais; 

b) La formation d’agences d’exécution potentielles dans le but de les préparer au 
programme de coopération helvético-polonais; 

c) L’embauche de consultants et d’experts pour l’examen des propositions des pro-
jets adressées au SNC et la préparation des demandes de financement adressées 
à la Suisse; 

d) L’embauche de consultants et d’experts pour le suivi et l’examen des projets fi-
nancés par la contribution et du programme de coopération helvético-polonais 
dans son ensemble; 

e) Les audits et vérifications sur place des opérations liées à la contribution, lors-
qu’il est question d’activités dépassant les obligations normales de la Républi-
que de Pologne;  

f) Les mesures de publicité relatives à la contribution; 

g) Les frais de participation aux réunions avec les autorités suisses se tenant en de-
hors de la République de Pologne; 

h) Les frais de traduction du SNC et des organismes intermédiaires au niveau de la 
gestion de la contribution suisse; 

i) Le coût des équipements supplémentaires, y compris des logiciels, achetés spé-
cifiquement pour la mise en œuvre de la contribution.  

3. Organisme intermédiaire du fonds d’assistance technique 

L’organisme intermédiaire du fonds d’assistance technique est le SNC.  

4. Accord du fonds d’assistance technique 

L’accord du fonds d’assistance technique est préparé et signé par le SNC pour la 
Partie polonaise et par la DDC/le SECO pour la Partie suisse. L’accord du fonds 
d’assistance technique aborde notamment les éléments suivants : 

 Les objectifs du fonds d’assistance technique; 

 La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement; 

 La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités; 

 Les procédures; 
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 Le budget et la planification financière; 

 Les procédures d’audit; 

 Le contrôle et le pilotage; 

 Les rapports. 

 

D. Fonds de bourses d’études 

1. Définition et objet 

Un fonds de bourses d’études est créé. Ce fonds assure le financement de bourses 
d’études et de recherches pour les étudiants et chercheurs polonais admis auprès 
d’instituts d’enseignement supérieur et de recherche en Suisse.  

Les bourses d’études accroissent le développement de ressources humaines de gran-
de qualité, encouragent la constitution de réseaux et lancent une coopération parmi les 
jeunes universitaires. 

Les bourses de recherche promeuvent l’excellence dans la recherche, permettent à 
des chercheurs débutants et expérimentés de mener des réalisations personnelles excep-
tionnelles, stimulent la constitution de réseaux et améliorent la coopération helvético-
polonaise dans le domaine de la recherche. Les bourses de recherche peuvent être liées à 
la création d’équipes transnationales et de projets de recherche communs. 

Les règles et procédures pour le fonds de bourses d’études diffèrent de celles qui 
sont définies à l’annexe 2. 

2. Organisme intermédiaire du fonds de bourses d’études 

L’organisme intermédiaire pour la gestion d’un fonds de bourses d’études est une 
institution suisse.  

3. Accord du fonds de bourses d’études 

L’accord du fonds de bourses d’études est préparé par l’organisme intermédiaire. Il 
est signé par le SNC pour la Partie polonaise et par la DDC pour la Partie suisse. 
L’accord du fonds de bourses d’études aborde notamment les éléments suivants : 

 Les objectifs du fonds de bourses d’études; 

 La liste détaillée des dépenses pouvant faire l’objet d’un financement; 

 La structure organisationnelle, les rôles et responsabilités; 

 Les procédures; 

 Le budget et la planification financière; 

 Les procédures d’audit; 

 Le contrôle et le pilotage; 

 Les rapports. 

4. Dépenses éligibles 

Les dépenses éligibles comprennent les frais des bourses tels que les frais de dépla-
cement, les frais de subsistance, les assurances, les frais d’inscription, les frais spécifi-
ques de recherche et de publication.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION BETWEEN THE SWISS FEDERAL COUNCIL AND THE 
GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC ON THE RENEWAL OF 
THE CONCESSION RELATING TO THE LINKING OF THE SWISS 
RAILWAY NETWORK WITH THE ITALIAN NETWORK THROUGH 
THE SIMPLON TUNNEL FROM THE NATIONAL FRONTIER TO 
ISELLE, AND TO THE OPERATION OF THE SEGMENT FROM ISELLE 
TO DOMODOSSOLA (RENEWAL OF THE SIMPLON TUNNEL CON-
CESSION) 
The Swiss Federal Council and the Government of the Italian Republic, 

Conscious of the need to facilitate and regulate in their mutual interests rail transport 
between the two countries, whether to a destination on their territory or transiting 
through it; 

Desiring to develop a coordinated transport policy with the aim of encouraging the 
use of more environmentally-friendly transport systems in the Alpine region; 

Determined to renew and improve the relationships that have contributed to the de-
velopment of cooperation and trade between the two States, in particular through the 
construction and operation of the railway through the Simplon Tunnel; 

Conscious of the need to adapt the existing agreements to the present national and 
community regulatory situation; 

Have decided as follows: 

CHAPTER 1. THE SIMPLON TUNNEL CONCESSION 

Article 1. Renewal of the concession and duration 

1. The Italian Government grants to the Swiss Federal Council the renewal of the 
concession for the operation of the standard-gauge railway through the Simplon Tunnel, 
from the Italian-Swiss border to Iselle. 

2. This renewal is granted for a duration of a further 99 years, starting from 
1 June 2005 on the same conditions as contained in the current Treaty between Switzer-
land and Italy for the construction and administration of a railway line through the Sim-
plon Tunnel, from Brig to Domodossola, of 25 November 1895 and in the present Con-
vention. 

3. The Swiss Federal Council shall not be entitled to transfer the concession with-
out the prior authorization of the Italian Government. 
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Article 2. Subject of the concession 

1. The Swiss Confederation, pursuant to the renewed concession, undertakes to 
administer, both for its own profit and at its own expense and at its own risk, the railway 
infrastructure through the Simplon Tunnel, from the Italian-Swiss national frontier as far 
as the points at the entrance to the Iselle station, the first Italian station between Brig and 
Domodossola. 

2. The subject of the concession shall include: 

 (a) The administration and maintenance of the railway infrastructure, including 
therein the administration of the control and safety systems related to the 
movement of the trains, and the design, implementation and placing into 
operation of the new building and technological work that is needed to 
adapt the railway infrastructure to the regulatory provisions and the de-
mands of the traffic; 

 (b) The duties assigned to railway infrastructure administrators under Italian 
and Community regulations in force. 

3. The Swiss Confederation shall be directly responsible for the observance and 
fulfilment of the obligations arising out of this Convention and from the concession, on 
the understanding that it will entrust to the administrator of the railway infrastructure the 
activities covered by the concession, after first notifying the Ministry of Infrastructure 
and Transport thereof. 

Article 3. Obligations of the concessionaire 

The concessionaire shall be obliged to: 

(a) Guarantee the ongoing maintenance of the railway line and infrastructure; 

(b) Pursue regular running of rail traffic; 

(c) Ensure the infrastructure enhancements and technical upgrades necessary to 
support the growth in traffic; 

(d) Maintain adequate levels and standards of safety; 

(e) Follow the principles of transparency, equity and non-discrimination with refer-
ence to: 

 (1) Access and distribution of infrastructure capacity; 

 (2) Issue of safety certificates and monitoring of observance of the technical 
stipulations applicable to rail transport; 

 (3) Administrative, technical and financial agreements with the rail transport 
companies utilizing the infrastructure; 

 (4) Application and collection of fees for the use of the infrastructure. 
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Article 4. Conditions 

1. The concession is granted without fee and no compensation or subsidy shall be 
provided. 

2. The concessionaire, in addition to being responsible for damage caused by non-
performance, shall be required to provide the facilities needed to guarantee performance 
of the service. 

3. In the event of serious and persistent violations of the obligations arising from 
the concession, the Italian State may, following a hearing of the Steering Committee re-
ferred to below in article 10, following notification of the charges and examination of 
any justification provided by the concessionaire, arrange for the withdrawal of the con-
cession. 

4. Upon expiry the present concession may be renewed on conditions to be agreed 
between the Parties; otherwise the railway line and the ancillaries to it shall return free of 
charge to the Italian State. Before the above expiry, the Italian Government shall be enti-
tled to redeem the concession, with prior notice of at least two years, subject to payment 
to the Swiss Confederation of a financial amount determined on the basis of the amount 
of the lead agency costs for the construction of the line, minus the sums contributed by 
Italy, on the basis of the approved accounts of the International Delegation for the Affairs 
of the Simplon Tunnel for the year 2004. This amount shall be reduced by one ninety-
ninth for each year that has elapsed since the entry into force of this Convention up to the 
year when the concession is possibly redeemed. The amount referred to above, in the 
event of redemption, shall be revalued by Steering Committee referred to in article 10 on 
the basis of criteria for updating the value initially set. 

CHAPTER 2. OPERATION BETWEEN ISELLE AND DOMODOSSOLA 

Article 5 

1. With the aim of maintaining a unified administration of the operation between 
Brig and Domodossola, with reference to the Iselle-Domodossola segment: 

 (a) R.F.I. S.p.A, the administrator of the Italian national railway infrastructure 
in its capacity as a concessionaire, to which is entrusted the line as far as the 
Iselle station, shall remain directly responsible towards the Italian Govern-
ment for the administration of the line itself, as well as the design, construc-
tion, maintenance and management of the works and installations on the 
line; 

 (b) The administrators of the Swiss and Italian infrastructure shall conclude a 
convention regulating the conditions of operation and the provision of ser-
vices which may be supplied reciprocally on a basis of synergy with refer-
ence to the border segment between Iselle and Domodossola; 

 (c) The convention between the infrastructure administrators and any subse-
quent modifications, as well as the agreements which derive therefrom, 
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shall be submitted for information to their respective Governments before 
being signed; 

 (d) R.F.I. S.p.A, as regards the services which shall be supplied on its behalf by 
the administrator of the Swiss infrastructure, shall proceed according to the 
provisions of the currently valid deed of concession; 

 (e) The infrastructure administrators shall be entitled also to agree between 
themselves, following approval by the Governments, on an enlargement of 
the area covered by the unified administration of the railway segment.  

2. The convention between the infrastructure administrators shall define the activi-
ties and the technical details relating to the management and regulation of traffic (regula-
tions, available train-paths, timetables), to maintenance, to supply of electrical power and 
to safety certifications. 

3. The agreements made under the convention shall have the purpose of providing 
effective and high-quality administration of the line, developing all possible synergies 
between the administrators themselves including as regards the design and construction 
of the works and facilities with a view to interoperability. Such agreements shall also 
regulate any matters of reciprocal compensation. 

4. The same convention shall also define the common understanding between the 
Swiss and Italian infrastructure administrators with regard to the operation of the Domo-
dossola station. 

5. The licence issued by the Swiss Confederation shall constitute an authorization 
for access to the infrastructure of the segment between Iselle and Domodossola for trains 
operated by Swiss railway companies. Similarly, the licence issued by the Italian Gov-
ernment shall constitute an authorization for access to the infrastructure of the segment 
between Iselle and Brig for trains operated by Italian railway companies. 

6. For the Iselle-Domodossola segment, being technically and technologically 
equipped by the Swiss infrastructure administrator, technical approval of the rolling stock 
shall be awarded by the Italian infrastructure administrator following certification of con-
formity of the rolling stock by the Swiss infrastructure administrator; similarly, the per-
sonnel of the railway companies having safety functions must be certified by the Swiss 
infrastructure administrator as being in possession of the documents attesting to the rele-
vant requirements.  

CHAPTER 3. JOINT PROVISIONS 

Article 6. Collateral agreements 

Within two years after the entry into force of this Convention the two Governments 
shall regulate in detail the services listed below, by making changes as necessary, on the 
basis of the principal items of the Treaty of 25 November 1895, to the conventions al-
ready in force: 

(a) Postal service (“Convention of 24 March 1906 between Switzerland and Italy 
concerning postal service on the Simplon Tunnel line between Brig and Domo-
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dossola and in the Domodossola station,” and its modifications and amplifica-
tions); 

(b) Customs (“Convention of 24 March 1906 between Switzerland and Italy con-
cerning customs service on the Simplon Tunnel line between Brig and Domo-
dossola,” and its modifications and amplifications); 

(c) Telecommunications (“Convention of 18 January 1906 between Switzerland 
and Italy concerning telegraph and telephone services in the Domodossola sta-
tion,” and its modifications and amplifications); 

(d) Police service (“Convention of 18 January 1906 between Switzerland and Italy 
concerning police activities in the Domodossola station,” and its modifications 
and amplifications); 

(e) Services of the sanitary and veterinary police (“Convention of 24 March 1906 
between Switzerland and Italy concerning sanitary polices activities in the Do-
modossola station,” and its modifications and amplifications). 

Article 7. Sovereignty 

1. There shall be no impairment of the full exercise of the sovereignty of each 
Government over the line lying on its own territory, including for Italy the right to sus-
pend the operation of the line itself as provided for by national legislation. 

2. The railway police shall be trained under the surveillance of the competent au-
thority in each national territory and in conformity with the provisions in force in that ter-
ritory. 

3. As a consequence of the right of sovereignty referred to above and subject to the 
limits imposed by operational safety, personnel from the Italian Ministry of Defence shall 
have access to the fortifications located in the Italian portion of the tunnel. Such fortifica-
tions may on occasions as required be manned by guards or sentries. 

Article 8. National defence 

1. The Italian Government reserves the right to insist on the measures 
which may be necessary concerning operation of the line on Italian territory in the inter-
ests of national defence and security. The Italian Government shall be entitled at any time 
to operate military trains for the exclusive requirements of defence using Italian person-
nel and equipment, whether the property of the Ministry of Defence or of Italian railway 
companies, on the segment between Domodossola and the border. The Swiss Confedera-
tion and the administrator of the infrastructure shall be compensated by the Italian Minis-
try of Defence for any damage which such trains may directly cause. Liability for the 
damage shall rest with the railway companies where the trains in question are special 
trains hired in time of peace for the transportation of personnel, assets and materials of 
the Ministry of Defence. 

2. The Italian Government shall be entitled to have trains operating on that seg-
ment escorted by Italian military or civilian personnel in any circumstances of a military 
nature. The Italian Government shall also be entitled to demand the halting of an ordi-
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nary train at any point on the line; the Italian military authorities shall not make use of 
such an entitlement except in exceptional cases and following agreement with the admin-
istrators of the railway infrastructure. 

Article 9. Liability 

1. Where damage is caused to third parties or service personnel from incidents oc-
curring during the operation of the segment between the Domodossola station and the 
Italian-Swiss border, the body to which the request was made for performance of the ser-
vice causing the occurrence shall be liable for such damage. 

2. The search for the causes of the incident and the determination of the damage 
shall be carried out by the Italian authorities, as well as by the competent infrastructure 
administrator. If in the course of the determination there arises the question of liability, 
including partial, of the other Party, or of joint liability, a notification in writing shall be 
made to that Party and the inquiry shall be carried out by a joint commission. 

3. Consequences resulting from force majeure shall be the responsibility of the 
owners of whatever has been damaged. 

Article 10. Monitoring of obligations 

1. Monitoring of the obligations arising out of this Convention shall fall within the 
competence of the Steering Committee referred to in article 9 of the Convention between 
Switzerland and Italy of 2 November 1999 (Convention between the Federal Department 
for the Environment, Transport, Energy and Communications and the Ministry of Trans-
port and Shipping of the Italian Republic concerning the guarantee of the capacity of the 
main lines connecting the New Transalpine Swiss Railway to the Italian High Capacity 
Network). 

2. The Steering Committee, which shall avail itself of appropriate joint working 
groups, shall: 

 (a) Ensure that the obligations falling within this Convention are strictly carried 
out; 

 (b) Resolve any problems arising out of the interpretation or implementation of 
this Convention; 

 (c) Monitor the traffic and development of the railway service through the 
Simplon Tunnel, and make relevant proposals to the Governments. 

3. Any disagreement between the Swiss and Italian representations within the 
Steering Committee shall be resolved on the basis of the decision of the two Govern-
ments. 

Article 11. Resolution of disputes 

1. Disputes of a technical, administrative or financial character arising out of the 
implementation of the concession shall be resolved, following consultation of the Steer-
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ing Committee described in the preceding article, by the Ministry of Infrastructure and 
Transport. 

2. Disputes of a civil character arising out of the implementation of the Convention 
shall be referred to an arbitration tribunal to be set up for each specific case. Each of the 
Parties shall nominate one arbitrator and the third, who shall act as president, shall be se-
lected by the first two. The president of the arbitration tribunal must be a citizen of a 
third country and, if no agreement is reached, the President of the International Court of 
Justice will be asked to make the selection. 

Article 12. International obligations 

The provisions contained in this Convention shall be without prejudice to the inter-
national obligations of the Contracting Parties, including, with regard to the Italian Re-
public, the obligations arising out of the legislation of the European Union. 

Article 13. Instruments rescinded  

This Convention rescinds: 

(a) The Convention on the construction and operation of a railway line through the 
Simplon Tunnel from the Italian-Swiss border to Iselle of 22 February 1896; 

(b) The Convention between Switzerland and Italy relating to the linking of the 
Swiss network with the Italian network through the Simplon Tunnel and the op-
eration of the Iselle-Domodossola segment of 2 December 1899; 

(c) The Convention between Switzerland and Italy for the transfer to the Confed-
eration of the Italian Government’s concession to the Jura-Simplon Company 
for the construction and operation of the Simplon Tunnel railway of 
16 May 1903. 

Article 14. Entry into force 

1. This Convention shall enter into force on the first day of the month following 
the date of receipt of the second of the two notifications by which the Contracting Parties 
officially inform one another of the complete fulfilment of the various internal proce-
dures stipulated for that purpose. 

2. This Convention may be reviewed by mutual consent; the amendments agreed 
shall enter into force according to the requisite procedures. 



Volume 2536, I-45214 

 106

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives duly authorized by their 
respective Governments have signed this Convention. 

DONE at Turin, on 28 March 2006, in two originals both in the Italian language. 

For the Swiss Federal Council: 

MORITZ LEUENBERGER 

For the Government of the Italian Republic: 

PIETRO LUNARDI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE RELATIVE AU RENOU-
VELLEMENT DE LA CONCESSION CONCERNANT LA LIAISON DU 
RÉSEAU FERROVIAIRE SUISSE AU RÉSEAU ITALIEN À TRAVERS 
LE SIMPLON DEPUIS LA FRONTIÈRE NATIONALE À ISELLE ET 
L’EXPLOITATION DU TRONÇON D’ISELLE À DOMODOSSOLA (RE-
NOUVELLEMENT DE LA CONCESSION DU SIMPLON) 

Le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République italienne, 

Conscients de faciliter et de réglementer, dans leur intérêt réciproque, les transports 
ferroviaires entre les deux États tant à destination de l’un d’eux qu’en transit à travers 
leurs territoires; 

Désireux de développer une politique des transports coordonnée en vue 
d’encourager dans la région alpine l’utilisation de systèmes de transport plus respectueux 
de l’environnement; 

Décidés à renouveler et à améliorer les rapports qui ont contribué au développement 
de la coopération et des échanges entre les deux États, en particulier grâce à la construc-
tion et l’exploitation du chemin de fer traversant le Simplon; 

Conscients de la nécessité d’adapter les accords existants à la réglementation actuel-
le, nationale et communautaire, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. CONCESSION DU SIMPLON 

Article 1. Renouvellement de la concession et durée 

1. Le Gouvernement italien accorde au Conseil fédéral suisse le renouvellement de 
la concession pour l’exploitation du chemin de fer à voie normale à travers le Simplon, 
de la frontière italo-suisse à Iselle. 

2. Ce renouvellement est accordé pour une durée de 99 ans à compter du 
1er juin 2005 aux conditions mentionnées dans le Traité en vigueur, du 
25 novembre 1895, entre la Suisse et l’Italie pour la construction et l’exploitation d’un 
chemin de fer à travers le Simplon de Brigue à Domodossola et dans la présente Conven-
tion. 

3. Le Conseil fédéral suisse ne pourra transférer la concession sans l’autorisation 
préalable du Gouvernement italien. 
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Article 2. Objet de la concession 

1. Vu la concession renouvelée, la Confédération suisse s’engage à gérer, tant à 
son profit qu’à ses frais, ainsi qu’à ses propres risques et périls, l’infrastructure ferroviai-
re à travers le Simplon, de la frontière nationale italo-suisse jusqu’à l’aiguille d’entrée de 
la gare d’Iselle, première gare italienne entre Brigue et Domodossola. 

2. La présente concession porte sur : 

 a) L’exploitation et l’entretien de l’infrastructure ferroviaire, y compris la ges-
tion des systèmes de contrôle et de sécurité liés à la circulation des trains, 
ainsi que la planification, la réalisation et la mise en service des nouvelles 
constructions et technologies nécessaires à l’adaptation de l’infrastructure 
ferroviaire aux dispositions normatives et aux exigences du trafic; 

 b) Les tâches attribuées aux gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire au 
sens des réglementations italienne et communautaire en vigueur. 

3.  Confédération suisse répond directement du respect et de l’exécution des obli-
gations découlant de la présente Convention et de la concession, mais elle attribuera au 
gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire les activités visées par la concession et en in-
formera au préalable le Ministère italien des infrastructures et des transports. 

Article 3. Obligations du concessionnaire 

Le concessionnaire est tenu de : 

a) Garantir en permanence l’entretien de la ligne et de l’infrastructure ferroviaire; 

b) Maintenir l’écoulement régulier de la circulation ferroviaire; 

c) Assurer les développements de l’infrastructure et les adaptations technologiques 
nécessaires au développement du trafic; 

d) Maintenir les niveaux et les normes de sécurité adéquats; 

e) Se conformer aux principes de transparence, d’équité et de non-discrimination 
en matière : 

 1. D’accès et de répartition de la capacité d’infrastructure; 

 2. D’octroi du certificat de sécurité et de contrôle du respect des prescriptions 
techniques applicables au transport ferroviaire; 

 3. D’accords administratifs, techniques et financiers avec les entreprises de 
transports ferroviaires qui accèdent à l’infrastructure; 

 4. D’application et d’encaissement des redevances d’utilisation de 
l’infrastructure. 
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Article 4. Conditions 

1. La concession est accordée gratuitement et il n’est pas prévu de loyer ou de 
subvention. 

2. Le concessionnaire ne répond pas seulement des dommages causés par la non-
exécution de ses obligations, mais il est aussi tenu de mettre à disposition les biens né-
cessaires au déroulement du service. 

3. En cas de graves et persistantes violations des obligations découlant de la 
concession, l’État italien peut, après consultation du Comité directeur mentionné à 
l’article 10 de la Convention et après constatation des faits et évaluation des motivations 
formulées par le concessionnaire, ordonner la révocation de la concession. 

4. À l’échéance, la présente concession pourra être renouvelée à des conditions à 
convenir entre les parties; autrement, la ligne ferroviaire et ses annexes retourneront gra-
tuitement en possession de l’État italien. Avant l’échéance précitée, le Gouvernement ita-
lien a le droit de racheter la concession, avec un préavis d’au moins deux années, contre 
versement à la Confédération suisse d’une somme déterminée sur la base du montant des 
coûts du premier établissement de la ligne, déduction faite des sommes accordées par 
l’Italie, qui résultent du compte rendu approuvé par la Délégation internationale pour les 
affaires du Simplon pour l’exercice 2004. Ce montant sera réduit d’un 99e pour chaque 
année écoulée à partir de l’entrée en vigueur de la présente Convention jusqu’à l’année 
où la concession sera éventuellement rachetée. En cas de rachat, le montant précité sera 
réévalué par le Comité directeur mentionné à l’article 10, selon les critères 
d’actualisation de la valeur établie initialement. 

CHAPITRE 2. EXPLOITATION ENTRE ISELLE ET DOMODOSSOLA 

Article 5 

1. Afin de maintenir une gestion unitaire de l’exploitation entre Brigue et Domo-
dossola, plus particulièrement entre Iselle et Domodossola : 

 a) Le gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire italienne, soit le concession-
naire R.F.I. S.p.A., auquel est confiée la ligne jusqu’à la gare d’Iselle, reste-
ra directement responsable envers le Gouvernement italien de la gestion de 
la ligne, ainsi que des activités de planification, de construction, d’entretien 
et de gestion des ouvrages et des installations de la ligne; 

 b) Les gestionnaires d’infrastructure suisse et italien établiront une convention 
qui règlera les conditions d’exploitation et les services qui pourront être 
fournis réciproquement en synergie par rapport au tronçon frontalier Iselle–
Domodossola; 

 c) La convention entre les gestionnaires d’infrastructure et les éventuelles mo-
difications ultérieures, de même que les accords qui en résulteront, seront 
transmis, pour information, aux gouvernements respectifs, avant la signatu-
re; 
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 d) S’agissant des services qui seront fournis pour son compte par le gestion-
naire d’infrastructure suisse, R.F.I. S.p.A. procèdera selon les dispositions 
de la concession en vigueur; 

 e) Moyennant l’approbation préalable des gouvernements, les gestionnaires 
d’infrastructure pourront aussi convenir entre eux d’une extension territo-
riale de la gestion unitaire du tronçon ferroviaire. 

2. La convention entre les gestionnaires d’infrastructure définira les activités et les 
détails techniques relatifs à la gestion et à la réglementation de la circulation (normes, 
planification des sillons horaires, horaire), à l’entretien, à la fourniture d’énergie électri-
que, ainsi qu’aux certificats de sécurité. 

3. Les accords mentionnés dans la convention tendront à permettre une gestion ef-
ficace et une bonne qualité de la ligne, en développant toute synergie possible entre les 
gestionnaires, notamment en ce qui concerne les activités de planification et de construc-
tion des ouvrages et des installations dans l’optique de l’interopérabilité. Ces accords ré-
gleront aussi les éventuelles compensations réciproques. 

4. La même convention définira les accords conclus entre les gestionnaires suisse 
et italien de l’infrastructure en ce qui concerne l’exploitation de la gare de Domodossola. 

5. L’autorisation délivrée par la Confédération suisse constituera un titre d’accès à 
l’infrastructure du tronçon Iselle–Domodossola pour les trains gérés par des entreprises 
ferroviaires suisses. De la même manière, l’autorisation délivrée par le Gouvernement 
italien constituera un titre d’accès à l’infrastructure du tronçon Iselle–Brigue pour les 
trains gérés par des entreprises ferroviaires italiennes. 

6. Pour le tronçon Iselle–Domodossola, équipé des dispositifs techniques et tech-
nologiques du gestionnaire d’infrastructure suisse, l’homologation technique du matériel 
roulant sera reconnue par le gestionnaire d’infrastructure italien moyennant présentation 
du certificat de conformité du matériel roulant de la part du gestionnaire d’infrastructure 
suisse; de la même manière, le gestionnaire d’infrastructure suisse devra certifier que le 
personnel des entreprises ferroviaires chargé de missions de sécurité possède les docu-
ments attestant qu’il remplit les conditions. 

CHAPITRE 3. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 6. Accords collatéraux 

Dans les deux années suivant l’entrée en vigueur de la présente Convention, les deux 
gouvernements régleront en détail les services ci-après et, vu les principes du Traité du 
25 novembre 1895, veilleront, si nécessaire, à modifier les conventions déjà en vigueur : 

a) Poste (« Convention du 24 mars 1906 entre la Suisse et l’Italie réglant le service 
postal sur la ligne du Simplon entre Brigue et Domodossola et dans la gare in-
ternationale de Domodossola », ainsi que ses modifications et ajouts); 

b) Douanes (« Convention du 24 mars 1906 entre la Suisse et l’Italie réglant le ser-
vice des douanes sur la ligne du chemin de fer du Simplon entre Brigue et Do-
modossola » ainsi que ses modifications et ajouts); 
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c) Télécommunications (« Convention du 18 janvier 1906 entre la Suisse et l’Italie 
réglant les services télégraphique et téléphonique à la gare internationale de 
Domodossola », ainsi que ses modifications et ajouts); 

d) Services de police (« Convention du 18 janvier 1906 entre la Suisse et l’Italie 
réglant le service de police à la gare internationale de Domodossola », ainsi que 
ses modifications et ajouts); 

e) Service de police sanitaire et vétérinaire (« Convention du 24 mars 1906 entre la 
Suisse et l’Italie réglant le service de police sanitaire à la gare internationale de 
Domodossola », ainsi que ses modifications et ajouts). 

Article 7. Souveraineté 

1. Chaque gouvernement conserve entièrement l’exercice de sa souveraineté sur la 
ligne sise sur son territoire, y compris pour l’Italie le droit de suspendre l’exploitation de 
la ligne conformément à la législation nationale. 

2. La police ferroviaire sera exercée sous la surveillance de l’autorité compétente 
dans chaque territoire national et conformément aux prescriptions en vigueur sur ce terri-
toire. 

3. Vu les conséquences du droit de souveraineté précité et compte tenu des limites 
imposées par la sécurité de l’exploitation, les agents du Ministère italien de la défense au-
ront accès aux fortifications situées sur le tronçon italien du tunnel. Ces fortifications 
pourront, le cas échéant, être dotées de gardes ou de sentinelles. 

Article 8. Défense nationale 

1. Le Gouvernement italien se réserve le droit d’exiger les mesures qui pourront 
s’avérer nécessaires dans l’intérêt de sa défense et de sa sécurité nationales lors de 
l’exploitation de la ligne sur le territoire italien. Il aura à tout moment la faculté de faire 
circuler, pour les besoins exclusifs de la défense, des trains militaires transportant du per-
sonnel et du matériel italiens, dont le propriétaire est le Ministère de la défense ou les en-
treprises ferroviaires italiennes, sur le tronçon Domodossola–frontière. La Confédération 
suisse et le gestionnaire d’infrastructure seront indemnisés par l’administration italienne 
de la défense pour tous les dommages que de tels trains pourraient causer directement. 
Les entreprises ferroviaires resteront responsables des dommages dans la mesure où il 
s’agit de trains spéciaux loués en temps de paix pour le transport de personnes, de 
moyens et de matériel de l’administration italienne de la défense. 

2. Le Gouvernement italien pourra faire escorter les trains circulant sur ce tronçon 
par des agents italiens, militaires ou civils, pour tout motif de nature militaire. Il pourra 
en outre exiger la suppression d’un train ordinaire sur n’importe quel point de la ligne; 
les autorités militaires italiennes ne feront usage de ce droit que dans des cas exception-
nels et moyennant accord avec les gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire. 
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Article 9. Responsabilité 

1. La responsabilité des dommages causés à des tiers ou au personnel de service 
suite à des accidents survenus durant l’exploitation du tronçon entre la gare de Domodos-
sola et la frontière italo-suisse sera attribuée à l’entité à qui il a été demandé de fournir la 
prestation qui a provoqué l’événement. 

2. La recherche des causes de l’accident et la constatation des dommages seront ef-
fectuées par les autorités italiennes, ainsi que par le gestionnaire d’infrastructure compé-
tent. Si, lors des vérifications, la question de la responsabilité, même partielle, de l’autre 
Partie ou de la responsabilité commune se pose, l’autre Partie sera informée par écrit et 
l’enquête sera effectuée par une commission mixte. 

3. Les conséquences résultant de la force majeure seront à la charge des propriétai-
res du bien qui a été endommagé. 

Article 10. Contrôle des obligations 

1. Le contrôle des obligations résultant de la présente Convention relève de la 
compétence du Comité directeur mentionné à l’article 9 de la Convention du 
2 novembre 1999 entre la Suisse et l’Italie (Convention entre le Département fédéral de 
l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication et le Ministère des 
transports et de la navigation de la République italienne concernant la garantie de la ca-
pacité des principales lignes reliant la Nouvelle ligne ferroviaire suisse à travers les Al-
pes [NLFA] au Réseau italien à haute performance [RHP]). 

2. Le Comité directeur, qui collaborera avec un groupe de travail mixte : 

 a) Veillera à ce que les obligations inscrites dans la présente Convention 
soient accomplies rigoureusement; 

 b) Résoudra les problèmes issus de l’interprétation et de l’application de la 
présente Convention; 

 c) Assurera le suivi du trafic et du développement du chemin de fer du Sim-
plon et formulera des propositions utiles à l’intention des gouvernements. 

3. En cas de litige entre les délégations suisse et italienne au sein du Comité direc-
teur, on fera recours aux décisions des deux gouvernements. 

Article 11. Résolution des litiges 

1. Les différends de nature technique, administrative et financière issus de 
l’application de la concession seront réglés par le Ministère italien des infrastructures et 
des transports, après consultation du Comité directeur mentionné à l’article précédent. 

2. Les différends de nature civile issus de l’application de la convention seront dé-
férés à un tribunal arbitral qui sera constitué dans chaque cas particulier. Chacune des 
Parties désignera un arbitre et la troisième personne, qui assumera la présidence, sera 
choisie par les deux Parties. Le président du tribunal arbitral devra être une personne 
d’une tierce nationalité; faute d’un accord, elles demanderont au Président de la Cour in-
ternationale de justice de le désigner. 
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Article 12. Obligations internationales 

Les dispositions figurant dans la présente Convention n’anticipent pas sur les obliga-
tions internationales des Parties contractantes, y compris, en ce qui concerne la Républi-
que italienne, les obligations découlant de la réglementation de l’Union européenne. 

Article 13. Dispositions abrogées 

La présente Convention abroge : 

a) La Convention du 22 février 1896 pour la construction et l’exploitation d’un 
chemin de fer à travers le Simplon, de la frontière italo-suisse à Iselle; 

b) La Convention du 2 décembre 1899 entre la Suisse et l’Italie concernant la jonc-
tion du réseau suisse avec le réseau italien à travers le Simplon et l’exploitation 
de la section Iselle–Domodossola; 

c) La Convention du 16 mai 1903 entre la Suisse et l’Italie pour le transfert à la 
Confédération de la concession du Gouvernement italien à la compagnie Jura–
Simplon pour la construction et l’exploitation du chemin de fer du Simplon. 

Article 14. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la 
date de réception de la seconde des deux notifications par lesquelles les Parties contrac-
tantes se seront communiquées officiellement la fin des procédures internes prévues à cet 
effet. 

2. La présente Convention pourra être revue par consentement mutuel; les amen-
dements convenus de cette manière entreront en vigueur conformément aux procédures 
applicables à cet effet. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment mandatés par leurs gouver-
nements respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Turin, le 28 mars 2006, en deux originaux en langue italienne. 

Pour le Conseil fédéral suisse : 

MORITZ LEUENBERGER 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

PIETRO LUNARDI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE SWISS FEDERAL COUNCIL AND THE 
GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC ON THE IMPORT AND 
RETURN OF CULTURAL PROPERTY 

The Swiss Federal Council and the Government of the Italian Republic, 

Pursuant to the UNESCO convention of 14 November 1970 on the means of prohib-
iting and preventing the illicit import, export and transfer of ownership of cultural prop-
erty, to which both countries are Contracting Parties, and subject to the provisions of the 
law of the two Parties in this area; 

In consideration of the fact that the theft, plundering and illicit import and export of 
cultural property result in the destruction of the context to which the property belongs; 

Conscious that the dispersal of cultural property and the loss of its context represent 
damage to mankind’s cultural heritage; 

With the intention of contributing to the safeguarding and maintenance of cultural 
heritage and of countering the illicit transfer of cultural property; 

Convinced that cooperation between the two States will be able to make an impor-
tant contribution to that end;  

Intending to facilitate the return of cultural property imported or exported illicitly 
and to intensify cultural exchanges between the two States; 

Have agreed as follows: 

Article I 

(1) This Agreement governs the import, transit and return of cultural property be-
tween the Contracting Parties. 

(2) This Agreement shall apply exclusively to the categories of cultural property 
listed in the Annex. 

Article II 

(1) Cultural property may be imported into one of the Contracting Parties if it is 
demonstrated to the customs authorities that the provisions relating to export from the 
other Contracting Party have been fulfilled. If the law of one Contracting Party requires a 
licence to export cultural property, this must be presented to the customs authorities of 
the other Contracting Party. 

(2) The customs declaration must include: 

 (a) Information on the type of cultural property; 
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 (b) The most precise data possible on the dating and the place of creation or, in 
the case of the results of excavations or archaeological or paleontological 
discoveries, on the place of discovery of the cultural property. 

Article III 

(1) One Contracting Party may bring proceedings against the other Contracting 
Party for the return of an item of cultural property illicitly imported into the territory of 
the latter. 

(2) The proceedings may be heard before the competent judges of the Contracting 
Party in which the cultural property is located. 

(3) The proceedings shall be the decided on the basis of the domestic law of the 
Contracting Party in which the cultural property is located. 

(4) The competent authority as identified in article VIII of this Agreement in the 
Contracting Party in which the cultural property is located shall advise and assist the 
plaintiff Contracting Party, in accordance with its ability to do so and within the limits of 
the means at its disposal: 

 (a) In locating the cultural property; 

 (b) In identifying the competent judge; 

 (c) In indicating specialized legal representatives; 

 (d) In relation to the custody and conservation of the cultural property until its 
return. 

Article IV 

(1) The requesting Contracting Party must demonstrate: 

 (a) That the cultural property falls within one of the categories listed in the An-
nex; and 

 (b) That it has been illicitly imported into the other Contracting Party after the 
entry into force of this Agreement. 

(2) If the safekeeping of an item of cultural property cannot be guaranteed at the 
moment of its return to the territory of the plaintiff Contracting Party owing to armed 
conflicts, natural disasters or other exceptional events that threaten the cultural heritage 
of one of the Contracting Parties, the other Contracting Party may suspend the return of 
the cultural property until such time as its safe return can be guaranteed. 

(3) The return of an item of cultural property by the Contracting Party shall take 
place within one year after its competent authorities have been made aware of the loca-
tion and holder of the item, but at the latest 30 years after the illicit export. 
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Article V 

(1) The costs of the measures necessary for the safekeeping, maintenance and return 
of the cultural property shall be charged to the normal budget of the competent authority 
of the plaintiff Contracting Party. 

(2) At the time of return, the plaintiff Contracting Party shall pay to the person who 
had acquired the cultural property in good faith and who is obliged to return it, a com-
pensation commensurate with the purchase price and the necessary and useful expendi-
tures for the safekeeping and maintenance of the cultural property. 

(3) The amount of the compensation shall be set by the competent judge in the Con-
tracting Party in which the proceedings described in article III were brought. 

(4) Until the payment of the compensation the person required to return the cultural 
property shall have a right of retention over the same. 

Article VI 

The Contracting Parties shall be required to communicate the content of this Agree-
ment in particular to the circles particularly concerned with it, such as the customs and 
judicial authorities and associations active in the art trade. 

Article VII 

The plaintiff Contracting Party shall undertake to ensure that the returned cultural 
property is properly protected, kept accessible and made available for research and for 
exhibitions on the territory of the other Contracting Party. 

Article VIII 

(1) The competent authorities for the application of this Agreement shall be: 

 (a) In the Italian Republic: the Department for Research, Innovation and Or-
ganization of the Ministry for Cultural Property and Activities; 

 (b) In the Swiss Confederation: the Specialized Department for the Transfer of 
Cultural Property (Federal Office for Culture) of the Federal Department of 
the Interior.  

(2) The authorities referred to above shall be authorized to cooperate directly within 
the limits of their respective competencies. 

(3) After the entry into force of this Agreement, the competent authorities shall ex-
change telephone and fax numbers and shall appoint, wherever possible, a contact person 
who is familiar with the language of the other Contracting Party. 

(4) The competent authorities shall inform one another without delay about any 
changes relating to the responsibilities or the designation of the authorities referred to in 
paragraphs 1 and 2 above. 
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Article IX 

(1) The Contracting Parties shall inform one another by way of the competent au-
thorities identified in article VIII of this Agreement of any thefts, cases of plunder, losses 
or other events having to do with the cultural property in the categories listed in the An-
nex. 

(2) The Contracting Parties shall inform one another without delay of any changes 
which have occurred in their respective regulations relating to the transfer of cultural 
property. 

Article X 

In implementing this Agreement the Contracting Parties shall cooperate with the in-
ternational bodies with responsibility for combating the illicit transfer of cultural prop-
erty, such as the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 
(UNESCO), INTERPOL (International Criminal Police Organization), the International 
Council of Museums (ICOM) and the World Customs Organization (WCO). 

Article XI 

(1) The competent authorities as identified in article VIII of this Agreement shall 
check on the application of the Agreement at regular intervals and shall propose modifi-
cations when appropriate. They may also draw up proposals intended to promote further 
cooperation within the field of cultural exchanges. 

(2) The representatives of the competent authorities shall meet, alternately in Italy 
and in Switzerland, during the validity of this Agreement; and a meeting may also be 
called at the request of one of the Contracting Parties, in particular in the event of signifi-
cant changes in the legal and administrative provisions applicable to transfer of cultural 
property. 

Article XII 

This Agreement shall be without prejudice to the commitments of the Contracting 
Parties arising from other multilateral or bilateral international treaties to which they are 
contracting parties. 

Article XIII 

(1) The competent authorities as identified in article VIII of this Agree-
ment may exchange written views on the implementation of this Agreement, in general 
terms or with reference to particular cases, or may meet for a verbal exchange. 

(2) Any disputes on the interpretation and implementation of this Agreement shall 
be resolved by agreement between the Contracting Parties. 
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Article XIV 

(1) The Contracting Parties shall notify one another of the conclusion of their re-
spective procedures required for the entry into force of this Agreement. The Agreement 
shall enter into force 30 days after the date of receipt of the latter of the two notifications. 

(2) This Agreement is concluded for a period of five years starting from the date of 
its entry into force. It shall automatically renew for further five-year periods unless de-
nounced in writing by one of the Contracting Parties at least six months before the end of 
such a period.  

(3) Any denunciation of this Agreement shall be without prejudice to returns of cul-
tural property already in progress. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives, duly authorized, have 
signed this Agreement. 

DONE at Rome, on 20 October 2006, in two originals in the Italian language, both 
texts being equally authentic. 

For the Swiss Federal Council: 

PASCAL COUCHEPIN 

For the Government of the Italian Republic: 

FRANCESCO RUTELLI 
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ANNEX 

I. Stone 

A. Architectural and decorative items: made of granite, sandstone, limestone, tufa, 
marble and other types of stone. Structural elements belonging to funereal, wor-
ship and living structures such as capitals, pilasters, columns, acroterions, 
friezes, steles, window arches, mosaics, marble facings and inlays, etc. Ap-
proximate dating: 1,000 BC – 1,500 AD. 

B. Inscriptions: on various types of stone. Altars, tombstones, steles, laudatory epi-
graphs, etc. Approximate dating: 800 BC – 800 AD. 

C. Reliefs: on limestone and other types of stone. Reliefs on stone, grave reliefs, 
sarcophagi with or without decoration, cinerary urns, steles, ornamental items, 
etc. Approximate dating: primarily 1,000 BC – 800 AD. 

D. Sculptures/statues: made of limestone, marble and other types of stone. Funereal 
and votive statues, busts, statuettes, components of funereal assemblies, etc. 
Approximate dating: primarily 1,000 BC – 800 AD. 

E. Utensils/tools: made of silica and other types of stone. Various utensils such as 
knife and dagger blades, axes and tools for handicrafts, etc. Approximate dating: 
130,000 BC – 800 AD. 

F. Weapons: made of slate, silica, limestone, sandstone and other types of stone. 
Arrowheads, shields, cannonballs, etc. Approximate dating: 10,000 BC – 
800 AD. 

G. Jewels/costumes: made of various types of stone, precious and semi-precious 
stones. Pendants, beads, settings for rings, etc. Approximate dating: primarily 
2,800 BC – 800 AD. 

II. Metal 

A. Statues/statuettes/busts: made of nonferrous metals, more rarely of noble metals. 
Representations of animals, persons and divinities, portraits in bust form, etc. 
Approximate dating: 1,200 BC – 800 AD. 

B. Containers: made of nonferrous metals, more rarely of noble metals and iron. 
Ollas, buckets, goblets, pots, sieves, etc. Approximate dating: 1,000 BC – 800 
AD. 

C. Lamps: made of nonferrous metals and iron. Lamps, fragments of candle-sticks, 
etc. Approximate dating: 50 BC – 800 AD. 

D. Jewels/costumes: made of nonferrous metals, iron, more rarely of noble metals. 
Pins, necklaces, bracelets and rings, beads, brooches, fastenings (for clothing), 
clasps and ornaments for belts, pendants. Approximate dating: 3,800 BC – 800 
AD. 

E. Utensils/tools: made of iron and nonferrous metals, rarely of noble metals. 
Axes, hatchets, sickles, knives, pliers, hammers, drills, writing instruments, 
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spoons, keys, locks, components of carts, parts from horse harnesses, horse-
shoes, chains, cow-bells, etc. Approximate dating: 3,200 BC – 800 AD.  

F. Weapons: made of iron and nonferrous metals, rarely of noble metals. Daggers, 
swords, lance points and arrowheads, knives, bosses from shields, cannonballs, 
helmets and armour. Approximate dating: 2,200 BC – 800 AD. 

III. Ceramics 

A. Containers: fine and rough ceramics, sometimes decorated, painted, slip-coated 
or enamelled. Containers whether locally produced or from other regions. Pots, 
plates, bowls, goblets, small containers, flasks, amphorae, sieves, etc. Approxi-
mate dating: 3,800 BC – 1,500 AD. 

B. Tools/utensils: ceramic. Tools for craft activities and various other utensils. 
Highly variegated. Approximate dating: 3,800 BC – 1,500 AD. 

C. Lamps: ceramic. Petroleum lamps, tallow lamps in varying forms. Approximate 
dating: 50 BC – 1,500 AD. 

D. Statuettes: ceramic. Representations of persons, divinities and animals, anatomi-
cal parts. Approximate dating: 1,200 BC – 1,500 AD. 

E. Tiles for heaters/architectural items: ceramic, tiles for heaters, often glazed. 
Fired clay architectural components and facings. Ceramic coasters, tiles with or-
namented sheet, niche tiles, cornice tiles, corner tiles, tile mouldings, orna-
mented/impressed paving and roofing tiles. Approximate dating: 700 BC – 
1,500 AD. 

IV. Glass and vitreous paste 

A. Containers: made of coloured and clear glass. Flasks, goblets, glasses, trays, 
glass flask stoppers. Approximate dating: 50 BC – 1,500 AD. 

B. Jewels/costumes: made of coloured and clear glass. Bracelets, beads, globes, or-
naments. Approximate dating: 1,000 BC – 800 AD. 

V. Bone 

A. Weapons: made of bone and horn. Arrowheads, harpoon points, etc. Approxi-
mate dating: 3,800 BC – 800 AD. 

B. Containers: made of bone. Parts of containers. Approximate dating: 150 BC – 
800 AD. 

C. Tools/utensils: made of bone, horn and ivory. Awls, chisels, axes, hatchets, 
nails, punches, combs, decorative objects. Approximate dating: 10,000 BC – 
800 AD. 

D. Jewels/costumes: made of bone, horn, ivory and animal teeth. Studs, pendants, 
etc. Approximate dating: 10,000 BC – 800 AD. 

VI. Wood 

A. Weapons: made of various types of wood. Bows, arrows, etc. Approximate dat-
ing: 3,800 BC – 800 AD. 
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B. Tools/utensils: made of various types of wood. Handles for stone axes, hatchets, 
spoons, knife handles, combs, wheels, boards, etc. Approximate dating: 3,800 
BC – 800 AD. 

C. Containers: made of various types of wood. Various wooden containers. Ap-
proximate dating: 3,800 BC – 800 AD. 

VII. Leather/textiles/various organic materials 

A. Accessories for weapons: made of leather. Linings for shields, etc. Approximate 
dating: 50 BC – 800 AD. 

B. Clothing: made of leather, cloth and vegetable fibres. Footwear, garments, etc. 
Approximate dating: 3,800 BC – 800 AD. 

C. Tools: made of vegetable fibres and leather. Nets, quivers, etc. Approximate 
dating: 3,800 BC – 800 AD. 

D. Containers: made of vegetable fibres. Various containers, braidings, needle-
work, etc. Approximate dating: 3,800 BC – 800 AD. 

E. Jewels/costumes: made of shells, lignite, etc. Bracelets, beads, etc. Approximate 
dating: 2,000 BC – 800 AD. 

VIII. Paintings 

A. Wall paintings: on plaster. Wall paintings of various subjects. Approximate dat-
ing: 700 BC – 1,500 AD. 

IX. Amber 

A. Jewels/costumes: made of amber. Simple or complex ornamental elements. Ap-
proximate dating: 1,200 BC – 800 AD. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE CONCERNANT 
L’IMPORTATION ET LE RETOUR DE BIENS CULTURELS 

Le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République italienne, 

En application de la Convention de l’UNESCO du 14 novembre 1970 concernant les 
mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert 
de propriété illicites des biens culturels, à laquelle les deux pays sont Parties contractan-
tes, et dans le respect des dispositions des lois des deux Parties relatives à ce domaine;  

Considérant que le vol, le pillage, ainsi que l’importation et l’exportation illicites de 
biens culturels rompent le lien entre l’objet et son contexte;  

Conscients du fait que la dispersion de biens culturels et la perte du contexte mettent 
en péril le patrimoine culturel de l’humanité; 

Désireux d’apporter une contribution à la conservation et à la préservation du patri-
moine culturel et d’empêcher le transfert illicite de biens culturels,  

Convaincus que la collaboration entre les deux États peut apporter une importante 
contribution à cet effet;  

Guidés par le désir de faciliter le retour de biens culturels importés et exportés illici-
tement et de renforcer les échanges culturels entre les deux États; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

(1) Le présent Accord règle l’importation, le transit et le retour des biens culturels 
entre les deux Parties contractantes.  

(2) Le présent Accord est applicable uniquement aux catégories de biens culturels 
mentionnées dans l’annexe au présent Accord.  

Article II  

(1) Les biens culturels peuvent être importés dans une des Parties contractantes s’il 
est prouvé aux autorités douanières que les dispositions relatives à l’exportation en vi-
gueur dans l’autre Partie contractante ont été respectées. Si la réglementation d’une Partie 
contractante soumet l’exportation de ces biens à autorisation, celle-ci doit être présentée 
aux autorités douanières de l’autre Partie contractante.  

(2) La déclaration douanière doit notamment :  

 a. Indiquer le type d’objet;  

 b. Fournir des informations aussi précises que possible sur la date et le lieu de 
création de l’objet ou, s’il s’agit du produit de fouilles ou de découvertes 
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archéologiques ou paléontologiques, sur le lieu où a été découvert le bien 
culturel.  

Article III  

(1) Une Partie contractante peut intenter une action en retour auprès de l’autre Par-
tie contractante pour récupérer un bien culturel qui aurait été illicitement importé sur le 
territoire de cet État.  

(2) L’action peut être introduite auprès des juges compétents de la Partie contrac-
tante où se trouve le bien culturel.  

(3) Les modalités de l’action en retour sont régies par le droit interne de la Partie 
contractante où se trouve le bien culturel.  

(4) Au sens de l’article VIII du présent Accord, l’autorité compétente de la Partie 
contractante dans laquelle se trouve le bien culturel conseille et assiste la Partie requéran-
te dans la mesure de ses possibilités et des moyens à sa disposition :  

 a. Pour localiser le bien culturel;  

 b. Pour choisir le juge compétent;  

 c. Pour suggérer des représentants légaux spécialisés;  

 d. Dans la perspective de la garde en dépôt temporaire et de la conservation de 
biens culturels jusqu’à leur retour.  

Article IV  

(1) La Partie contractante requérante est tenue de prouver :  

 a. Que le bien culturel appartient à l’une des catégories énumérées dans 
l’annexe; et  

 b. Qu’il a été importé illicitement dans l’autre Partie contractante après 
l’entrée en vigueur du présent Accord.  

(2) Si la protection d’un bien culturel n’est pas garantie sur le territoire de la Partie 
contractante requérant le retour du bien, en raison de conflits armés, de catastrophes na-
turelles ou d’autres événements extraordinaires mettant en péril le patrimoine culturel 
d’une des Parties contractantes, l’autre Partie contractante peut différer le retour du bien 
jusqu’au moment où la sûreté de ce dernier sera garantie.  

(3) L’action en retour de la Partie contractante se prescrit par un an à compter du 
moment où ses autorités ont eu connaissance du lieu où se trouve l’objet et de l’identité 
du possesseur, mais au plus tard 30 ans après que le bien culturel a été exporté illicite-
ment.  

Article V  

(1) Les frais découlant des mesures nécessaires à la protection, à la préservation et 
au retour d’un bien culturel sont imputables au budget ordinaire de l’autorité compétente 
de la Partie contractante requérante.  
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(2) Au moment du retour du bien, la Partie contractante requérante est tenue de 
payer à quiconque doit restituer un bien culturel qu’il avait acquis de bonne foi une in-
demnité établie sur la base du prix d’achat et des dépenses nécessaires et utiles à la pro-
tection et à la préservation de ce bien culturel.  

(3) Le montant de l’indemnité est fixé par le tribunal compétent de la Partie 
contractante, dans laquelle l’action au sens de l’article III a été intentée.  

(4) La personne qui doit restituer le bien culturel possède un droit de rétention sur 
ce dernier jusqu’au versement de l’indemnité.  

Article VI  

Les Parties contractantes sont tenues de communiquer la teneur du présent Accord 
aux milieux concernés, en particulier aux autorités douanières et pénales et aux associa-
tions de marchands d’œuvres d’art.  

Article VII  

La Partie contractante requérante s’engage à faciliter la protection appropriée des 
biens culturels restitués ainsi que leur accessibilité et leur mise à disposition à des fins de 
recherche et d’exposition sur le territoire de l’autre Partie contractante.  

Article VIII  

(1) Les autorités compétentes pour l’exécution du présent Accord sont :  

 a. Pour la République italienne : le Département de la recherche, de 
l’innovation et de l’organisation du Ministère pour les biens et les activités 
culturels; 

 b. Pour la Suisse : le Service spécialisé transfert international des biens cultu-
rels (Office fédéral de la culture), Département fédéral de l’intérieur.  

(2) Les autorités susmentionnées sont habilitées à collaborer directement entre elles 
dans le cadre de leurs attributions.  

(3) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, les autorités compétentes échangent 
leurs numéros de téléphone et de télécopieur, et elles désignent comme interlocuteur si 
possible une personne pratiquant la langue de l’autre Partie contractante.  

(4) Les autorités compétentes s’informent mutuellement et sans délai de toute modi-
fication dans le domaine des compétences ou de la désignation des autorités selon les pa-
ragraphes 1 et 2 du présent article.  

Article IX  

(1) Les Parties contractantes s’informent par l’intermédiaire de leurs autorités com-
pétentes au sens de l’article VIII du présent Accord, des vols, des pillages, des pertes ou 
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de tout autre événement touchant les biens culturels appartenant à l’une des catégories 
mentionnées dans l’annexe.  

(2) Les Parties contractantes s’informent mutuellement et sans délai de toute modi-
fication du droit interne dans le domaine du transfert des biens culturels.  

Article X  

Les Parties contractantes œuvrent à l’application du présent Accord en collaboration 
avec les institutions internationales compétentes dans la lutte du transfert illicite de biens 
culturels comme l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture (UNESCO), INTERPOL (Organisation internationale de police criminelle), le 
Conseil international des musées (ICOM) et l’Organisation mondiale des douanes 
(OMD).  

Article XI  

(1) Les autorités compétentes au sens de l’article VIII du présent Accord surveillent 
périodiquement l’application du présent Accord et proposent le cas échéant des modifica-
tions. Elles peuvent en outre discuter de propositions qui sont de nature à favoriser leur 
collaboration dans le domaine des échanges culturels.  

(2) Des représentants des autorités compétentes se réunissent pendant la durée du 
présent Accord, alternativement en Italie et en Suisse; une rencontre peut également être 
convoquée à la demande d’une des Parties contractantes, notamment en cas de modifica-
tions importantes des dispositions législatives et réglementaires applicables au transfert 
des biens culturels.  

Article XII  

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux obligations des Parties contractantes dé-
rivant d’autres accords internationaux, multilatéraux ou bilatéraux auxquels elles sont 
parties contractantes. 

Article XIII  

(1) Les autorités compétentes au sens de l’article VIII du présent Accord peuvent 
correspondre par écrit ou se rencontrer pour échanger leurs vues sur l’exécution du pré-
sent Accord en général ou sur des cas précis, ou se rencontrer pour un échange verbal.  

(2) Les Parties contractantes se consultent en vue de régler par la négociation tout 
différend concernant l’interprétation ou l’exécution du présent Accord.  
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Article XIV  

(1) Les Parties contractantes se notifient mutuellement l’accomplissement des pro-
cédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entrera 
en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des notifications.  

(2) Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans à dater de son entrée 
en vigueur. Il est à chaque fois renouvelé tacitement pour des périodes de cinq ans sauf 
dénonciation écrite d’une des Parties contractantes six mois avant l’échéance.  

(3) Toute dénonciation du présent Accord est sans préjudice aux actions en retour 
pendantes de biens culturels.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires, dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord.  

FAIT à Rome, le 20 octobre 2006, en double exemplaire en langue italienne, les 
deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République italienne :  

FRANCESCO RUTELLI 

Pour le Conseil fédéral suisse : 

PASCAL COUCHEPIN 
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ANNEXE  

I. Pierre  

A. Éléments architecturaux et décoratifs : en granit, grès, calcaire, tuf, marbre et 
autres types de pierre. Éléments de construction appartenant à des sites funérai-
res, sanctuaires et immeubles d’habitation, tels que chapiteaux, pilastres, colon-
nes, acrotères, frises, stèles, montants de fenêtre, mosaïques, revêtements et 
marqueteries de marbre, etc. Datation approximative : 1000 av. J.-C. – 1500 apr. 
J.-C.  

B. Inscriptions : sur différents types de pierre. Autels, pierres tombales, stèles, épi-
graphes, etc. Datation approximative : 800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

C. Reliefs : sur du calcaire ou autres types de pierre. Reliefs sur pierre, reliefs sur 
pierres tombales, sarcophages avec ou sans décor, urnes funéraires, stèles, élé-
ments de décor, etc. Datation approximative : pour la plupart 1000 av. J.-C. – 
800 apr. J.-C.  

D. Sculptures/statues : en calcaire, marbre et autres types de pierre. Statues funérai-
res et votives, bustes, statuettes, éléments de sites funéraires, etc. Datation ap-
proximative : pour la plupart 1000 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

E. Outils/ustensiles : en silex et autres types de pierre. Différents outils, comme par 
exemple, lames de couteaux et poignards, haches et ustensiles pour activités ar-
tisanales etc. Datation approximative : 130 000 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

F. Armes : en ardoise, silex, calcaire, grès et autres types de pierre. Pointes de flè-
ches, boucliers, boulets de canon, etc. Datation approximative : 10 000 av. J.-C. 
– 800 apr. J.-C.  

G. Bijoux/costumes : en différents types de pierres, pierres précieuses et semi-
précieuses. Pendentifs, perles, sertissages pour bagues, etc. Datation approxima-
tive : pour la plupart 2800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

II. Métal  

A. Statues/statuettes/bustes : en métal non ferreux, plus rarement en métal précieux. 
Représentations d’animaux, d’hommes, ou de divinités, portraits en buste, etc. 
Datation approximative : 1 200 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

B. Récipients : en métal non ferreux, plus rarement en métal précieux et en fer. 
Chaudrons, seaux, timbales, pots, tamis, etc. Datation approximative : 1 000 av. 
J.-C. – 800 apr. J.-C.  

C. Lampes : en métal non ferreux et en fer. Lampes et fragments de chandeliers, 
etc. Datation approximative : 50 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

D. Bijoux/costumes : en métal non ferreux, fer, plus rarement en métal précieux. 
Bracelets, colliers et tours de cheville, bagues, perles, épingles, fibules (pour les 
vêtements), boucles et garnitures de ceintures, pendentifs. Datation approxima-
tive : 3 800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  
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E. Outils/ustensiles : en fer et en métal non ferreux, plus rarement en métal pré-
cieux. Cognées, haches, faucilles, couteaux, pinces, marteaux, trépan, instru-
ments d’écriture, cuillères, clés, fermoirs, éléments de chariots, harnais pour 
chevaux, fers à cheval, entraves, cloches, etc. Datation approximative : 3 200 
av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

F. Armes : en fer et en métal non ferreux, plus rarement en métal précieux. Poi-
gnards, épées, pointes de lances, pointes de flèches, couteaux, rivets de bou-
cliers, boulets de canon, casques, armures. Datation approximative : 2 200 av. 
J.-C. – 800 apr. J.-C.  

III. Céramique  

A. Récipients : en céramique fine et céramique grossière, en divers coloris, en par-
tie décorés, peints, enduits, émaillés. Récipients fabriqués sur place ou importés. 
Pots, assiettes, bols, gobelets, petits récipients, bouteilles, amphores, tamis etc. 
Datation approximative : 3 800 av. J.-C. – 1500 apr. J.-C.  

B. Outils/ustensiles : en céramique. Outils pour activités artisanales et différents 
ustensiles. Très nombreuses variantes. Datation approximative : 3 800 av. J.-C. 
– 1 500 apr. J.-C.  

C. Lampes : en céramique. Lampes à huile et à suif de différentes formes. Datation 
approximative : 50 av. J.-C. – 1 500 apr. J.-C.  

D. Statuettes : en céramique. Représentation de personnes, de divinités et 
d’animaux, parties de corps. Datation approximative : 1 200 av. J.-C. – 1 500 
apr. J.-C.  

E. Carreaux pour fourneaux/éléments architecturaux : en céramique, carreaux, la 
plupart du temps émaillés. Terres cuites architectoniques et revêtements. Car-
reaux à godets, carreaux à feuilles décorés, carreaux à niches, carreaux de mou-
lures, carreaux d’angle, carreaux de corniche, tuiles et carrelages déco-
rés/poinçonnés. Datation approximative : 700 av. J.-C. – 1 500 apr. J.-C.  

IV. Verre et pâte de verre  

A. Récipients : verre de différentes couleurs et incolore. Flacons, gobelets, verres, 
coupes, sceaux pour flacons. Datation approximative : 50 av. J.-C. – 1 500 apr. 
J.-C.  

B. Bijoux/Costumes : verre de différentes couleurs et incolore. Bracelets, perles, 
billes, éléments décoratifs. Datation approximative : 1 000 av. J.-C. – 800 apr. 
J.-C.  

V. Os  

A. Armes : en os et en corne. Pointes de flèches, harpons etc. Datation approxima-
tive : 3 800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

B. Récipients : en os. Fragments de récipients. Datation approximative : 150 av. J.-
C. – 800 apr. J.-C.  
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C. Outils/ustensiles : en os, corne et ivoire. Poinçons, burins, cognées, haches, 
épingles, alênes, peignes et objets décorés. Datation approximative : 10 000 av. 
J.-C. – 800 apr. J.-C.  

D. Bijoux/costumes : en os, corne, ivoire et dents. Épingles, pendentifs, etc. Data-
tion approximative : 10 000 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

VI. Bois  

A. Armes : en différentes essences de bois. Flèches, arcs, etc. Datation approxima-
tive : 3 800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

B. Outils/ustensiles : en différentes essences de bois. Manches de haches de pierre, 
herminettes, cuillères, manches de couteaux, peignes, roues, écritoires, etc. Da-
tation approximative : 3800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

C. Récipients : en différentes essences de bois. Différents récipients en bois. Data-
tion approximative : 3800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

VII. Cuir/étoffe/différents matériaux organiques  

A. Accessoires pour armes : en cuir. Lanières de boucliers, etc. Datation approxi-
mative : 50 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

B. Vêtements : en cuir, en étoffe, et en fibres végétales. Chaussures, vêtements, etc. 
Datation approximative : 3 800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

C. Outils : en fibres végétales et cuir. Filets, carquois pour flèches, etc. Datation 
approximative : 3800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

D. Récipients : en fibres végétales. Différents récipients, tressés, cousus etc. Data-
tion approximative : 3 800 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

E. Bijoux/costumes : en coquillages, lignite, etc. Bracelets, perles, etc. Datation 
approximative : 2 000 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.  

VIII. Peinture  

A. Fresques : sur plâtre. Fresques avec différents motifs. Datation approximative : 
700 av. J.-C. – 1 500 apr. J.-C.  

IX. Ambre  

A. Bijoux/costumes : en ambre. Fragments de bijoux figuratifs ou simples. Data-
tion approximative : 1 200 av. J.-C. – 800 apr. J.-C. 
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No. 45216 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Italy 

Exchange of letters between Switzerland and Italy regarding the admission of Swiss 
students to Italian secondary school graduation examinations. Rome, 12 Octo-
ber 2006 

Entry into force:  15 January 2008, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  Italian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 5 September 
2008 

 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Italie 

Échange de lettres entre la Suisse et l'Italie concernant l'admission des étudiants 
suisses en qualité de privatisti aux examens italiens de maturité. Rome, 12 octo-
bre 2006 

Entrée en vigueur :  15 janvier 2008, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  italien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 5 septembre 2008 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

The Ambassador of Switzerland 

0559  

Rome, 12 October 2006  

Sir, 

With a view to reaching an accord that will permit Italian and Swiss citizens to regis-
ter as external candidates for the examinations leading to award of the level II secondary 
school graduation diploma at schools of the other country, I have the honour to propose 
to you on behalf of my Government the following agreement, contained in three articles:  

Article 1 

It shall be permitted to Swiss and Italian citizens who have completed an appropriate 
course of education in their own country to register as external candidates for the exami-
nations leading to award of the level II secondary school graduation diploma at schools 
of the other country. 

Article 2 

The candidates referred to in article 1 shall be admitted to the examinations leading 
to award of the level II secondary school graduation diploma at schools of the other 
country, on the same terms as those stipulated for local candidates. 

Article 3 

The present accord shall not extend to students who have attended Italian schools 
operating on the territory of the Swiss Confederation or Swiss schools operating on the 
territory of the Italian Republic. 

If your Government is in agreement with the foregoing, I have the honour to propose 
to you that this letter and your letter of reply shall constitute an Agreement between our 
two Governments which shall enter into force on the date of receipt of the second of the 
notifications by which the Parties shall inform one another of the completion of the inter-
nal procedures necessary to that effect. 

BRUNO SPINNER 
To: 
The Deputy Director-General 
Minister Elio Menzione 
Directorate-General for the Promotion of 
Culture and Cultural Cooperation 
Ministry of Foreign Affairs 
Rome 
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II 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

DIRECTORATE-GENERAL FOR THE PROMOTION OF CULTURE AND CULTURAL 

COOPERATION 

THE DEPUTY DIRECTOR-GENERAL 

267P/0372888 

Rome, 12 October 2006 

Your Excellency, 

By means of your letter No. 0559 of today's date you have communicated to me the 
following: 

[See letter I] 

I have the honour to inform you that the Italian Government has given its agreement 
to the items set forth in the foregoing text. 

Accept, Sir, etc.  

ELIO MERZIONE 
Minister Plenipotentiary 

His Excellency the Ambassador of Switzerland 
Bruno Spinner 
Rome  
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

I 

L'Ambassadeur de Suisse 

0559 

Rome, le 12 octobre 2006 

Votre Excellence, 

Aux fins de parvenir à un arrangement permettant aux citoyens italiens et suisses de 
se présenter en qualité de candidats aux examens externes de maturité en vue d'obtenir un 
certificat de fin d'études gymnasiales de degré secondaire II, j'ai l'honneur de vous pré-
senter au nom de mon Gouvernement la proposition suivante comportant trois disposi-
tions : 

Article premier 

Les citoyens italiens et suisses qui ont suivi un cursus adéquat dans leur propre pays 
peuvent se présenter aux examens externes de maturité dans l'autre pays en vue d'obtenir 
un certificat de maturité de fin d'études gymnasiales de degré secondaire II. 

Article 2 

Les candidats visés à l'article premier sont admis aux examens externes de maturité 
en vue d'obtenir un certificat de fin d'études gymnasiales de degré secondaire II aux mê-
mes conditions que les candidats du pays. 

Article 3 

Sont exclus du présent arrangement les candidats ayant suivi une école italienne en 
Suisse ou une école suisse en Italie. 

________ 
1 Translation from the Swiss Government – Traduction du Gouvernement suisse. 
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Si ces dispositions agréent à votre Gouvernement, j'ai l'honneur de vous proposer 
que cette lettre et votre réponse constituent un arrangement entre nos deux Gouverne-
ments, qui prendra effet à la date de réception de la deuxième des deux notifications par 
lesquelles les Parties se seront mutuellement communiqué que les procédures nationales 
prévues à cet effet auront été accomplies. 

BRUNO SPINNER 
Monsieur le Vice-Directeur général et 
Ministre Elio Menzione 
Direction générale pour la promotion et 
la coopération culturelle 
Ministère des affaires étrangères 
Rome 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DIRECTION GÉNÉRALE POUR LA PROMOTION ET LA COOPÉRATION CULTURELLE 

LE VICE-DIRECTEUR GÉNÉRAL 

267P/0372888 

Rome, le 12 octobre 2006 

Votre Excellence, 

Par votre lettre n° 0559 de ce jour, vous me communiquez les informations suivan-
tes : 

[Voir lettre I] 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement italien accepte les dispositions 
évoquées ci-dessus. 

Veuillez agréer, Votre Excellence, l’expression de mes salutations distinguées. 

ELIO MENZIONE 
Ministre plénipotentiaire 

Son Excellence l’Ambassadeur de Suisse 
Bruno Spinner 
Rome 
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No. 45217 
____ 

 
Romania 

 

and 
 

Italy 

Treaty between Romania and the Italian Republic on friendship and cooperation. 
Bucharest, 23 July 1991 

Entry into force:  4 October 1995 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 23  

Authentic texts:  Italian and Romanian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Romania, 8 September 2008 
 
 
 

Roumanie 
 

et 
 

Italie 

Traité d'amitié et de coopération entre la Roumanie et la République italienne. Bu-
carest, 23 juillet 1991 

Entrée en vigueur :  4 octobre 1995 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 23  

Textes authentiques :  italien et roumain 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Roumanie, 8 septembre 
2008 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE ITALIAN REPUBLIC ON 
FRIENDSHIP AND COLLABORATION  

Romania and the Italian Republic, 

Inspired by the traditions of friendship and the spiritual and cultural affinities be-
tween the Romanian and Bulgarian peoples; 

Recognizing the illegality of the Molotov-Ribbentrop Pact of 23 August 1939; 

Convinced of the need to build relations between States on the basis of universal 
values of freedom, democracy, pluralism and respect for human rights; 

Spurred by the changes of a political and institutional nature that have taken place in 
Europe; 

Determined to render irreversible the transcending of the division of the Continent; 

Reaffirming their fidelity to the principles and purposes of the Charter of the United 
Nations; 

Conscious of the fundamental importance of the Helsinki Final Act, the Charter of 
Paris for a New Europe and other documents of the Conference on Security and Coop-
eration in Europe and reaffirming the commitments made in connection therewith; 

Desiring to develop and consolidate the relations between Romania and the Euro-
pean Communities; 

Determined to strengthen mutual relations of friendship, collaboration and good-
neighbourliness; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Romania and Italy shall develop their relations on the basis of trust, collaboration 
and mutual respect in keeping with the principles of sovereignty, territorial integrity, 
equality of rights, human dignity and respect for the human rights and fundamental free-
doms. 

Article 2 

The High Contracting Parties reaffirm the inadmissibility of the threat or use of force 
in relations between States and as an instrument for solving international disputes and 
stress the need for such disputes to be resolved by peaceful means. 

Romania and Italy shall strive to strengthen the role of the United Nations, which 
has suitable mechanisms for resolving conflicts and preserving peace in the world. 
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Within the European context, they shall contribute towards the creation and effective 
operation of mechanisms for the peaceful resolution of disputes and the prevention of 
conflicts. 

Article 3 

The High Contracting Parties shall intensify their efforts to contribute to the creation 
of a qualitatively new situation in Europe through military balances at ever-lower levels 
of armament compatible with the maintenance of stability and security and adequate for 
defence. For that purpose, they look forward to the conclusion of new agreements on dis-
armament and the strengthening of trust and security. 

In that context the High Contracting Parties shall promote exchanges of visits in the 
military sphere as well as contacts and consultations between their relevant institutions. 

The High Contracting Parties shall collaborate also within the framework of interna-
tional negotiations in which they both participate in order to bring about disarmament 
under rigorous, effective international control. 

Article 4 

The High Contracting Parties shall support the taking of collective security measures 
as provided in Chapter VII of the Charter of the United Nations. 

If one of the Parties considers that a situation threatens its supreme security interests, 
it may address to the other Party a request for the holding of bilateral consultations with-
out delay. 

Article 5 

The High Contracting Parties shall act individually and/or jointly to ensure that 
Europe takes on more and more the character of a community of States founded on 
peaceful coexistence and collaboration among the peoples that make it up. 

Within that context Romania and Italy have the firm intention to consolidate, 
through the Conference on Security and Cooperation in Europe, democracy and the rule 
of law on the Continent; promote the development of friendly relations among all States; 
strengthen security; and develop collaboration in the economic, cultural and environ-
mental sectors as well as the human dimension. 

They shall act to improve collaboration in Europe through the creation of new per-
manent structures to consolidate peace on the Continent in accordance with the outcomes 
of the 1990 Paris Summit. 

Article 6 

Romania and the Italian Republic pledge themselves to extend and expand eco-
nomic, industrial, financial, technico-scientific and ecological cooperation. They agree 
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that the conditions exist to enable economic collaboration to move to a qualitatively new 
level. 

They recognize the importance of similar collaboration from the standpoint both of 
the realization of the programme of economic reforms in Romania and of the contribu-
tion that the two Parties will be able to make to the realization of common economic 
prospects at the European level. 

They note the fundamental role of the European Communities in the realization of 
that objective and the importance of international economic and financial organizations 
for the balanced development of the world economy. 

Article 7 

The High Contracting Parties shall encourage the development and deepening of re-
lations between Romania and the European Community. 

Article 8 

The High Contracting Parties pledge themselves to give concrete application to the 
agreements concluded between them in the fields referred to in article 6 of this Treaty as 
well as to all other economic conventions in force. 

The intergovernmental joint commissions for economic and technico-scientific col-
laboration between Romania and Italy and their operational organs shall strive to 
strengthen that cooperation within their spheres of competence. If necessary, other per-
manent or ad hoc bodies may be instituted by mutual agreement of the Parties. 

Article 9 

The High Contracting Parties shall promote direct capital investments, the estab-
lishment of joint companies with or without the participation of third-country partners, 
the harmonization of juridical norms relating to economic matters and cooperation in 
professional training, including at the management level. 

Article 10 

The Parties shall accord priority to collaboration in the energy sector, in the areas of 
transport and telecommunications. They shall support cooperation actions relating to the 
solution of the technical aspects of industrial activities in those sectors, with a view, first 
and foremost, to energy savings and the modernization of infrastructure. 

In those areas the High Contracting Parties shall foster reciprocal collaboration be-
tween organizations and enterprises of the two countries and shall act to bring about col-
laboration at the European level. 
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Article 11 

The High Contracting Parties shall support collaboration in the science and advanced 
technology sector on the basis of the programmes already agreed on and additional pro-
grammes in which new priority directions in the area of scientific research and techno-
logical modernization shall be defined. 

Recognizing the growing role of science and technology in future society, the High 
Contracting Parties have further agreed to provide each other mutual support, in so far as 
possible, with a view to more active involvement of the competent agencies of the two 
countries in multilateral scientific and technological collaboration programmes and the 
creation of science and technology parks. 

Article 12 

In view of the global character of environmental-protection problems, the High Con-
tracting Parties intend to promote their collaboration in that field in accordance with the 
commitments undertaken through the agreements in force between them. They shall ac-
cord particular attention to the environmental protection of the Black Sea and the Medi-
terranean Sea. 

Putting to use the positive experience accumulated in that sector, the High Contract-
ing Parties shall develop collaboration in the forecasting and prevention of natural disas-
ters and for the elimination of the effects of such disasters. 

Article 13 

The commitments made by Italy in bilateral agreements with Romania respect the 
competencies of the European Communities, the provisions emanating from their institu-
tions and the other provisions agreed on between the States Members of the European 
Economic Community to implement the Community system. 

Article 14 

It is the hope of the High Contracting Parties that the development of cooperation 
between the European States will go hand in hand with a strengthening of the bonds of 
solidarity with the countries of other continents. 

Article 15 

The two Parties pledge themselves to develop collaboration within the framework of 
the multilateral economic organizations. 
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Article 16 

Romania and the Italian Republic, basing themselves on the traditions of collabora-
tion and the cultural ties existing between the Romanian and Italian peoples and desiring 
to contribute to the creation of a European cultural space open to all the peoples of the 
Continent, shall facilitate the development of exchanges among territorial entities, insti-
tutions, organizations, associations and citizens of the two countries in the fields of cul-
ture, education and information. 

The High Contracting Parties shall encourage the conclusion of direct accords be-
tween universities and other institutions of higher education, research centres and cul-
tural and information-disseminating institutions. 

They shall foster initiatives relating to collaboration and exchanges in the audiovis-
ual-media, cinematography, theatre, music and fine-arts sectors. 

In keeping with the undertakings made, the High Contracting Parties shall support 
the activities of cultural centres and shall fully utilize the possibilities offered by them. 

Each Party shall take steps to expand the opportunities for studying the other Party's 
language in schools and institutions of higher education and in other institutions and 
shall, for that purpose, support the other Party in action aimed at organizing the study of 
the language and enhancing the qualifications of teaching personnel. 

The Parties shall encourage initiatives relating to the institution of bilingual schools. 

Article 17 

Romania and the Italian Republic agree to return to one another art works stolen or 
illegally exported from the territory of one of them and currently found in the territory of 
the other Party. 

Article 18 

The High Contracting Parties shall facilitate the development, on various levels, of 
relations between territorial entities, foundations, institutions, syndicates, associations 
and citizens of the two countries. 

They shall also facilitate youth exchanges as well as twinning and exchanges be-
tween individual cities and regions of the two countries. 

Article 19 

The High Contracting Parties shall develop collaboration in the juridical and consu-
lar sphere.  

They intend to facilitate, insofar as possible and on a basis of reciprocity, the grant-
ing of entry visas for citizens of the other Party for official visits or for cultural, touristic 
or private purposes. 
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Article 20 

The High Contracting Parties shall collaborate in preventing and combating illicit 
drug traffic and organized crime. 

Article 21 

The High Contracting Parties shall hold consultations on bilateral subjects and on in-
ternational questions of common interest. 

To that end, members of the two Governments shall hold periodic consultations. 

Regular consultations shall also be held at the level of officials of the two Ministries 
of Foreign Affairs. 

The High Contracting Parties shall also promote more intensive relations between 
the two Parliaments. 

Article 22 

The provisions of this Treaty shall not in any manner affect obligations arising from 
bilateral and multilateral treaties and agreements previously concluded by the High Con-
tracting Parties and are not directed against any third State. 

Article 23 

This Treaty shall be ratified in accordance with the constitutional mechanisms of 
each of the High Contracting Parties and shall enter into force upon the exchange of the 
instruments of ratification. 

Article 24 

This Treaty is concluded for a period of 20 years. 

Its validity shall be automatically extended from time to time for further five-year 
periods, unless one of the High Contracting Parties has notified the other Party in writ-
ing, at least one year prior to the expiry of the then current term of validity, of its deci-
sion to denounce the Treaty. 

DONE at Bucharest, on 23 July 1991, in two original copies, each in the Romanian 
and Italian languages, both texts being equally authentic. 

For Romania: 

ADRIAN NĂSTASE 

For the Italian Republic: 

GIANNI DE MICHELIS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA ROUMANIE ET LA 
RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

La Roumanie et la République italienne, 

Continuant les traditions d’amitié et guidées par les affinités spirituelles et culturelles 
des deux peuples; 

Reconnaissant le caractère illégal du Pacte Molotov-Ribbentrop du 23 août 1939; 

Convaincues de la nécessité du rapprochement des États autour des valeurs univer-
selles de liberté, de démocratie, de pluralisme et de respect des droits de l’homme; 

Encouragées par les changements politiques et institutionnels qui ont eu lieu en Eu-
rope; 

Résolues à rendre irréversible le dépassement de la division de l’Europe; 

Réaffirmant leur attachement aux buts et aux principes de la Charte des Nations 
Unies; 

Reconnaissant l’importance fondamentale de l’Acte final d’Helsinki, de la Charte de 
Paris pour une nouvelle Europe et des autres documents de la Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe et réaffirmant leurs engagements assumés dans ce cadre; 

Souhaitant développer et consolider les relations entre la Roumanie et les Commu-
nautés européennes; 

Déterminées à consolider leurs relations réciproques d’amitié, de coopération et de 
bon voisinage; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier  

La Roumanie et l’Italie développeront leurs relations dans un esprit de confiance, de 
coopération et de respect réciproque, conformément aux principes de souveraineté, 
d’intégrité territoriale, d’égalité des droits, de dignité humaine et de respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 

Article 2 

Les Parties contractantes réaffirment l’inadmissibilité de la menace du recours à la 
force ou du recours à la force dans les relations internationales ou comme instrument de 
règlement des différends internationaux et soulignent la nécessité de régler ces différends 
par des moyens pacifiques. 

La Roumanie et la République italienne œuvreront en faveur de l’importance du rôle 
de l’Organisation des Nations Unies, qui dispose des mécanismes appropriés pour le rè-
glement des différends et pour le maintien de la paix dans le monde.  
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Dans le contexte européen, elles contribueront à la création et au fonctionnement ef-
ficace des mécanismes de règlement pacifique des différends et à la prévention des 
conflits. 

Article 3 

Les Parties contractantes conviennent d’intensifier leurs efforts pour contribuer à la 
création d’une Europe qualitativement nouvelle, au moyen d’équilibres militaires fondés 
sur un niveau d’armement de plus en plus bas, compatible avec le maintien de la stabilité 
et de la sécurité et suffisant pour la défense. Pour ce faire, elles se déclarent favorables à 
la conclusion de nouveaux accords de désarmement et de renforcement de la confiance et 
de la sécurité. 

Dans ce contexte, les Parties contractantes favoriseront les visites réciproques dans 
le domaine militaire, ainsi que les contacts et les consultations entre leurs institutions do-
tées de compétences dans ce domaine.  

Les Parties contractantes coopéreront, lors de toute négociation internationale com-
mune, en faveur d’un désarmement sous contrôle international rigoureux et efficace.  

Article 4 

Les Parties contractantes soutiendront l’application des mesures de sécurité collecti-
ve prévues au chapitre VII de la Charte des Nations Unies.  

En cas d’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à consi-
dérer qu’elle porte atteinte à ses intérêts supérieurs en matière de sécurité, cette dernière 
pourra s’adresser à l’autre Partie contractante en vue de procéder sans délai à des consul-
tations bilatérales. 

Article 5 

Les Parties contractantes œuvreront, individuellement et/ou ensemble, à transformer 
progressivement l’Europe en une communauté d’États fondée sur la coexistence pacifi-
que et sur la coopération entre les peuples qui la composent. 

Dans ce contexte, la Roumanie et l’Italie sont fermement résolues à consolider, dans 
le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, la démocratie et 
l’État de droit en Europe, à promouvoir les relations d’amitié entre tous les États, à ren-
forcer la sécurité et à développer la coopération dans les domaines de l’économie, de la 
culture et de l’environnement, ainsi que dans sa dimension humaine. 

Elles œuvreront pour améliorer la coopération en Europe, par la création de nouvel-
les structures permanentes de nature à consolider la paix en Europe, conformément aux 
résultats du Sommet de Paris de 1990.  
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Article 6 

La Roumanie et la République italienne s’engagent à étendre et à développer leur 
coopération dans le domaine économique, industriel, financier, technico-scientifique et 
écologique. Elles s’accordent pour considérer que les conditions actuelles permettent à 
leur coopération économique de passer à un niveau qualitativement nouveau.  

Elles reconnaissent l’importance de cette coopération, aussi bien pour la mise en 
œuvre du programme de réformes économiques en Roumanie que du point de vue de la 
contribution des deux Parties à la création de perspectives économiques communes en 
Europe.  

Elles sont conscientes du rôle essentiel des Communautés européennes pour la réali-
sation de cet objectif et de l’importance des organisations économiques et financières in-
ternationales pour un développement équilibré de l’économie mondiale.  

Article 7 

Les Parties contractantes encourageront le développement et l’approfondissement 
des relations entre la Roumanie et les Communautés européennes.  

Article 8 

Les Parties contractantes s’engagent à assurer la mise en œuvre effective des accords 
conclus entre elles dans les domaines prévus à l’article 6 du présent Traité, ainsi que la 
mise en œuvre de tous les autres accords économiques en vigueur.  

Les commissions mixtes intergouvernementales de coopération économique et tech-
nico-scientifique créées entre la Roumanie et l’Italie, ainsi que leurs organismes opéra-
tifs, œuvreront dans les limites de leurs compétences au renforcement de cette coopéra-
tion. Au besoin, de nouveaux organismes permanents ou ad hoc peuvent être créés par 
commun accord des Parties.  

Article 9 

Les Parties contractantes favoriseront les investissements directs de capitaux, la 
constitution de sociétés mixtes bilatérales ou avec participation de partenaires des pays 
tiers, l’harmonisation du cadre juridique dans le domaine économique et la coopération 
dans le domaine de la formation professionnelle et de la formation des cadres. 

Article 10 

Les Parties contractantes accorderont une importance prioritaire à la coopération 
dans les domaines de l’énergie, des transports et des communications. Elles soutiendront 
les projets de coopération visant à mettre au point les aspects techniques des activités in-
dustrielles dans ces domaines et tendant prioritairement à économiser l’énergie et à mo-
derniser les infrastructures. 
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Les Parties contractantes favoriseront dans ces domaines la coopération réciproque 
entre les organisations et les entreprises des deux pays et œuvreront en faveur d’une coo-
pération au niveau européen. 

Article 11 

Les Parties contractantes favoriseront la coopération dans le domaine de la science et 
des technologies de pointe, en fonction des programmes existants, ainsi que de program-
mes supplémentaires qui définiront les nouvelles priorités de la recherche scientifique et 
de la modernisation technologique.  

De même, conscientes du rôle toujours plus important de la science et de la techno-
logie dans la société du futur, les Parties contractantes conviennent de se soutenir mutuel-
lement, dans la mesure du possible, en vue d’une participation plus active des organismes 
compétents des deux pays aux programmes multilatéraux de coopération scientifique et 
technologique et à la création de centres scientifiques et technologiques. 

Article 12 

Compte tenu du caractère global des problèmes de protection de l’environnement, 
les Hautes Parties contractantes souhaitent intensifier leur coopération dans ce domaine, 
conformément aux engagements assumés dans le cadre des accords en vigueur entre el-
les. Elles accorderont une attention toute particulière à la protection de l’environnement 
dans les régions de la mer Noire et de la mer Méditerranée. 

Mettant à profit l’expérience positive accumulée dans ce domaine, les Parties 
contractantes développeront leur coopération dans la prévision et la prévention des catas-
trophes naturelles et pour combattre leurs effets. 

Article 13 

Les engagements assumés par l’Italie dans ses accords bilatéraux avec la Roumanie 
respectent les compétences des Communautés européennes, les dispositions prises par 
leurs institutions, ainsi que les autres dispositions adoptées entre les États membres des 
Communautés économiques européennes pour la mise en œuvre du système communau-
taire. 

Article 14 

Les Hautes Parties contractantes expriment leur désir de voir le développement de la 
coopération entre les États européens s’accompagner du renforcement des relations de 
solidarité avec les pays des autres continents.  
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Article 15 

Les deux Parties s’engagent à développer leur coopération dans le cadre des orga-
nismes économiques internationaux. 

Article 16 

Compte tenu des traditions de coopération et des liens culturels entre les peuples 
roumain et italien, la Roumanie et la République italienne, souhaitant contribuer à 
l’édification d’un espace culturel européen ouvert à tous les peuples du continent, favori-
seront le développement des échanges entre les collectivités locales, les institutions, les 
organisations, les associations et les citoyens des deux pays dans les domaines de la 
culture, de l’enseignement et de l’information. 

Les Parties contractantes favoriseront la conclusion d’accords directs entre leurs 
universités et autres établissements d’enseignement supérieur, leurs centres de recherche, 
leurs institutions culturelles et de diffusion de l’information. 

Elles encourageront les initiatives de coopération et d’échange dans les domaines 
des médias audiovisuels, du cinéma, du théâtre, de la musique et des beaux-arts. 

Les Parties contractantes soutiendront, conformément aux engagements assumés, 
l’activité des centres culturels et tireront le meilleur parti des possibilités qu’ils créent. 

Chacune des Parties œuvrera à multiplier les possibilités d’étudier la langue de 
l’autre Partie dans ses écoles, ses établissements d’enseignement supérieur et autres insti-
tutions, et, pour ce faire, soutiendra l’autre Partie dans l’organisation de l’étude de la lan-
gue et dans la formation du personnel enseignant. 

Elles encourageront les initiatives concernant la création d’écoles bilingues. 

Article 17 

La Roumanie et la République italienne conviennent de se restituer réciproquement 
les œuvres d’arts dérobées ou exportées illégalement hors de leur territoire et se trouvant 
sur le territoire de l’autre Partie.  

Article 18 

Les Parties contractantes favoriseront le développement à divers niveaux des liens 
entre les collectivités locales, les fondations, les institutions, les syndicats, les associa-
tions et les citoyens des deux pays. 

Elles favoriseront de même les échanges entre les organisations de jeunesse, les ju-
melages et les échanges entre les villes et les régions des deux pays. 

Article 19 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine juridique 
et consulaire. Elles souhaitent faciliter, conformément au principe de réciprocité et dans 
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la limite du possible, l’obtention de visas pour les citoyens de l’autre Partie se rendant en 
visite officielle ou voyageant pour affaires, dans un but culturel, touristique ou personnel. 

Article 20 

Les Parties contractantes coopéreront en vue de la prévention et de la répression du 
trafic illégal de stupéfiants et du crime organisé. 

Article 21 

Les Parties contractantes organiseront des consultations sur les problèmes bilatéraux 
et les problèmes internationaux d’intérêt réciproque. 

Pour ce faire, les membres des deux gouvernements procéderont à des consultations 
régulières. 

De même, on procédera également à des consultations régulières au niveau des fonc-
tionnaires des deux ministères des affaires étrangères. 

De même, les Parties contractantes favoriseront l’intensification des relations entre 
leurs parlements.  

Article 22 

Les dispositions du présent Traité ne délivrent aucunement les Parties contractantes 
des obligations découlant des traités et accords bilatéraux et multilatéraux préalablement 
conclus entre ces dernières et ne sont dirigées contre aucun État tiers. 

Article 23 

Le présent Traité sera soumis à ratification, conformément aux procédures constitu-
tionnelles de chacune des Parties contractantes, et entrera en vigueur à la date de 
l’échange des instruments de ratification.  

Article 24 

Le présent Traité est conclu pour une période de 20 ans. 

Il sera reconduit tacitement pour de nouvelles périodes successives de 5 ans, à moins 
que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision de dé-
nonciation du Traité, au plus tard un an avant l’expiration de la période de validité en 
cours.  
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FAIT à Bucarest, le 23 juillet 1991, en deux exemplaires rédigés chacun à la fois en 
langue roumaine et en langue italienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

ADRIAN NĂSTASE 

Pour La République italienne : 

GIANNI DE MICHELIS 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF TURKEY ON 
FRIENDSHIP, GOOD-NEIGHBOURLINESS AND COOPERATION  

Romania and the Republic of Turkey,  

Expressing their satisfaction with regard to the level reached in the traditional rela-
tions of friendship and cooperation between their countries and peoples, 

Evoking the Treaty of Friendship, Nonaggression, Arbitration and Conciliation 
signed in Ankara on October 17, 1933, and particularly confirming their commitment to 
the provisions contained in it relating to the inviolable peace and sincere and lasting 
friendship between the two countries and nations, 

Confirming their endorsement of the aims and principles contained in the Charter of 
the United Nations, 

Reaffirming the commitments entered into in accordance with the Helsinki Final Act 
of 1 August, 1975, and the subsequent documents of the Conference on Security and Co-
operation in Europe, including the Charter of Paris for a New Europe of 21 November, 
1990, 

 Acclaiming the historical steps made on the European continent towards freedom, 
respect for human rights, democracy, peace, security and cooperation, 

Convinced of the need for further efforts to accelerate the process towards democ-
racy, peace and unity and to consolidate also further on the new atmosphere of friendship 
and cooperation in Europe, and, to this end, expressing their determination to make their 
contribution to these efforts, 

Determined to develop and further expand on new basis the existing relations of 
friendship, good-neighbourliness and cooperation between their two countries,  

Have agreed as follows: 

Article 1 

Romania and the Republic of Turkey, hereinafter referred to as “Parties”, reaffirm 
their determination to develop their relations on the basis of confidence, cooperation and 
mutual advantage and in accordance with the principles of mutual respect, political inde-
pendence, sovereignty and territorial integrity, non-intervention in matters of internal af-
fairs, equality of rights and respect for human rights and fundamental freedoms. 

Article 2 

The Parties reaffirm the inadmissibility of the use of force and the threat of the use 
of force in international relations and the need to solve international problems by peace-
ful means. 
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They shall not allow their territories to be used for aggressive and subversive activi-
ties directed against the other Party. 

In the event of a disagreement arising between them, the Parties express their deter-
mination to seek a solution only by peaceful means and in an amicable manner. 

Article 3 

The Parties undertake that in the event of one of them being subjected to armed ag-
gression by a third State or States, the other Party shall not provide the aggressor or ag-
gressors with any kind of assistance, military or of any other nature. 

Should such situation arise, they shall make every effort, in accordance with the 
Charter of the United Nations, and shall utilize the possibilities offered by other available 
international institutions and arrangements in order to halt the aggression and eliminate 
its consequences.  

Article 4 

In the event a situation emerging which may constitute a threat or a danger to inter-
national peace and security, the Parties undertake to enter into contact in order to evalu-
ate the situation and to initiate consultations in this regard. 

Article 5 

The Parties agree to increase their cooperation and their joint efforts to strengthen 
the role of the United Nations in maintaining peace and international security, as well in 
other areas. 

Article 6 

The Parties reaffirm their full endorsement of the course of action of the Conference 
on Security and Cooperation in Europe, which has entered the phase of establishing its 
institutions and structures, following the adoption of the Charter of Paris for a New 
Europe. 

The Parties shall contribute to the transformation of Europe into a community of 
States, which will further promote understanding, friendship, mutual confidence and co-
operation between the peoples of the continent.  

They shall continue to make their contribution to achieve fulfilment of their common 
objectives, namely democracy, liberty, state of law, liberty of thought, of religion and be-
lief, respect for human rights, free economic initiative and social justice. 
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Article 7 

The Parties shall promote within the framework of the Conference on Security and 
Cooperation in Europe, arms control and disarmament, which will lead to the strengthen-
ing of security confidence and stability in Europe.  

The Parties shall cooperate, inter alia, in international negotiation forums in which 
both participate, in order to achieve effective arms control and disarmament on the basis 
of verifiable agreements.  

They shall promote exchanges in the military field, as well as periodic contacts and 
consultations at agreed levels between their military structures. 

Article 8 

The Parties undertake to expand substantially their cooperation in the areas of the 
economy, industry, finance, commerce, sciences, technology and environmental protec-
tion.  

The Parties agree that the development of their trade and economic cooperation will 
contribute to the wellbeing and happiness of the peoples of their two countries, and that 
this will contribute in large measure to the conduct of economic reform and the creation 
of a free market economy in Romania. 

The Parties shall, if necessary, conclude new agreements and make other practical 
arrangements in order to promote cooperation under the provisions of this article. 

They emphasize the importance of cooperation in various areas of the economy, es-
pecially in the transportation, telecommunications and energy sectors, between public 
companies and private enterprises of the two countries and for establishment of joint ven-
tures. To this end, they agree to offer the necessary incentives within the context of their 
bilateral agreements and to encourage bilateral and multilateral joint ventures in their 
countries or in third countries.  

The Parties shall consider affording citizens, enterprises and organizations of the 
other Party the most favourable set of conditions for lucrative other economical activities, 
in a way that does not contradict their obligations towards third parties and in accordance 
with their national legislations. 

Article 9 

The Parties emphasize the usefulness of consultations and exchange of experts, in 
order to benefit from the knowledge and experience of their countries in economic 
sphere, and agree to intensify their contacts at all levels in order to be better informed 
about the potential possibilities in the two countries. 

They are convinced that the Romanian-Turkish Intergovernmental Economic Com-
mission has important tasks to perform in relation to stimulation and orientation of the 
conduct of economic, commercial and technological cooperation between the two coun-
tries. 
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Convinced of the potential advantages of establishing a Romanian-Turkish Council 
for business circles, the Parties agree to encourage the efforts in this direction. 

Article 10 

The Parties have agreed that close relations should be established between their re-
spective institutes for science and technology, and that, if considered necessary, they 
shall establish ad-hoc working groups. They agree that the contractual basis for scientific 
and technical cooperation should be established as soon as possible. 

Article 11 

The Parties attach fundamental importance to the development and diversification of 
economic relations between the countries of the Black Sea region.  

To this end, the Parties shall make every effort to give effect to the “Declaration on 
Black Sea Economic Cooperation” concerning the drawing up and implementation of 
projects for cooperation in matters of common interest in the fields of the economy, tech-
nology and environmental protection, and shall take action to improve the conditions for 
the activity of people in business and to encourage stimulation of individual initiatives, or 
those in association with directly involved enterprises and firms in Romania and in the 
Republic of Turkey. 

Article 12 

Bearing in mind the global significance of environmental protection issues, the Par-
ties intend to intensify their cooperation in this field. 

Expressing their hope that the Black Sea littoral countries will soon sign the “Con-
vention on the Protection of the Black Sea Against Pollution” and its attached protocols, 
the text of which has been finalized, the Parties reaffirm their commitment to accomplish 
and extend the objectives of this Convention and to combat, in close cooperation with the 
competent international organizations, all causes of pollution of the Black Sea. 

Article 13 

The Parties resolved to extend communication and cultural relations between the 
Romanian and Turkish peoples and desirous of contributing to the creation of a cultural 
space in Europe which is open to all the people of the continent, undertake themselves to 
continue developing and diversifying the cultural cooperation between their two coun-
tries on the basis of agreements and programs on exchanges in the field of culture, sci-
ence, arts and education.  

The Parties shall encourage direct cooperation between universities, research insti-
tutes and cultural and arts organizations. 
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They shall also encourage and support the teaching of the Romanian language in 
Turkey and of the Turkish language in Romania. The Parties shall facilitate the exchange 
of teaching materials and creation of possibilities for training teaching personnel. 

Article 14 

The Parties undertake to make continuing efforts to facilitate the free and broader 
dissemination of all types of information, and in this regard, to encourage and improve 
their cooperation in the area of the press, radio and television, including the possibilities 
offered by modern means of communication, such as cable and satellite transmission. 

Article 15 

The Parties attach particular importance to the development of inter-parliamentary 
contacts. 

The Parties support increased contacts between citizens of the two countries and the 
development of exchanges and cooperation between women’s associations, youth or-
ganizations, workers’ unions, educational institutions, sports organizations and other so-
cial and professional institutions. They shall encourage the increased contacts and coop-
eration between cities and local administrative bodies. 

Article 16 

The Parties shall continue to develop cooperation in the consular field. They shall 
strive to solve, through the use of good will, problems that their citizens may encounter 
during their stay in the other country. 

Article 17 

The Parties condemn without any reservation all forms and acts of terrorism, regard-
less of their origin, motives or goals. They reaffirm their belief that terrorism cannot be 
justified in any circumstances. 

The Parties undertake to cooperate in combating international terrorism and organ-
ized crime. 

They shall cooperate in combating the illegal traffic in drugs and armaments, the 
smuggling of cultural and historical items and other form of smuggling. 

Article 18 

The Parties shall improve the legal framework of their bilateral relations, in accor-
dance with developments in the economic, social and legal structures of their countries, 
taking into account the need of cooperation between them and of the general tendencies 
in Europe.  
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Article 19 

The Parties shall engage on a regular basis in political consultations at appropriate 
levels, concerning the development of bilateral relations, as well as on matters of interna-
tional and regional problems of mutual interest.  

Article 20 

This Treaty is not directed against any other country and will not affect the rights 
and obligations of the Parties arising from existing agreements, whether bilateral or mul-
tilateral, concluded by the Parties with third States. 

Article 21 

This Treaty shall be subject to ratification. It shall enter into force on the 30th day 
following the date of exchange of the instruments of ratification.  

This Treaty shall remain in force for twenty years, following which it shall be ex-
tended tacitly for successive periods of five years each, if neither of the Parties de-
nounces it by written notification one year before its expiry.  

DONE at Bucharest, on 19 September 1991, in two copies, each in the Romanian 
and Turkish languages, both being equally authentic. 

For Romania: 

ION ILIESCU 

For the Republic of Turkey: 

TURGUT ÖZAL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ, DE BON VOISINAGE ET DE COOPÉRATION ENTRE 
LA ROUMANIE ET LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

La Roumanie et la République turque, 

Exprimant leur satisfaction devant le bon niveau atteint par leurs relations tradition-
nellement amicales et par la coopération entre les deux pays et entre leurs peuples; 

Commémorant la signature, à Ankara le 17 octobre 1933, de leur Traité d’amitié, de 
non agression, d’arbitrage et de conciliation, et confirmant tout particulièrement leur res-
pect des dispositions de ce dernier concernant la paix inviolable et l’amitié sincère et 
perpétuelle unissant les deux pays et leurs peuples; 

Confirmant leur adhésion aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies; 

Réaffirmant leur respect des engagements assumés lors de la signature de l’Acte fi-
nal d’Helsinki le 1er août 1975, ainsi que des engagements contenus dans les documents 
ultérieurs de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, y compris la Char-
te de Paris pour une nouvelle Europe du 21 novembre 1990; 

Saluant les pas historiques franchis par le continent européen en direction de la liber-
té, du respect des droits de l’homme, de la démocratie, de la paix, de la sécurité et de la 
coopération; 

Convaincues de la nécessité de poursuivre leurs efforts pour accélérer le processus 
de démocratisation, de pacification et d’unification, et de continuer à consolider le nou-
veau climat d’amitié et de coopération régnant en Europe, et, à ces fins, affirmant leur 
volonté de contribuer à ces efforts; 

Résolues à continuer à développer et à étendre, sur de nouveaux fondements, les re-
lations existantes d’amitié, de bon voisinage et de coopération entre les deux pays; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La Roumanie et la République turque, ci-après dénommées « les Parties », réaffir-
ment leur volonté de développer leurs relations dans un esprit de confiance, de coopéra-
tion et de bénéfice mutuel, conformément aux principes de respect mutuel de leur indé-
pendance politique, de leur souveraineté et de leur intégrité territoriale, de non-ingérence 
dans les affaires internes, d’égalité des droits et de respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. 

Article 2 

Les Parties contractantes réaffirment l’inadmissibilité du recours à la force ou à la 
menace du recours à la force dans les relations internationales et la nécessité de régler 
tout différend international par des moyens pacifiques. 
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Elles ne permettront pas l’utilisation de leurs territoires respectifs à des fins 
d’activités agressives et subversives dirigées contre l’autre Partie. 

En cas d’apparition d’un différend entre elles, les Parties se déclarent résolues à ap-
porter une solution amiable basée exclusivement sur des moyens pacifiques. 

Article 3 

Au cas où l’une des Parties ferait l’objet d’une agression armée du fait d’un ou de 
plusieurs États tiers, l’autre partie s’engage à n’accorder à l’agresseur ou aux agresseurs 
aucune sorte d’assistance militaire ou autre.  

Dans le cas de l’apparition d’une situation de ce type, elles déploieront tous leurs ef-
forts pour en supprimer les conséquences, conformément à la Charte des Nations Unies, 
et exploiteront à ces fins toutes les possibilités offertes par d’autres institutions et 
conventions internationales existantes. 

Article 4 

En cas d’apparition d’une situation pouvant constituer une menace ou un danger 
pour la paix et la sécurité internationale, les Parties s’engagent à prendre contact pour 
examiner la situation et à procéder à des consultations sur cette situation. 

Article 5 

Les Parties conviennent de renforcer leur coopération et leurs efforts communs en 
faveur de la promotion du rôle de l’Organisation des Nations Unies dans le maintien de 
la paix et de la sécurité internationale, ainsi que dans d’autres domaines. 

Article 6 

Les Parties réaffirment leur adhésion pleine et entière au processus de la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe, qui est entré dans la phase de formation de ses 
institutions et de ses structures, du fait de l’adoption de la Charte de Paris pour une nou-
velle Europe. 

Les Parties contribueront à transformer l’Europe en une communauté d’États favori-
sant toujours davantage l’entente, l’amitié, la confiance réciproque et la coopération entre 
les peuples du continent. 

Elles continueront à apporter leur contribution à la poursuite des objectifs communs 
que sont la démocratie, la liberté, l’état de droit, la liberté d’opinion, de religion et de 
croyance, le respect des droits de l’homme, la libre initiative économique et la justice so-
ciale. 
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Article 7 

Les Parties, dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Euro-
pe, œuvreront au contrôle des armements et au désarmement afin de renforcer la sécurité 
et d’augmenter la confiance et la stabilité en Europe. 

Les Parties coopéreront, y compris dans le cadre des instances internationales de né-
gociation auxquelles elles participent l’une et l’autre, à la mise en œuvre du contrôle des 
armements et du désarmement en vertu d’accords permettant une vérification effective. 

Elles s’engagent à promouvoir leurs échanges dans le domaine militaire, ainsi qu’à 
organiser des réunions et consultations régulières, aux niveaux appropriés, entre leurs or-
ganismes militaires. 

Article 8 

Les Parties s’engagent à étendre de façon substantielle leur coopération dans les do-
maines économique, industriel, financier, commercial, scientifique, technologique et de 
la protection de l’environnement. 

Les Parties s’accordent pour reconnaître que le développement de leurs relations 
commerciales et de coopération économique contribuera au bien-être et au bonheur des 
peuples des deux pays, lesquels, à leur tour, contribueront dans une grande mesure à la 
mise en œuvre de la réforme économique et à la création d’une économie de marché en 
Roumanie. 

Les Parties concluront si nécessaire de nouveaux accords et autres conventions pra-
tiques afin de promouvoir leur coopération dans l’esprit de cet article. 

Elles soulignent l’importance de la coopération dans divers domaines économiques, 
et tout particulièrement dans les secteurs des transports, des télécommunications et de 
l’énergie, entre les entreprises publiques et privées des deux pays, ainsi que l’importance 
de la constitution, par association de ces entreprises, de sociétés mixtes. À ces fins, elles 
conviennent d’adopter, dans le cadre de leurs accords bilatéraux, les mesures de stimula-
tion nécessaires à l’encouragement des sociétés mixtes bilatérales et multilatérales dans 
leurs pays ou des pays tiers. 

Chacune des Parties s’emploiera à accorder un ensemble de conditions les plus favo-
rables aux citoyens, entreprises et organisations de l’autre Partie pour leurs activités éco-
nomiques, lucratives et autres, selon des modalités qui ne contreviennent pas aux obliga-
tions assumées vis-à-vis de pays tiers et en conformité avec la législation nationale. 

Article 9 

Les Parties réaffirment l’utilité des consultations et des échanges d’experts dans le 
but de tirer réciproquement profit des connaissances et de l’expérience de leurs pays dans 
le domaine économique, et s’accordent pour intensifier leurs contacts, à tous les niveaux, 
afin d’être mieux informées du potentiel que l’une et l’autre représentent. 

Elles sont convaincues que des tâches importantes incombent à la Commission éco-
nomique intergouvernementale roumano-turque dans le sens de l’encouragement et de 
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l’orientation de la coopération économique, commerciale et technique entre les deux 
pays. 

Persuadées des avantages potentiels de la fondation d’un Conseil roumano-turc des 
milieux des affaires, les Parties s’accordent pour encourager les efforts déployés dans ce 
sens. 

Article 10 

Les Parties conviennent d’établir des relations étroites entre leurs institutions scienti-
fiques et technologiques respectives, qui formeront au besoin des groupes de travail ad 
hoc. Elles s’accordent pour souhaiter que le fondement contractuel de leur coopération 
scientifique et technique soit établi au plus tôt. 

Article 11 

Les Parties accordent une importance fondamentale au développement et à la diver-
sification des relations économiques entre les pays de la région de la mer Noire. 

À ces fins, les Parties mettront tous leurs efforts au service de l’adoption de la « Dé-
claration sur la coopération économique de la mer Noire. », visant à la définition et à la 
réalisation de projets de coopération d’intérêt commun dans les domaines économique, 
technologique et de la protection de l’environnement, et œuvreront à améliorer les condi-
tions d’activité des hommes d’affaires et à encourager les initiatives individuelles ou as-
sociatives des entreprises et des sociétés directement impliquées en Roumanie et en Ré-
publique turque. 

Article 12 

Compte tenu du caractère global des problèmes de protection de l’environnement, 
les Parties souhaitent intensifier leur collaboration dans ce domaine. 

Exprimant leur espoir de voir bientôt les États riverains de la mer Noire signer la 
« Convention sur la protection de la mer Noire contre la pollution » et ses protocoles an-
nexes, dont le texte est désormais définitif, les Parties réaffirment leur engagement de 
mise en œuvre et d’extension des objectifs de cette Convention, ainsi que celui de com-
battre, dans le cadre d’une étroite coopération avec les organisations internationales 
compétentes, toutes les causes de la pollution dans la mer Noire. 

Article 13 

Les Parties, résolues à étendre la communication et les liens culturels entre les peu-
ples roumain et turc, et souhaitant contribuer à l’édification d’un espace culturel euro-
péen ouvert à tous les peuples du continent, s’engagent à développer davantage et à di-
versifier la coopération culturelle entre les deux pays, fondée sur les accords et les pro-
grammes concernant les échanges dans les domaines de la culture, de la science, de l’art 
et de l’enseignement. 
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Les Parties encourageront la coopération directe entre leurs universités, leurs institu-
tions de recherche et leurs organisations culturelles et artistiques. 

De même, elles encourageront et soutiendront l’enseignement de la langue roumaine 
en Turquie et de la langue turque en Roumanie. Les Parties faciliteront les échanges de 
matériel pédagogique et la création de possibilités de formation des enseignants.  

Article 14 

Les Parties s’engagent à poursuivre leurs efforts en faveur de la dissémination la 
plus libre et la plus large possible de l’information, quelle qu’en soit la nature, et, dans ce 
but, à encourager et à améliorer leur coopération dans les domaines de la presse et de 
l’audiovisuel, y compris en ce qui concerne les possibilités offertes par les nouveaux 
moyens de communication, et notamment la transmission par câble et satellite. 

Article 15 

Les Parties accordent une importance toute particulière au développement de leurs 
contacts interparlementaires. 

Les Parties encouragent à multiplier les contacts entre les citoyens des deux pays et à 
développer les échanges et la coopération entre les associations féminines, les organisa-
tions de jeunesse, les syndicats, les établissements d’enseignement, les clubs sportifs et 
autres institutions sociales et professionnelles. Elles encourageront la multiplication des 
contacts et l’intensification de la coopération entre villes et institutions publiques locales. 

Article 16 

Les Parties poursuivront le développement de leur coopération dans le domaine 
consulaire. Chacune des Parties s’efforcera de faire preuve de bonne volonté en vue de 
résoudre les problèmes auxquels pourraient être confrontés ses ressortissants lors de leurs 
séjours sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 17 

Les Parties condamnent sans réserves le terrorisme sous toutes ses formes et dans 
tous ses actes, et ce indépendamment de son origine, de ses motifs et de ses objectifs. El-
les réaffirment leur conviction qu’aucune circonstance ne suffit à justifier le terrorisme. 

Les Parties s’engagent à coopérer pour combattre le terrorisme international et le 
crime organisé. 

Elles coopéreront en vue de la répression du trafic illégal de drogues et d’armes, de 
la contrebande des biens culturels et historiques et des autres formes de contrebande. 
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Article 18 

Les Parties perfectionneront le cadre juridique de leurs relations bilatérales, en 
concordance avec les réalités économiques, sociales et juridiques de leurs pays, en tenant 
compte de leurs besoins en matière de coopération et des tendances générales en Europe. 

Article 19 

Les Parties procéderont de façon régulière à des consultations politiques, à tous les 
niveaux pertinents, concernant le développement de leurs relations bilatérales, ainsi que 
les problèmes internationaux et régionaux d’intérêt réciproque. 

Article 20 

Ce traité n’est dirigé contre aucun État tiers et ne portera pas atteinte aux droits et 
obligations découlant des accords bilatéraux et multilatéraux existants conclus par les 
Parties avec des États tiers. 

Article 21 

Ce traité sera soumis à ratification. Il entrera en vigueur au bout de 30 jours à comp-
ter de la date de l’échange des instruments de ratification. 

Le présent Traité restera en vigueur pendant vingt ans. Par la suite, il sera reconduit 
tacitement pour de nouvelles périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des 
Parties ne notifie par écrit à l’autre Partie, un an avant expiration, sa décision de dénon-
ciation du Traité.  

FAIT à Bucarest, le 19 septembre 1991, en deux exemplaires rédigés chacun à la 
fois en langue roumaine et en langue turque, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU 

Pour la République turque : 

TURGUT ÖZAL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE HELLENIC REPUBLIC ON 
FRIENDSHIP, COOPERATION AND GOOD-NEIGHBOURLINESS 

Romania and the Hellenic Republic, 

Considering the tradition of friendship and spiritual concurrence and the common 
cultural values of their peoples and, moreover, the convergence of their fundamental in-
terests; 

Convinced of the necessity of building relations among States upon the universal 
human values of freedom, democracy, pluralism, solidarity and respect for human rights; 

Reaffirming their attachment to the goals and principles of the United Nations Char-
ter and to the obligations assumed in the framework of the Conference on Security and 
Cooperation in Europe (CSCE); 

Determined to make their own contribution to the promotion of the initiatives aimed 
at averting division in Europe; 

Desiring to develop and consolidate the relations between Romania and the Euro-
pean Communities; 

Determined to position their relations of friendship, cooperation and good-
neighbourliness on a new basis; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Romania and the Hellenic Republic shall develop their relations on the basis of trust, 
cooperation and mutual respect in accordance with the principles of sovereignty, territo-
rial integrity, equal rights, human solidarity and dignity, and respect for fundamental 
freedoms and human rights. 

Article 2 

The two Parties shall act in concert towards the transformation of Europe into a 
community of States, potentially a space for peaceful coexistence and collaboration 
among the European peoples; and, to that end, they shall work for the creation of effec-
tive mechanisms for security and cooperation within the continent. 

They are firmly determined to support, in the framework of the procedures estab-
lished by CSCE, peaceful political developments aimed at the consolidation of the rule of 
law and democracy, the fulfilment of fundamental freedoms and human rights, the devel-
opment of relations of friendship among peoples and the promotion of economic, techni-
cal and scientific, cultural and environmental cooperation among the European States. 
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Article 3 

The two Contracting Parties reaffirm that using violence or the threat of violence is 
unacceptable in international relations and that it is necessary to resolve international 
problems through peaceful means. 

Their actions shall be directed towards the employment of the peaceful means pro-
vided for by international law and the United Nations Charter and of appropriate mecha-
nisms for resolving disputes. 

In the European context, they are firmly determined to contribute to the creation and 
effective functioning of universally accepted institutions and methods for the peaceful 
resolution of disputes and the prevention of conflicts. 

Article 4 

The two Contracting Parties shall support the implementation of collective security 
measures in accordance with Chapter VII of the United Nations Charter. 

If it considers that a situation has arisen, which may affect its essential security-
related interests, either Party may address itself to the other Party in order that the two 
countries may immediately engage in consultations regarding that issue. 

In the event that either Party suffers aggression, the other Party shall abstain from 
providing any military or other support to the aggressor. 

Article 5 

The two Parties shall act in the framework of CSCE with a view to promoting the 
process of balanced reduction of military forces and armaments and fostering trust and 
stability on the continent. 

The Parties agree to cooperate, including in the course of international negotiations 
in which they both participate, towards achieving disarmament under strict and effective 
international control. 

The two Parties shall encourage exchanges in the military sector, and contacts and 
periodic consultations between military institutions, at levels to be agreed upon. 

Article 6 

The Contracting Parties, inspired by the tradition of cooperation and cultural com-
munication between the peoples of the two countries and wishing to contribute to the 
creation of a European cultural space open to all of the peoples of the continent, shall en-
courage the development of exchanges between institutions and among individuals of the 
two countries in the area of culture and information. 

The Parties shall encourage contacts among universities, other higher education in-
stitutions and research and information dissemination centres. In particular, they shall 
stimulate initiatives related to cooperation and exchanges in the fields of audiovisual ma-
terials, cinema, theatre, music and visual arts. 
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Article 7 

The Parties shall favour the development, at various levels, of ties and exchanges 
among institutions, trade unions, associations and individuals of the two countries. 

Article 8 

The Parties commit themselves to broadening and deepening economic, industrial, 
technological, scientific and environmental cooperation. They concur that all prerequi-
sites for economic cooperation at a new level of quality have been fulfilled. 

They acknowledge the importance of such cooperation both for the implementation 
of the programme of economic reforms in Romania and for a future contribution of the 
two Parties to closer cooperation among European countries. They emphasize the essen-
tial role that the European Community may play in that area, at the level of the European 
continent, and the special significance of international economic and financial organiza-
tions to the balanced development of the world economy. 

Article 9 

The Parties shall support the development and deepening of relations between Ro-
mania and the European Communities. 

Article 10 

The Parties commit themselves to intensifying the implementation of the agreements 
that they have concluded in the areas listed in article 8 of this Treaty and of any other 
economic agreements in force. 

The joint intergovernmental committees of economic, technological and scientific 
cooperation between Romania and the Hellenic Republic and their working bodies shall 
be invited to support the reinforcement of such cooperation in the framework of their re-
sponsibilities. Where necessary, other permanent or ad hoc bodies may be set up with the 
common consent of the Parties. 

Article 11 

The Parties shall encourage direct capital investment; the creation of joint commer-
cial companies, in which partners from third countries may participate; the harmonization 
of legal standards in the economic area, in line with the legislation in force in each con-
tracting Party; and joint training of staff, including managers. 

Article 12 

The Parties shall attach cardinal importance to cooperation in the sectors of energy, 
transport and telecommunications. They shall support cooperation initiatives aimed at re-
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solving technical issues in industrial activities in those sectors with a view to, in a first 
phase, saving energy and updating infrastructure. The Parties shall make efforts to ensure 
cooperation among bodies in the above sectors at the European level and to stimulate re-
ciprocal collaboration between the organizations and enterprises of the two countries. 

Article 13 

The Parties shall encourage cooperation in the area of science and high technology, 
including the use of nuclear energy for peaceful purposes, on the basis of programmes al-
ready drawn up and additional programmes for laying down new guidelines, which shall 
set priorities in the area of scientific research and technological renewal. 

Aware of the ever greater role for science and technology in the society of the future, 
the Parties agree to make efforts to help the appropriate bodies of the two countries to 
engage in more active coordination with multilateral programmes for scientific and tech-
nological research, by creating settings for scientific and technological activity. 

Article 14 

Considering the global significance of issues related to environmental protection, the 
Parties intend to promote their cooperation in that area in the framework of a programme 
which shall offer prospects and shall be formulated in a bilateral agreement appropriate 
to the circumstances. They shall pay particular attention to the protection of the environ-
ment of the Black Sea and the Mediterranean Sea. 

Drawing on the positive experience accumulated in that area, the Parties shall de-
velop their cooperation with a view to predicting and preventing natural disasters, 
thereby reducing their impact. 

Article 15 

The Parties shall enhance cooperation in the areas of law and consular relations, in-
cluding the conclusion of special agreements, in order to facilitate travels and visits by 
their citizens, resolve the humanitarian and social issues resulting from such travels and 
visits, and contribute to preventing and combating trafficking in drugs, weapons and 
works of art, smuggling and terrorism. 

Article 16 

The Contracting Parties agree to broaden and deepen consultations held between 
them at the appropriate levels with regard to the important issues of international life, se-
curity and cooperation in Europe, the development of bilateral relations and any other is-
sue of mutual interest. 

To that end, the two Parties shall intensify contacts between their Parliaments and 
Governments. 
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Article 17 

The two Parties shall improve the legal framework for their bilateral relations in 
keeping with the development of their national economic, social and legal structures, tak-
ing into consideration the need for cooperation and the overall developments occurring in 
Europe. 

Article 18 

Emphasizing the special role played by orthodoxy in the spiritual development of the 
two peoples, the Contracting Parties shall facilitate contacts and cooperation between the 
two churches, provided that the latter express such a wish. 

Article 19 

This Treaty shall not affect any rights or obligations stemming from agreements and 
treaties concluded by Romania and the Hellenic Republic with other States. 

Romania and the Hellenic Republic state that this Treaty shall not be directed against 
any third State. 

The Contracting Parties consider this Treaty to be a comprehensive and dynamic 
element of their cooperation and a contribution to furthering the CSCE process. 

Article 20 

This Treaty is concluded for a period of 20 years.  

It shall be subject to ratification in accordance with the constitutional procedures of 
each Party and shall enter into force on the thirtieth day following the date of exchange 
of the instruments of ratification. 

This Treaty shall be renewed tacitly for successive five-year periods, unless, at least 
one year before the expiry of a given period, either Party notifies the other Party in writ-
ing of its decision to denounce the Agreement. 
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DONE at Bucharest, on 28 November 1991, in duplicate, in the Romanian and 
Greek languages, both texts being equally authentic. 

For Romania: 

THEODOR STOLOJAN 
Prime Minister 

For the Hellenic Republic: 

KONSTANTINOS MITSOTAKIS 
Prime Minister 

 

 



Volume 2536, I-45219 

 233

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ, DE COOPÉRATION ET DE BON VOISINAGE ENTRE 
LA ROUMANIE ET LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE 

La Roumanie et la République hellénique, 

Tenant compte des traditions d’amitié, des affinités spirituelles et des valeurs cultu-
relles communes des deux peuples, ainsi que de la convergence de leurs intérêts fonda-
mentaux; 

Convaincues de la nécessité du rapprochement des États autour des valeurs univer-
selles de liberté, de démocratie, de pluralisme, de solidarité et de respect des droits de 
l’homme; 

Réaffirmant leur adhésion aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies 
et aux engagements assumés dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopéra-
tion en Europe; 

Résolues à contribuer à la mise en œuvre des initiatives visant le dépassement de la 
division de l’Europe; 

Souhaitant développer et consolider les relations entre la Roumanie et les Commu-
nautés européennes; 

Déterminées à asseoir sur de nouvelles bases leurs relations réciproques d’amitié, de 
coopération et de bon voisinage; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La Roumanie et la République hellénique développeront leurs relations dans un es-
prit de confiance, de coopération et de respect réciproque, conformément aux principes 
de souveraineté, d’intégrité territoriale, d’égalité des droits, de solidarité et de dignité 
humaine et de respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Article 2 

Les Parties contractantes œuvreront ensemble à transformer l’Europe en une com-
munauté d’États qui représente un espace de coexistence pacifique et de coopération en-
tre les peuples qui la composent et, pour ce faire, coopéreront en vue de créer des méca-
nismes efficaces de sécurité et de coopération en Europe. 

Elles sont fermement résolues à soutenir, dans le cadre des procédures mises en pla-
ce par la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, les évolutions politiques 
pacifiques ayant pour but le renforcement de l’État de droit et de la démocratie, le respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentaux, le développement des relations 
d’amitié entre les peuples, la coopération économique, technique et scientifique, culturel-
le et écologique entre les États européens. 
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Article 3 

Les Parties contractantes réaffirment l’inadmissibilité de la menace du recours à la 
force ou du recours à la force dans les relations internationales et soulignent la nécessité 
de régler les différends par des moyens pacifiques. 

Elles œuvreront en faveur de l’emploi des moyens pacifiques prévus par le droit in-
ternational et par la Charte des Nations Unies pour le règlement pacifique des différends, 
ainsi que de l’emploi des mécanismes appropriés.  

Dans le contexte européen, elles sont fermement résolues à contribuer à la création et 
au fonctionnement efficace des institutions et des méthodes généralement acceptables de 
règlement pacifique des différends et de prévention des conflits. 

Article 4 

Les Parties contractantes soutiendront l’application des mesures de sécurité collecti-
ve prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

En cas d’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à consi-
dérer qu’elle porte atteinte à ses intérêts supérieurs en matière de sécurité, cette dernière 
pourra s’adresser à l’autre Partie contractante en vue de procéder sans délai à des consul-
tations bilatérales. 

Au cas où l’une des Parties contractantes ferait l’objet d’une agression, l’autre Partie 
n’accordera à l’agresseur aucune sorte d’assistance militaire ou d’autre nature. 

Article 5 

Les Parties contractantes œuvreront, dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et 
la coopération en Europe, à la promotion du processus de réduction équilibrée des forces 
armées et des armements, de renforcement de la confiance et de la stabilité en Europe. 

Les Parties contractantes conviennent de coopérer, y compris lors des négociations 
internationales communes, en faveur d’un désarmement sous contrôle international ri-
goureux et efficace.  

Les Parties contractantes favoriseront les échanges dans le domaine militaire, les 
contacts et les consultations régulières entre leurs institutions militaires, aux niveaux 
convenus. 

Article 6 

S’inspirant des traditions de coopération et de communication culturelle entre les 
deux peuples et souhaitant contribuer à l’édification d’un espace culturel européen ouvert 
à tous les peuples du continent, les Parties contractantes favoriseront le développement 
des échanges entre les institutions et les citoyens des deux pays dans les domaines de la 
culture et de l’information. 

Les Parties contractantes encourageront les contacts entre les universités et autres 
établissements d’enseignement supérieur, les centres de recherche et de diffusion de 
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l’information et elles encourageront notamment les initiatives de coopération et 
d’échange dans les domaines des médias audiovisuels, du cinéma, du théâtre, de la musi-
que et des beaux-arts. 

Article 7 

Les Parties contractantes favoriseront le développement à divers niveaux des liens et 
des échanges entre les institutions, les syndicats, les associations et les citoyens des deux 
pays. 

Article 8 

Les Parties contractantes s’engagent à étendre et à approfondir leur coopération dans 
les domaines économique, industriel, technologique, scientifique et écologique. Elles 
s’accordent pour considérer que les conditions actuelles permettent à leur coopération 
économique de passer à un niveau qualitativement nouveau.  

Elles reconnaissent l’importance de cette coopération, aussi bien pour la mise en 
œuvre du programme de réformes économiques en Roumanie que du point de vue de la 
contribution des deux pays à une meilleure coopération en Europe. Elles soulignent le rô-
le essentiel des Communautés européennes dans ce domaine au niveau de l’Europe, ainsi 
que l’importance des organisations économiques et financières internationales pour un 
développement équilibré de l’économie mondiale.  

Article 9 

Les Parties contractantes encourageront le développement et l’approfondissement 
des relations entre la Roumanie et les Communautés européennes.  

Article 10 

Les Parties contractantes s’engagent à intensifier la mise en œuvre effective des ac-
cords conclus entre elles dans les domaines prévus à l’article 8 du présent Traité, ainsi 
que celle de tous les autres accords économiques en vigueur.  

Les commissions mixtes intergouvernementales de coopération économique et tech-
nique et scientifique créées entre la Roumanie et la République hellénique et leurs orga-
nismes opératifs sont appelés à soutenir le renforcement de cette coopération dans les li-
mites de leurs compétences. En cas de besoin, de nouveaux organismes permanents ou ad 
hoc peuvent être créés par commun accord des Parties. 

Article 11 

Les Parties contractantes favoriseront les investissements directs de capitaux, la 
constitution de sociétés mixtes bilatérales ou avec participation de partenaires des pays 
tiers, l’harmonisation du cadre juridique dans le domaine économique, conformément à 
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la législation en vigueur de chacune des Parties, et la coopération dans le domaine de la 
formation professionnelle et de la formation des cadres. 

Article 12 

Les Parties contractantes accorderont une importance prioritaire à la coopération 
dans les domaines de l’énergie, des transports et des communications. Elles soutiendront 
les projets de coopération visant à mettre au point les aspects techniques des activités in-
dustrielles dans ces domaines et tendant prioritairement à économiser l’énergie et à mo-
derniser les infrastructures. Les Parties contractantes favoriseront dans ces domaines la 
mise en place d’une coopération institutionnelle au niveau européen et encourageront la 
coopération réciproque entre les organisations et les entreprises des deux pays. 

Article 13 

Les Parties contractantes favoriseront la coopération dans le domaine de la science et 
des technologies de pointe, y compris dans le domaine de l’utilisation pacifique de 
l’énergie nucléaire, en fonction des programmes existants et de programmes supplémen-
taires qui définiront les nouvelles priorités de la recherche scientifique et de la moderni-
sation technologique.  

Conscientes du rôle toujours plus important de la science et de la technologie dans la 
société du futur, les Parties contractantes conviennent de fournir les efforts nécessaires 
pour aider les organismes compétents des deux pays à participer davantage aux pro-
grammes multilatéraux de coopération scientifique et technique et à la création de centres 
scientifiques et technologiques. 

Article 14 

Compte tenu du caractère global des problèmes de protection de l’environnement, 
les Parties contractantes souhaitent promouvoir leur coopération dans ce domaine, dans 
le cadre d’un accord à long terme qui sera établi dans une convention bilatérale appro-
priée. Elles accorderont une attention toute particulière à la protection de 
l’environnement dans les régions de la mer Noire et de la mer Méditerranée. 

Mettant à profit l’expérience positive accumulée dans ce domaine, les Parties 
contractantes développeront leur coopération dans la prévision et la prévention des catas-
trophes naturelles et pour combattre leurs effets. 

Article 15 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine juridique 
et consulaire, y compris par la conclusion d’accords spécifiques, pour faciliter les voya-
ges et les visites de leurs ressortissants et la solution des problèmes humanitaires et so-
ciaux qui en découlent, ainsi que pour combattre le trafic illégal de stupéfiants, d’armes 
et d’œuvres d’art, la contrebande et le terrorisme. 
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Article 16 

Les Parties contractantes s’accordent pour élargir et approfondir leurs consultations 
bilatérales, aux niveaux appropriés, sur les problèmes importants de la vie internationale, 
de la sécurité et de la coopération en Europe, sur le développement des relations bilatéra-
les, ainsi que sur tout autre problème d’intérêt réciproque.  

Pour ce faire, les Parties contractantes intensifieront les contacts entre leurs parle-
ments et leurs gouvernements. 

Article 17 

Les Parties contractantes amélioreront le cadre juridique de leurs relations bilatéra-
les, en accord avec les progrès des structures économiques, sociales et juridiques de leurs 
pays et en tenant compte de leurs besoins de coopération réciproque et des évolutions 
globales en Europe. 

Article 18 

Soulignant le rôle important de l’orthodoxie dans le développement spirituel des 
deux peuples, les Parties contractantes faciliteront les contacts et la coopération entre les 
deux églises, dans la mesure où ces dernières en exprimeront le souhait. 

Article 19 

Le présent Traité ne porte aucunement atteinte aux droits et obligations découlant 
des accords et conventions en vigueur conclus entre la Roumanie ou la République hellé-
nique et des États tiers. 

La Roumanie et la République hellénique déclarent que le présent Traité n’est dirigé 
contre aucun État tiers. 

Les Parties contractantes considèrent que le présent Traité représente un élément de 
synthèse et de dynamisme pour leur coopération bilatérale et une contribution au déve-
loppement futur du processus de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Euro-
pe. 

Article 20 

Le présent Traité est conclu pour une période de 20 ans. 

Il sera soumis à ratification, conformément aux procédures constitutionnelles de 
chacune des Parties contractantes, et entrera en vigueur 30 jours après la date de 
l’échange des instruments de ratification.  

Il sera reconduit tacitement pour de nouvelles périodes successives de cinq ans, à 
moins que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision 
de dénonciation de l’Accord, au plus tard un an avant l’expiration de la période de validi-
té en cours.  
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FAIT à Bucarest, le 28 novembre 1991, en deux exemplaires rédigés chacun à la fois 
en langue roumaine et en langue grecque, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

THEODOR STOLOJAN 
Premier Ministre 

Pour la République hellénique : 

KONSTANTINOS MITSOTAKIS 
Premier Ministre 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF BULGARIA ON 
FRIENDSHIP, COOPERATION AND GOOD NEIGHBOURLINESS 

Romania and the Republic of Bulgaria, hereinafter called the "Contracting Parties", 

On the basis of the traditions of friendship, cooperation and good neighbourliness in 
the relations between the Romanian and Bulgarian peoples; 

Recognizing that the profound political and economical transformations that have 
taken place recently in the two States, in Europe and in the world open favourable new 
perspectives for the development of Romanian-Bulgarian relations; 

Reaffirming their attachment to the purposes and principles of the United Nations 
Charter, the Helsinki Final Act, the Charter of Paris for a New Europe and other agree-
ments concluded within the pan-European process; 

Underlining the fact that their security is inextricably linked with that of all the 
States participating in the Conference on Security and Cooperation in Europe and affirm-
ing their will to contribute to the development of relations and the establishment of effec-
tive mechanisms guaranteeing the security of each State; 

Guided by the concept that stability, security and collaboration in the Balkan region 
require the strengthening of trust and the development of collaboration in all areas among 
the States of the region, based on equal rights and reciprocal benefit, and understanding 
their own responsibility in the transformation of the Balkan peninsula into a lasting zone 
of peace and understanding; 

Have resolved to develop and deepen their relations on a qualitatively new basis and 
to this end have agreed to the present Treaty. 

Article 1 

The Contracting Parties shall develop their friendship, collaboration and good 
neighbourly relations based on confidence and mutual respect. 

Article 2 

The Contracting Parties reaffirm their resolve to be guided in their bilateral and mul-
tilateral relations with other States by the principles of the Charter of the United Nations 
and the Helsinki Final Act: equality and respect for inherent sovereign rights, non-use of 
force or the threat of force, the inviolability of frontiers, the territorial integrity of States, 
the resolution of conflicts exclusively by peaceful means, non-interference in internal af-
fairs, the respect for human rights and fundamental freedoms, the equality of rights and 
the right to self-determination by peoples, cooperation among States and fulfilment in 
good faith of obligations undertaken, as well as other principles and norms generally ac-
cepted under international law. 



Volume 2536, I-45220 

 259

Article 3 

The Contracting Parties shall act in the spirit of the Charter of Paris for a New 
Europe, for the transformation of Europe into a single space of lasting peace, law and 
democracy and for the establishment of effective mechanisms for security and coopera-
tion throughout the continent. 

The two Parties shall contribute to the development of collaboration between the 
Balkan States, the strengthening of trust and stability in the Balkan region and the reali-
zation of regional projects that are part of the process of building a unified Europe. 

Article 4 

The Contracting Parties shall refrain from the threat or use of force in international 
relations and shall resolve all disputes and disagreements between themselves exclu-
sively by peaceful means. They shall support the collective security measures adopted in 
conformity with the Charter of the United Nations. 

Article 5 

The Contracting Parties shall act to reduce armed forces and armaments in Europe to 
minimal and balanced levels, sufficient for defence, including the establishment of meas-
ures beyond those already in the Treaty on Conventional Armed Forces in Europe. 

They shall adopt and implement new measures of trust and stability at the pan-
European level, including in the areas of military doctrines and the exchange of informa-
tion on military activities. 

They shall agree to apply measures of trust and confidence at the bilateral and Bal-
kan regional levels, in order to strengthen the climate of trust and transparency in their 
military affairs, in addition to those in the documents of the Conference on Security and 
Cooperation in Europe. 

Article 6 

Neither Contracting Party shall allow its territory to be used by a third State in order 
to commit an act of armed aggression against the other Contracting Party, nor shall it 
provide any assistance to such a third party. 

Should one of the Parties consider that a situation has arisen that threatens its territo-
rial integrity or violates its essential security interests, that Party shall solicit immediate 
consultations with the other Party with a view to examining and agreeing on appropriate 
measures, within the framework of European institutions, to prevent the situation from 
developing in a negative direction. 
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Article 7 

The Contracting Parties shall develop mutually beneficial economic cooperation at 
the local level and between institutions. They shall ensure, in conformity with their laws, 
the most favourable conditions for entrepreneurial, commercial and other economical ac-
tivities of the physical and legal entities of the other Party on their territories. They shall 
first stimulate the development of various forms of cooperation in the areas of industry 
and agriculture, direct contacts, information and knowledge, exchanges between enter-
prises, firms and other business entities of the two States, as well as the establishment of 
joint institutions and banks, with the participation of partners from other countries. 

The Parties shall stimulate reciprocal investments and shall insure their protection. 

They shall encourage the expansion of tourist exchanges between the two countries, 
as well as the development of adequate tourist venues. 

The Parties shall act to create a common European economic environment and to 
expand exchanges and mutual cooperation on the continent. 

Article 8 

The Contracting Parties shall develop cooperation in the fields of science and tech-
nology, basic and applied research with the purpose of implementing the results of mod-
ern technology in industry and other business activities. 

They shall facilitate direct contacts and the implementation of joint initiatives in 
those areas, as well as collaboration between scientific research centres, libraries and 
other similar institutions. 

Article 9 

The Contracting Parties shall expand and improve their intercommunication and 
transportation, including transit and border connections. 

They shall act to facilitate customs and border transit of persons and freight between 
and within the two countries. 

Article 10 

The Contracting Parties shall develop collaboration in the areas of culture, educa-
tion, health, social assistance and sports. 

Based on the relevant treaties and agreements, the Parties shall increase cultural ex-
changes in all areas and at all levels. They shall stimulate collaboration between cultural 
institutions, artistic associations, higher education establishments, publishing, archives, 
mass media, as well as direct contacts between cultural and art personalities of the two 
Parties. 

They shall promote collaboration and exchanges in the areas of broadcasting and 
television, cinematography, theatre, music and fine arts. 
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The Parties shall safeguard the cultural heritage, and protect and maintain historical 
monuments of each Contracting Party situated in the territory of the other Party. 

Each of the Contracting Parties shall act to expand opportunities to study the lan-
guage of the other Party in schools, higher education institutions and other establish-
ments and, to that end, shall support the other Party in organizing the teaching of the lan-
guage and improving teachers’ qualifications. 

Article 11 

The Contracting Parties attribute priority to their collaboration in the field of envi-
ronmental protection at the bilateral level and with third countries and international or-
ganizations. In this connection they shall collaborate to prevent environmental pollution 
and promote ecological safety in the Balkans, on the Danube and in the Black Sea. 

The two Parties shall work together in the prevention of natural disasters and for the 
elimination of their consequences. 

Article 12 

The Contracting Parties shall support the expansion of contacts between citizens of 
their countries, as well as the development of cooperation between unions, women, 
youth, sport and other associations, and between churches and religious communities, 
foundations, political parties and other political movements. 

Article 13 

The Contracting Parties shall develop their cooperation in the legal and consular ar-
eas and especially in civil, criminal and administrative matters, in order to facilitate travel 
and visits by their citizens and for the resolution of humanitarian and social problems. 

The two Parties shall strengthen the legal basis of their bilateral relations. 

Article 14 

The Contracting Parties shall cooperate in the fight against organized crime, illicit 
trafficking in drugs and arms, contraband, international terrorism and the illegal export of 
art works. 

Article 15 

The Contracting Parties shall cooperate with the other States adjoining the Danube 
and the Black Sea for the development of navigation and for the extension of collabora-
tion in the areas of the economy, transportation, fishing and other activities of mutual in-
terest on the Danube and in the Black Sea. 
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Article 16 

The Contracting Parties shall develop their mutual relations through contacts at all 
levels and in all areas. They shall organize consultations at the level of heads of State and 
Government to consider bilateral and international problems of mutual interest.  

They shall especially emphasize the expansion of contacts between the legislatures 
of the two States, as well as between the local legislative bodies, especially in the border 
areas. 

They shall also encourage contacts and cooperation between military institutions of 
the two countries, including periodic meetings at the highest General Staff level and 
other levels to be agreed upon.  

Article 17 

The present Treaty is not directed against any other third party.  

It does not infringe upon the rights and obligations that derive from bilateral and 
multilateral treaties and agreements in force, concluded by the Contracting Parties with 
other States. 

Article 18 

The present Treaty is concluded for a period of 20 years. 

The present Treaty is subject to ratification in conformity with the constitutional 
procedures of each of the Contracting Parties and shall enter into force on the date of ex-
change of the instruments of ratification. 

Its validity shall be further extended for periods of five years, unless one of the Con-
tracting Parties notifies, in writing, at least one year before the expiration of the current 
period of validity, its decision to denounce the Treaty. 

Article 19 

The ratification of this Treaty annuls the validity of the Treaty of friendship, collabo-
ration and mutual assistance, signed by the two Parties on 19 November 1970. 

DONE at Sofia, on 27 January 1992, in duplicate, in the Romanian and Bulgarian 
languages, both texts being equally authentic. 

For Romania: 

ION ILIESCU 

For the Republic of Bulgaria: 

JELIO JELEV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ, DE COOPÉRATION ET DE BON VOISINAGE ENTRE 
LA ROUMANIE ET LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

La Roumanie et la République de Bulgarie, ci-après dénommées les « Parties 
contractantes », 

Tenant compte des traditions d’amitié, de coopération et de bon voisinage dans les 
relations entre les peuples roumain et bulgare; 

Considérant que les profonds changements politiques et économiques qui ont eu lieu 
dernièrement dans les deux pays, en Europe et dans le monde ouvrent de nouvelles pers-
pectives favorables au développement des relations roumano-bulgares; 

Réaffirmant leur adhésion aux buts et principes de la Charte des Nations Unies, de 
l'Acte final d’Helsinki, de la Charte de Paris pour une nouvelle Europe et des autres ac-
cords conclus dans le cadre du processus d’unification européenne; 

Soulignant que leur sécurité est étroitement liée à la sécurité de tous les États partici-
pants à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et affirmant leur volonté 
de contribuer au développement de relations et à la mise en place de mécanismes effica-
ces susceptibles de garantir la sécurité de chaque État participant; 

Guidées par l’idée que la stabilité, la sécurité et la coopération dans les Balkans im-
posent le renforcement de la confiance et le développement de la coopération entre les 
États de la région dans tous les domaines, dans un esprit d’égalité de droits et de bénéfice 
mutuel, et conscientes de leur responsabilité dans le processus de transformation de la 
péninsule en un espace d’entente et de paix durable; 

Sont convenues de développer et d’approfondir sur des bases qualitativement neuves 
leurs relations bilatérales, et pour ce faire, de conclure le présent Traité. 

Article premier 

Les Parties contractantes développeront leurs relations d’amitié, de coopération et de 
bon voisinage dans un esprit de confiance et de respect mutuel. 

Article 2 

Les Parties contractantes réaffirment leur volonté, dans leurs relations bilatérales et 
avec d’autres États, de suivre les principes de la Charte des Nations Unies et de l’Acte fi-
nal d’Helsinki : l’égalité souveraine et le respect des droits souverains, l’inadmissibilité 
du recours à la force ou à la menace du recours à la force, l’inviolabilité des frontières, 
l’intégrité territoriale des États, la résolution exclusivement pacifique des différends, la 
non ingérence dans les affaires intérieures, le respect des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, l’égalité de droit des peuples et leur droit à disposer d’eux-mêmes, la 
coopération entre les États, la bonne foi dans le respect des obligations assumées, ainsi 
que les autres principes et normes généralement reconnus du droit international. 
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Article 3 

Les Parties contractantes, dans l’esprit de la Charte de Paris pour une nouvelle Euro-
pe, œuvreront à la transformation de l’Europe en un espace unique de paix durable, de 
droit et de démocratie et à la création de mécanismes efficaces de sécurité et de coopéra-
tion en Europe. 

Les Parties œuvreront au développement de la coopération entre les États des Bal-
kans, au renforcement de la confiance, de la paix et de la stabilité dans la région et à la 
mise en œuvre de projets régionaux, contribuant ainsi au processus de construction d’une 
Europe unie. 

Article 4 

Les Parties contractantes s’abstiendront de la menace du recours à la force et du re-
cours à la force dans les relations internationales et régleront tout différend survenu entre 
elles exclusivement par des moyens pacifiques. Elles soutiendront les mesures de sécurité 
collectives adoptées conformément à la Charte des Nations Unies. 

Article 5 

Les Parties contractantes œuvreront à la réduction des forces armées et des arme-
ments en Europe jusqu’à des niveaux les plus bas possibles et équilibrés, suffisants pour 
la défense, y compris à l’adoption de mesures supplémentaires en plus de celles prévues 
par le Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe. 

Elles adopteront et mettront en œuvre de nouvelles mesures visant à assurer la 
confiance et la stabilité générales en Europe, y compris dans le domaine des doctrines 
militaires et des échanges d’informations concernant les activités militaires. 

Dans le but de renforcer un climat de confiance et de transparence dans leurs activi-
tés militaires, elles conviennent de mettre en œuvre, aussi bien dans leurs relations bilaté-
rales que dans la région des Balkans, des mesures supplémentaires de confiance et de 
stabilité, en plus de celles prévues par les documents de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe. 

Article 6 

Aucune des Parties contractantes ne permettra l’utilisation de son territoire par un 
États tiers pour des agressions armées dirigées contre l’autre Partie, ni n’accordera aucun 
soutien à un tel État tiers. 

En cas d’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à consi-
dérer qu’elle menace de porter atteinte ou porte atteinte à ses intérêts essentiels en matiè-
re de sécurité ou à son intégrité territoriale, cette dernière pourra s’adresser à l’autre Par-
tie contractante en vue de procéder sans délai à des consultations bilatérales, pour 
l’examen et l’adoption de mesures appropriées, y compris dans le cadre des institutions 
européennes, dans le but de prévenir une évolution négative de la situation. 
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Article 7 

Les Parties contractantes étendront leur coopération économique mutuellement béné-
fique, y compris au niveau des collectivités locales et des entreprises. Dans les limites de 
leur cadre législatif, elles offriront aux personnes physiques et morales de l’autre Partie 
les conditions les plus favorables à leur activité entrepreneuriale, commerciale et autre 
sur leur territoire. Elles encourageront notamment le développement des diverses formes 
de coopération dans les domaines de l’industrie et de l’agriculture, les contacts directs, 
les échanges d’informations et d’expériences entre les entreprises, les sociétés et les au-
tres acteurs économiques des deux pays, ainsi que la création de sociétés et de banques 
mixtes, de façon bilatérale ou avec participation de partenaires des pays tiers. 

Les Parties encourageront réciproquement les investissements et assureront leur pro-
tection. 

Elles favoriseront l’extension des échanges touristiques entre les deux pays, ainsi 
que le développement de formes efficaces de coopération dans le domaine du tourisme. 

Les Parties œuvreront à la création d’un espace économique européen et pour le dé-
veloppement des échanges et de la coopération en Europe. 

Article 8 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans les domaines de la 
science et de la technique, de la recherche fondamentale et de la recherche appliquée, 
pour l’utilisation des techniques modernes dans l’industrie et dans les autres branches de 
leurs économies. 

Elles encourageront les contacts directs et la mise en œuvre d’initiatives communes 
dans ces domaines, ainsi que la coopération entre leurs centres de recherche, leurs biblio-
thèques et autres institutions similaires. 

Article 9 

Les Parties contractantes étendront et amélioreront l’infrastructure de transport et de 
communication entre les deux pays, y compris l’infrastructure de transit et des régions 
frontalières. 

Elles agiront en vue de faciliter les formalités douanières et frontalières pour les flux 
de personnes et de marchandises circulant entre les deux pays ou transitant par ces der-
niers. 

Article 10 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans les domaines de la 
culture, de l’enseignement, de la santé, de l’assistance sociale et du sport. 

En vertu d’accords et de programmes spécifiques, les Parties étendront leurs échan-
ges culturels dans tous les domaines et à tous les niveaux. Elles favoriseront la coopéra-
tion entre les institutions culturelles, les associations artistiques, les établissements 
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d’enseignement supérieur, les maisons d’édition, les archives, les médias grand public, 
ainsi que les contacts directs entre les personnalités culturelles et artistiques des deux 
pays. 

Elles encourageront la coopération et les échanges dans les domaines des médias au-
diovisuels, du cinéma, du théâtre, de la musique et des beaux-arts. 

Les Parties s’engagent à protéger l’héritage culturel, à préserver et à entretenir les 
monuments historiques de chacune des Parties contractantes se trouvant sur le territoire 
de l’autre État. 

Chacune des Parties contractantes œuvrera à multiplier les possibilités d’étudier la 
langue de l’autre Partie dans ses écoles, établissements d’enseignement supérieur et au-
tres institutions et, pour ce faire, les Parties se soutiendront mutuellement pour organiser 
l’étude de la langue et améliorer la formation du personnel enseignant. 

Article 11 

Les Parties contractantes accordent une attention prioritaire à leur coopération dans 
le domaine de la protection de l’environnement, autant au niveau bilatéral que dans leurs 
relations avec des États tiers et des organisations internationales. Semblablement, elles 
coopéreront pour la prévention de la pollution environnementale et pour la sécurité éco-
logique dans les Balkans, sur le Danube et en mer Noire. 

Les Parties contractantes coopéreront dans le domaine de la prévision des catastro-
phes naturelles et en vue d’éliminer leurs effets. 

Article 12 

Les Parties contractantes favoriseront la multiplication des contacts entre les ci-
toyens des deux États, ainsi que le développement de la coopération entre les syndicats, 
les associations de femmes et de jeunes, les organisations sportives et de toute autre natu-
re, entre les églises et les communautés religieuses, les fondations, les partis et les orga-
nisations politiques. 

Article 13 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine juridique 
et consulaire, et notamment dans les affaires civiles, pénales et administratives, aussi bien 
dans le but de faciliter les voyages et les visites de leurs ressortissants que pour apporter 
une solution à leurs problèmes humanitaires et sociaux. 

Les Parties contractantes perfectionneront le cadre juridique de leurs relations bilaté-
rales. 
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Article 14 

Les Parties contractantes coopéreront dans la lutte contre le crime organisé, le com-
merce illégal des stupéfiants et des armes, la contrebande, le terrorisme international et 
l’exportation illégale de biens culturels. 

Article 15 

Les Parties contractantes collaboreront aussi bien avec les autres États riverains du 
Danube qu’avec les autres États riverains de la mer Noire afin de développer la naviga-
tion et d’étendre la coopération dans les domaines de l’économie, des transports, de la 
pêche et des autres activités d’intérêt commun sur le Danube et/ou en mer Noire.  

Article 16 

Les Parties contractantes développeront leurs relations bilatérales par le biais de 
contacts à tous les niveaux et dans tous les domaines. Elles organiseront des consulta-
tions au niveau des chefs d’État et de gouvernement sur les problèmes bilatéraux et inter-
nationaux d’intérêt commun. 

Elles accorderont une attention toute particulière au développement des contacts en-
tre les parlements des deux pays, ainsi qu’entre les collectivités locales, notamment dans 
les régions frontalières. 

Elles encourageront de même les contacts et la coopération entre les institutions mi-
litaires des deux pays, y compris les consultations régulières au niveau des États-majors 
et à d’autres niveaux convenus. 

Article 17 

Le présent Traité n’est dirigé contre aucun État tiers. 

Il ne porte aucunement atteinte aux droits et obligations découlant des traités et ac-
cords bilatéraux et multilatéraux en vigueur préalablement conclus entre chacune des 
Parties contractantes et des États tiers. 

Article 18 

Le présent Traité est conclu pour une période de 20 ans. 

Il sera soumis à ratification, conformément aux procédures constitutionnelles de 
chacune des Parties contractantes, et entrera en vigueur à la date de l’échange des ins-
truments de ratification.  

Il sera reconduit tacitement pour de nouvelles périodes successives de cinq ans, à 
moins que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision 
de dénoncer le Traité, au plus tard un an avant l’expiration de la période de validité en 
cours. 
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Article 19 

L’entrée en vigueur du présent Traité rend caduc le Traité d'amitié, de coopération et 
d'assistance mutuelle signé par les deux pays le 19 novembre 1970. 

FAIT à Sofia, le 27 janvier 1992, en deux exemplaires rédigés chacun à la fois en 
langue roumaine et en langue bulgare, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU 

Pour la République de Bulgarie : 

JELIO JELEV 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF ESTONIA ON 
FRIENDSHIP AND COOPERATION 

Romania and the Republic of Estonia, hereinafter called "the Contracting Parties", 

Seeking to revitalize and develop the traditions of friendship and collaboration and 
the cultural values common to their peoples;  

Convinced of the convergence of their fundamental interests, as well as of the oppor-
tunities for peace and cooperation offered by the radical political transformations taking 
place in Europe;  

Recognizing the illegal character of the secret Molotov-Ribbentrop accords signed 
on 23 August 1939 and the consequences of these accords;  

Recognizing also the need to eliminate from the continent of Europe all situations 
created by acts involving the illicit use of force affecting the fate of nations and States;  

Convinced of the necessity to build relations between States based on general human 
values of liberty, democracy, pluralism, solidarity and respect for human rights;  

Reaffirming their attachment to the purposes and principles of the United Nations 
Charter and the commitments undertaken within the Conference on Security and Coop-
eration in Europe;  

Determined to contribute to the implementation of the unification process in Europe 
and the establishment of relations between the European States on a new basis, the guar-
antee of their security and the expansion of the cooperation between them at all levels;  

Determined, at the same time, to insure a solid foundation for their relations of 
friendship, understanding and collaboration;  

Have agreed as follows:  

Article 1  

The Contracting Parties shall develop their relations based on the principles of trust, 
collaboration and mutual respect in accordance with the principles of sovereignty, territo-
rial integrity, equality of rights, the right of peoples to self determination, respect for 
fundamental human rights and liberties, and respect for commitments based on interna-
tional law.  

Article 2  

The Contracting Parties reaffirm the inadmissibility of the use or threat of force in 
international relations and the necessity for the peaceful resolution of international issues 
while maintaining respect for the norms of international law.  
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They shall promote the use of peaceful means for the settlement of disputes within 
the framework of the United Nations Charter and the mechanism created within the Con-
ference on Security and Cooperation in Europe.  

The Contacting Parties shall contribute within the European context to the estab-
lishment and effective functioning of institutions and generally accepted mechanisms for 
the peaceful resolution of disputes and conflict prevention, and to support the process of 
achieving political homogeneity in Europe. 

Article 3 

The Contracting Parties shall agree not to allow the use of their territories for armed 
aggression against the other Contracting Party. 

Should a situation arise in which one of the Contracting Parties is the victim of 
armed aggression, the other Contracting Party shall not support that aggression and shall 
work to identify a peaceful solution in conformity with the United Nations Charter and 
the commitments made within the framework of the Conference on Security and Coop-
eration in Europe, as well as other international commitments.  

They reject any act of aggression against the freedom of their peoples and their de-
sire for independence, as well as against their territorial integrity and sovereignty.  

Article 4  

The Contracting Parties shall act in agreement to achieve the transformation of 
Europe into a community of States representing an area of lasting peace and collabora-
tion between European peoples, and to this end they shall work together for the creation 
of effective mechanisms for security and cooperation on the continent.  

They are firmly resolved to act, within the process of the Conference on Security and 
Cooperation in Europe, to promote the development of friendly relations between peo-
ples and economic, scientific, cultural and environmental cooperation between the Euro-
pean States, and to support the peaceful political transformations of each participating 
country, with the objective of consolidating the rule of law and democracy and the 
achievement of fundamental human rights and freedoms.  

Article 5  

The Contracting Parties shall increase their cooperation in the area of security on the 
continent, together with the other States participating in the Conference on Security and 
Cooperation in Europe.  

The two Parties emphasize the fact that establishing and developing qualitatively 
new relations on the European continent requires the continuation of the disarmament 
process and ensuring stability and security in Europe, and they are committed to act to 
achieve these goals. They support the effort to achieve the fastest possible withdrawal of 
foreign armed forces from European territories.  
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Article 6  

The Contracting Parties shall promote informational exchanges in the military do-
main, as well as periodic contacts and meetings between military institutions, at the 
agreed-upon levels.  

Article 7 

The Contracting Parties shall collaborate in developing relationships with European 
political, economical and cultural institutions.  

Article 8  

The Contracting Parties, bearing in mind the importance of cultural cooperation and 
communication between the peoples of the two countries and intending to contribute to 
the creation of a European space open to the people of the continent, shall promote the 
development of contacts between administrative-territorial units, institutions, women’s, 
youth and children’s associations, and labour unions, other associations and persons from 
the two countries, in the areas of culture, education and information.  

The Contracting Parties shall support the conclusion of direct agreements between 
universities and other institutions of higher learning, research centres and cultural institu-
tions, and shall stimulate the development of cooperation n the areas of cinematography, 
theatre, music and fine arts.  

Article 9  

The Contracting Parties shall especially promote collaboration in the economic, fi-
nancial, technical and scientific domains, as well as that of the environment.  

The Contracting Parties are committed to granting each other as favourable a status 
as they grant to other third parties for commercial, industrial and financial activities.  

They shall support the realization of regional cooperation projects between inter-
ested States in various fields, and shall cooperate within such projects of mutual interest.  

Article 10 

Based on the global significance of environmental protection, the Contracting Parties 
shall promote collaboration in this area and, for that purpose, shall conclude a bilateral 
agreement for a collaboration programme.  

Based on the positive experience accumulated in this area, the Contracting Parties 
shall develop cooperation in the area of the forecasting and prevention of natural disas-
ters, and they shall also work to mitigate their effects.  
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Article 11  

The Contracting Parties shall develop cooperation in the law-enforcement and con-
sular fields in order to resolve humanitarian and social issues, as well as to fight terrorism 
and smuggling.  

Article 12  

The Contracting Parties shall agree to organize regular consultations, at the appro-
priate levels, regarding bilateral relations and international problems of mutual interest, 
especially those related to fundamental issues of security and cooperation in Europe.  

The Contracting Parties shall promote contacts between parliaments and members of 
parliament of the two countries.  

Article 13  

The present Treaty shall not infringe upon the Contracting Parties’ obligations to and 
relations with third States and is not directed against any such State.  

Article 14  

The present Treaty is concluded for a period of 10 years.  

The present Treaty is subject to ratification in conformity with the constitutional 
procedures of each Contracting Party and shall enter into force 30 days from the date of 
the exchange of the instruments of ratification.  

The validity of the Treaty shall be automatically extended each time for new periods 
of five years, unless one of the Parties notifies the other Contracting Party in writing of 
its decision to denounce the Treaty, at least 6 months before the expiration of the current 
period.  

DONE at Tallinn on 11 July 1992, in duplicate, each in the Romanian and Estonian 
languages, both texts being equally authentic.  

President of Romania: 

ION ILIESCU 

 
President, Supreme Council of the Republic of Estonia: 

ARNOLD RÜÜTEL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA ROUMANIE ET LA 
RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 

La Roumanie et la République d’Estonie, ci-après dénommées « Parties contractan-
tes », 

Souhaitant raviver et développer les traditions d’amitié et de coopération et les va-
leurs culturelles communes à leurs deux peuples; 

Conscientes de la convergence de leurs intérêts fondamentaux et de l’espoir de paix 
et de coopération que représentent les changements politiques fondamentaux en cours en 
Europe; 

Reconnaissant le caractère illégal des accords secrets Molotov-Ribbentrop signé le 
23 août 1939 et de ses conséquences; 

Reconnaissant de même la nécessité d’éliminer sur le continent européen toutes les 
situations créées par l’usage illicite de la force, qui ont affecté le destin des nations et des 
États; 

Convaincues de la nécessité de bâtir les relations entre les États sur les valeurs hu-
maines générales de liberté, de démocratie, de pluralisme, de solidarité et de respect des 
droits de l’homme; 

Réaffirmant leur attachement aux buts et aux principes de la Charte des Nations 
Unies et aux engagements assumés dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe; 

Déterminées à contribuer à la mise en œuvre des processus d’unification européenne 
et à l’établissement de nouvelles bases pour les relations entre les États européens, pour 
garantir leur sécurité et pour étendre leur coopération dans tous les domaines; 

Déterminées également à asseoir sur des bases solides leurs relations d’amitié, 
d’entente et de coopération; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier  

Les Parties contractantes renforceront leurs relations bilatérales dans un esprit de 
confiance, de coopération et de respect mutuel, conformément aux principes de souverai-
neté, d’intégrité territoriale, d’égalité des droits, de droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes, de respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de respect des 
engagements assumés conformément au droit international. 

Article 2 

Les Parties contractantes réaffirment l’inadmissibilité du recours à la force ou à la 
menace du recours à la force dans les relations internationales et la nécessité de régler 
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tout différend international par des moyens pacifiques, dans le respect des normes du 
droit international. 

Elles agiront en faveur de l’emploi des moyens pacifiques de résolution des diffé-
rends prévus par la Charte de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que des mécanis-
mes correspondants créés dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe. 

Dans le contexte européen, les Parties contractantes contribueront à la création et au 
fonctionnement efficace des institutions et des mécanismes universellement acceptés de 
résolution pacifique des différends, de prévention des conflits et de soutien au processus 
d’homogénéisation politique en Europe. 

Article 3 

Chacune des Parties contractantes s’engage à ne pas permettre l’utilisation de son 
territoire à des fins d’agression armée dirigée contre l’autre Partie. 

Au cas où l’une des Parties ferait l’objet d’une agression armée, l’autre Partie 
s’engage à n’accorder à l’agresseur aucune sorte d’assistance et à contribuer à définir une 
solution pacifique, conformément à la Charte des Nations Unies, aux engagements assu-
més dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et aux au-
tres engagements internationaux assumés. 

Elles condamnent tout acte de violence dirigé contre la liberté des peuples, contre 
leur volonté d’indépendance, contre l’intégrité territoriale des pays ou contre leur souve-
raineté. 

Article 4 

Les Parties contractantes agiront de manière concertée pour transformer l’Europe en 
une communauté d’États constituant un espace de paix durable et de coopération entre 
les peuples européens et, pour ce faire, elles collaboreront à la création de mécanismes 
efficaces de sécurité et de coopération en Europe. 

Elles sont fermement déterminées à œuvrer, dans le cadre du processus de la Confé-
rence sur la sécurité et la coopération en Europe, pour développer les relations d’amitié 
entre les peuples, la coopération économique, scientifique, technique, culturelle et écolo-
gique entre les États européens et à soutenir dans chaque pays participant les transforma-
tions politiques pacifiques tendant à la consolidation de l’état de droit et de la démocratie, 
et au respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Article 5 

Les Parties contractantes renforceront, de concert avec les autres États participants à 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, leur coopération dans le do-
maine de la sécurité en Europe. 

Les Parties soulignent que l’établissement et le développement de relations qualitati-
vement nouvelles en Europe imposent la poursuite des processus de désarmement et 
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d’augmentation de la stabilité et de la sécurité en Europe et sont déterminées à œuvrer 
dans ce sens. Elles appuient les efforts déployés en faveur du retrait le plus rapide possi-
ble des forces armées étrangères stationnées sur le territoire d’États européens.  

Article 6 

Les Parties contractantes favoriseront les échanges d’informations de nature militai-
re, les contacts et les rencontres périodiques entre leurs institutions militaires, aux ni-
veaux appropriés. 

Article 7 

Les Parties contractantes coopéreront pour développer leurs relations avec les orga-
nisations politiques, économiques et culturelles du continent européen. 

Article 8 

Compte tenu de l’importance de la coopération et de la communication culturelle en-
tre les peuples des deux pays, les Parties contractantes, souhaitant contribuer à 
l’édification d’un espace culturel européen ouvert à tous les peuples du continent, favori-
seront le développement des contacts entre les collectivités locales, les institutions, les 
organisations de jeunesse, les femmes, les enfants, les syndicats, les associations et les 
personnes des deux pays dans les domaines de la culture, de l’enseignement et de 
l’information. 

Les Parties contractantes favoriseront la conclusion d’accords directs entre leurs 
universités et autres établissements d’enseignement supérieur, leurs centres de recherche 
et leurs institutions culturelles et encourageront la coopération dans les domaines du ci-
néma, du théâtre, de la musique et des beaux-arts. 

Article 9 

Les Parties consacreront une attention tout particulière à la coopération dans les do-
maines économique, financier, technique et scientifique, ainsi que dans celui de 
l’environnement. 

Les Parties contractantes s’engagent à s’accorder réciproquement un régime au 
moins aussi favorable que celui accordé aux pays tiers en ce qui concerne les activités 
commerciale, industrielle et financière. 

Elles appuieront la mise en œuvre de projets de coopération régionale dans divers 
domaines entre les États concernés et coopéreront dans le cadre de tels projets d’intérêt 
réciproque. 
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Article 10 

Compte tenu de l’importance de la protection de l’environnement à l’échelle mon-
diale, les Parties contractantes conviennent de promouvoir leur coopération dans ce do-
maine et, pour ce faire, de conclure un accord bilatéral, contenant un programme de coo-
pération.  

Mettant à profit l’expérience positive accumulée dans ce domaine, les Parties 
contractantes développeront leur coopération pour prévoir et prévenir les catastrophes 
naturelles, ainsi que pour lutter contre leurs conséquences. 

Article 11 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans les domaines juridique 
et consulaire, dans le but de résoudre les problèmes humanitaires et sociaux et de com-
battre le terrorisme et la contrebande.  

Article 12 

Les Parties contractantes s’engagent à organiser des consultations régulières, à tous 
les niveaux pertinents, concernant leurs relations bilatérales et les problèmes internatio-
naux d’intérêt réciproque, tout particulièrement en ce qui concerne les problèmes fonda-
mentaux de la sécurité et de la coopération en Europe. 

Les Parties contractantes favoriseront les contacts entre les parlements et les parle-
mentaires des deux pays. 

Article 13 

Les dispositions du présent Traité ne délivrent aucunement les Parties contractantes 
de leurs obligations à l’égard d’États tiers et ne sont dirigées contre aucun État. 

Article 14 

Le présent Traité est conclu pour une période de 10 ans. 

Il sera soumis à ratification, conformément aux procédures constitutionnelles de 
chacune des Parties contractantes, et entrera en vigueur 30 jours après la date de 
l’échange des instruments de ratification.  

Il sera reconduit tacitement pour de nouvelles périodes successives de cinq ans, à 
moins que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision 
de dénonciation du Traité, au plus tard six mois avant l’expiration de la période de validi-
té en cours.  
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FAIT à Tallinn, le 11 juillet 1992, en deux exemplaires rédigés chacun à la fois en 
langue roumaine et en langue estonienne, les deux textes faisant également foi. 

Président de la Roumanie : 

ION ILIESCU 

Président du Soviet suprême de la République d’Estonie : 

ARNOLD RÜÜTEL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY CONCERNING FRIENDLY COOPERATION AND PARTNERSHIP 
IN EUROPE BETWEEN ROMANIA AND THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY 

Romania and the Federal Republic of Germany, 

Determined to continue the tradition of fruitful relations between their two countries 
and peoples and to establish them anew on a comprehensive and future-oriented basis in 
the spirit of friendly cooperation and partnership; 

Encouraged by the historic changes in Europe to undertake further decisive steps in 
order to overcome once and for all the division of Europe and to establish a just and last-
ing European peaceful order including cooperative security structures; 

Aware of their common interests and their common responsibility for the establish-
ment of a Europe united and free through human rights, democracy and the rule of law; 

Convinced that Romania’s aspired membership in the European Council and its rap-
prochement to other European institutions shall strengthen these values; 

Recognizing that economic cooperation is a necessary element in the development of 
their mutual relations; 

Bearing in mind the cultural contribution of both peoples to the common cultural 
heritage of Europe and the importance of cultural exchange for mutual understanding and 
guided by the desire to maintain and to deepen the mutual enrichment of their cultures 
that has endured for centuries; 

Mindful that the German minority in Romania has made and continues to make a 
valuable and unmistakable contribution to the life of Romanian society and thus consti-
tutes a natural bridge between both peoples; 

Determined to continue to maintain this historic contribution for the common good; 

Firmly convinced that the young generation has a special role in the future develop-
ment of dialogue and cooperation between both countries; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) The Contracting Parties shall formulate and develop their relations in the spirit 
of friendly and partner-like cooperation in Europe. They shall strive for close cooperation 
in all areas; if necessary, they shall conclude additional agreements. 

(2) They shall strive toward the creation of a Europe in which human rights and ba-
sic freedoms, including those of national minorities, are respected on the basis of democ-
racy and the rule of law. 
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Article 2 

In shaping their relations and in questions of peace, security and cooperation in 
Europe and in the world, the Contracting Parties shall act in accordance with interna-
tional law, in particular the Charter of the United Nations, the Helsinki Final Act of 
1 August 1975, the Charter of Paris for a New Europe of 21 November 1990 and the 
other CSCE documents. They shall be guided in particular by the following principles: 

The primary goal of the policy shall be to keep and to strengthen the peace and re-
liably to prevent any type of war and armed conflicts. 

They profess their mutual commitment to ensuring that the principles of respect for 
human rights and the realization of the rule of law and democracy, as set forth in the 
Paris Charter, shall remain inviolable and they are in agreement in particular in rejecting 
any form of totalitarian rule. 

They respect the principles of sovereign equality, territorial integrity, inviolability of 
borders, political independence of all States and prohibition against the threat or use of 
force. 

They shall settle their disputes solely by peaceful means. 

They affirm the right of all peoples to determine their fate freely and without exter-
nal interference and to shape their political, economic, social and cultural development as 
they see fit. 

They shall place the human person, with his or her dignity and rights, and concern 
for the survival of humanity and preservation of the natural environment at the centre of 
their policy. 

Article 3 

The Contracting Parties shall support the process of security and cooperation in 
Europe on the basis of the Helsinki Final Act and subsequent CSCE documents, in par-
ticular the Paris Charter for a New Europe, and, in cooperation with all participating 
States, to further strengthen and develop that process through the use and expansion, 
where appropriate, of the newly created structures and institutions. The guarantee of hu-
man rights, democracy and the rule of law is a concern they shall share. 

Article 4 

(1) The Contracting Parties have the common goal, in the changing political and 
military environment in Europe, of working to strengthen stability and increase security 
through the establishment of cooperative security arrangements. They shall cooperate in 
particular in taking advantage of the new possibilities arising for common efforts in the 
sphere of security. 

(2) They advocate the reduction of armed forces and armaments through binding 
and effectively verifiable agreements to the lowest possible level adequate to ensure de-
fence but not to permit attack. 
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(3) They shall strive, individually and together, for the complete implementation of 
existing agreements in the area of disarmament and arms control and for the further ex-
tension of arms control measures that strengthen stability and confidence in Europe and 
in their own regions and lead to greater transparency. 

Article 5 

(1) The Contracting Parties stress the essential role of consultations at all levels on 
important questions of international policy, security and cooperation in Europe and the 
further development of bilateral relations. 

(2) The foreign ministers shall be responsible for seeing that this Treaty as a whole 
is implemented. The Contracting Parties shall also encourage consultations between the 
ministers and senior officials of sectoral ministries. 

(3) Joint commissions shall conduct their activity as needed by mutual agreement. 

Article 6 

Should a situation arise which, in the view of one Contracting Party, represents a 
threat to peace or a breach of peace or may give rise to dangerous international complica-
tions, the two Contracting Parties shall cooperate within the framework of CSCE proce-
dures and those of the United Nations. They shall immediately establish contact with 
each other and endeavour to harmonize their positions and achieve agreement on appro-
priate measures for improving the situation or coping with it. 

Article 7 

(1) The Contracting Parties shall support contacts and exchange of experience be-
tween their parliaments with a view to strengthening the process of democratization, fur-
thering bilateral relations and promoting cooperation within Europe. 

(2) They shall encourage cities, municipalities and other administrative units to en-
gage in cooperative partnership and direct contacts. 

Article 8 

(1) The Contracting Parties stress the essential role of regional cooperation, includ-
ing that on the States lying on the Danube, for the integration of Europe. 

(2) They shall expand their cooperation between one another and with other States 
lying on the Danube in order to further develop navigation on the Danube. They shall ac-
cord particular importance to cooperation in the prevention, registration and elimination 
of environmental pollution along the Danube and in its river basin. 
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Article 9 

(1) The Contracting Parties attach the greatest importance to the goal of European 
unity based on human rights, democracy and the rule of law and shall strive towards the 
achievement of that unity. 

(2) They attach great importance to the membership of Romania in the Council of 
Europe with a view to its integration into the community of States based on the above-
mentioned values. They shall intensify their cooperation within the framework of the in-
stitutions and conventions of the Council of Europe to that end and with a view to greater 
involvement of this European intergovernmental organization in building the Europe of 
the future. 

(3) With the conclusion of the Trade and Cooperation Agreement between the 
European Communities and Romania, the groundwork was laid for contributing, above 
and beyond short-term aid, to further the process of political and economic reform over 
the medium-term. 

(4) The Federal Republic of Germany shall support efforts to lay the foundations 
for closer economic and political ties between Romania and the European Community, 
particularly through the conclusion of an association agreement. 

Article 10 

(1) The Contracting Parties shall strive toward expansion and diversification of 
their economic relations in all spheres. Within the limits of their domestic laws and their 
commitments arising from international conventions, including the commitments of the 
Federal Republic of Germany arising from membership in the European Community, 
they shall create the most favourable framework conditions, particularly in the economic, 
legal and organizational spheres, for natural and juridical persons to carry out entrepre-
neurial and economic activities. 

(2) The Contracting Parties are in agreement that the economic reform process that 
has been initiated in Romania should be promoted through international cooperation. The 
Federal Republic of Germany is prepared to work both bilaterally and multilaterally to 
support the economic development of Romania in the direction of a fully developed so-
cial market economy as a contribution to the elimination of differences in economic de-
velopment in Europe. 

(3) The Contracting Parties confirm their readiness, bearing in mind their mutual in-
terests and cooperation with other countries, to work together in the context of the multi-
lateral financial institutions, in particular the International Monetary Fund, the World 
Bank and the European Bank for Reconstruction and Development. 

(4) They shall in particular support cooperation in promoting and mutually protect-
ing investment, on the basis of the Treaty concluded on 12 October 1979, through the use 
of available instruments. Particular attention shall be paid to cooperation between small 
and medium-sized businesses. 

(5) They shall support and expand cooperation in the training and further education 
of technical and managerial personnel in the economic sphere. 
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Article 11 

The Contracting Parties are in agreement concerning the special importance of their 
cooperation in the production of agricultural produce, its processing, transport and stor-
age, and the establishment and promotion of modern highly productive agricultural en-
terprises which maintain cooperative relations with the food products and food-
processing industry and trade. 

Article 12 

(1) The Contracting Parties attach great importance to identifying and averting 
threats to the environment and preserving natural conditions for life also in the interest of 
future generations. They affirm their determination to expand their cooperation in envi-
ronmental protection on the basis of treaties and also to further expand it in a multilateral 
context. 

(2) They shall work toward a European environmental policy aimed at lasting, envi-
ronmentally sustainable development in all of Europe. 

Article 13 

(1) The Contracting Parties shall endeavour to expand their air, rail, road and sea 
and inland waterway transport by using the most modern technologies. 

(2) They shall strive to create the framework conditions for the use of their trans-
portation routes and their means of transportation in transports between their territories 
and in transit. 

(3) They shall also endeavour to extend, improve and harmonize communications 
links between the two countries, taking into account international and especially Euro-
pean developments in standardization and technology. This applies in particular to tele-
phone and telex connections and electronic data-processing links. 

Article 14 

The Contracting Parties shall expand their scientific and technological cooperation 
on the basis of existing agreements for the good of mankind and for peaceful purposes. 
To that end, they shall undertake joint projects and support initiatives in that regard by 
scientists and research institutions. They shall promote the exchange of scientists and 
specialists and of scientific and technical information and documentation and facilitate 
access to archives, libraries, research institutes and similar facilities. 

Article 15 

(1) The Contracting Parties agree to apply as law the standards for the protection of 
minorities set forth in the document of the Copenhagen Meeting on the Human Dimen-
sion of the CSCE of 29 June 1990 and in additional CSCE documents. 
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(2) Members of the German minority in Romania, i.e., Romanian nationals of Ger-
man descent, shall consequently have in particular the right to freely express, maintain 
and develop further their ethnic, cultural, linguistic and religious identity individually or 
together with other members of their group, free of any attempt to become assimilated 
against their will. They shall have the right to fully and effectively exercise their human 
rights and basic freedoms without any discrimination and in complete equality before the 
law. The members of the German minority shall have the right to effectively participate 
in public events, including cooperation in events pertaining to the protection and the 
promotion of their identity. 

(3) Membership in the German minority in Romania shall be the personal decision 
of each individual and shall incur no disadvantage. 

(4) In the event of disputes concerning the interpretation and implementation of this 
article, the Contracting Parties shall, without prejudice to the provisions of article 5, ap-
ply the applicable CSCE procedure for settling disputes. They also agree that, in the in-
terest of the group of persons to whom this article pertains and of the promotion of un-
derstanding, truth and mutual respect, neither Contracting Party shall declare such a pro-
cedure for settling disputes to be inapplicable. 

Article 16 

(1) Romania shall protect and support the identity of members of the German mi-
nority in Romania through concrete promotional measures, in particular through the crea-
tion of favourable conditions for the activity of German-language schools and cultural 
institutions in areas where members of this group live. Romania shall enable and facili-
tate promotional measures from the Federal Republic of Germany for the benefit of the 
German minority in Romania. 

(2) The Contracting Parties shall arrange programmes with concrete measures in 
order to ensure the existence of the German minority and to support it in the reformation 
of its social, cultural and economic life. These measures shall be designed and imple-
mented in such a way that they do not injure the rights of other Romanian nationals. 

Article 17 

None of the requirements in articles 15 and 16 may be so construed as to justify the 
right to perform an activity or action that would be in contradiction with the goals and 
principles of the Charter of the United Nations, other human rights obligations, or the 
provisions of the Helsinki Final Act, or the Paris Charter, including the principle of the 
territorial integrity of the States. 

Article 18 

(1) The Contracting Parties shall endeavour to intensify and expand cultural ex-
change in all areas and at all levels on the basis of their existing agreements and under-
standings, thereby contributing to mutual acquaintance of their national cultures and to 
an enrichment of the common cultural heritage of Europe. 
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(2) The authorized representatives of the Contracting Parties shall regularly meet in 
order to evaluate cultural exchange in all areas and to give recommendations. 

(3) The Contracting Parties shall encourage direct cultural cooperation, especially 
between cultural institutions and organizations, associations of artists, and artists of both 
countries. 

Article 19 

(1) The Contracting Parties shall cooperate in maintaining and caring for the Euro-
pean cultural heritage, including the care of monuments. 

(2) They shall in particular look after the places and cultural artefacts located in 
their territory that attest to historical events and the cultural and scientific achievements 
and traditions of the other culture. They shall enable free and unhindered access to them 
or work toward such access if such access cannot be regulated through state competency. 
These said places and cultural artefacts shall stand under the protection of law. The Con-
tacting Parties, guided by the wish of both peoples to know and to understand one an-
other better, shall implement joint initiatives in this area. 

Article 20 

The Contracting Parties shall enliven and use to the fullest extent the agreement con-
cerning the mutual establishment and activity of cultural and information centres. 

Article 21 

(1) The Contracting Parties affirm their intention to expand educational and scien-
tific cooperation in all areas. They shall in particular promote direct cooperation between 
schools, institutions of higher learning and scientific institutes through exchanges of pu-
pils, students, teachers and academic instructors. They shall endeavour to establish 
schools in Romania where there is instruction in both languages. 

(2) They shall endeavour to further the possibilities for mutual recognition of higher 
degrees. 

Article 22 

The Contracting Parties attach great importance to cooperation in vocational training 
and shall expand and intensify such cooperation. 

Article 23 

(1) The Contracting Parties shall promote extensive contacts and in particular per-
sonal encounters between their citizens, in the conviction that they are essential for mu-
tual acquaintance and deeper understanding between their peoples. 
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(2) They shall support close cooperation between their political parties, trade un-
ions, churches and religious communities, foundations, sports associations, social institu-
tions, women’s and environmental organizations, and other social organizations and as-
sociations. 

Article 24 

(1) The Contracting Parties affirm their willingness to provide comprehensive ac-
cess for all interested persons to the language and culture of the other country. They shall 
support relevant initiatives of public and private agencies. 

(2) They shall cooperate in the dispatch of teachers, the training and further educa-
tion of instructors, and the development and production of teaching materials, including 
the use of audio-visual materials. 

(3) They shall work toward the expansion of instruction of the language of the other 
country in schools and other educational institutions. They shall endeavour to increase 
the possibilities for the study of the culture, literature and language of the other country 
at their institutions of higher learning. 

Article 25 

The Contracting Parties attach great importance in the shaping of their future rela-
tions to the active participation of the young generation for the promotion of mutual un-
derstanding. They thus advocate comprehensive and close contacts between Romanian 
and German youth. They shall therefore support and promote the meeting, exchange and 
cooperation of youth. 

Article 26 

(1) The Contracting Parties affirm the cooperation of the media, in particular of 
television, radio and printed media. Each shall strive so that the radio programmes of the 
other country may be received without impediment. 

(2) They agree that publications and supplements to daily and weekly newspapers 
shall be freely produced and distributed in the language of the other country. Publications 
of the other country may be imported and distributed without impediment in accordance 
with articles 19 and 20 of the International Covenant on Civil and Political Rights. 

Article 27 

The Contracting Parties shall take all appropriate measures in accordance with the 
existing state of their legal relations to promote and to facilitate travel and tourism. 
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Article 28 

(1) The cooperation of the Contracting Parties shall extend to the area of health, in-
cluding advisory assistance in restructuring and modernizing the health system in Roma-
nia. 

(2) They shall expand and deepen their relations in the areas of social security and 
cooperation on labour and social policy. 

Article 29 

(1) The Contracting Parties shall cooperate to improve legal assistance in civil and 
criminal matters, in administrative affairs and in consular matters while considering their 
legal systems and multilateral agreements. In so doing, they shall accord particular atten-
tion to the possibilities of procedural simplification for the benefit of their citizens. 

(2) They shall, within the framework of their legal systems, cooperate in fighting 
crime, in particular organized crime, including illegal drug trade, international terrorism, 
illegal entry or transit of individuals, illegal weapons trade, and the illegal trafficking of 
artwork. 

Article 30 

The Contracting Parties shall work together to help each other in the event of catas-
trophes and serious accidents. 

Article 31 

This Treaty is not directly against anyone. It shall not affect the rights and obliga-
tions arising out of bilateral and multilateral agreements in force that have been con-
cluded by the Contracting Parties with other States. 

Article 32 

(1) This Treaty requires ratification; the instruments of ratification shall be ex-
changed in Bonn as soon as possible. 

(2) This Treaty shall enter into force on the day on which the instruments of ratifi-
cation are exchanged. 

(3) This Treaty shall remain in force for a period of ten years. Thereafter, it shall be 
automatically renewed for successive periods of five years unless one of the Contracting 
Parties denounces the Treaty in writing one year before expiry of the current term of va-
lidity. 
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IN WITNESS WHEREOF, the representatives of both Contracting Parties have 
signed the present Treaty and affixed their seals. 

DONE at Bucharest, on 21 April 1992, in two originals, each in the Romanian and 
German languages, both texts being equally authentic. 

For Romania: 

ADRIAN NĂSTASE 

For the Federal Republic of Germany: 

HANS-DIETRICH GENSCHER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ DE COOPÉRATION AMICALE ET DE PARTENARIAT EN EURO-
PE ENTRE LA ROUMANIE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE 

La Roumanie et la République fédérale d’Allemagne,  

Résolues à perpétuer la tradition faite de relations fructueuses entre leurs deux pays 
et leurs deux peuples et à créer dans un esprit de coopération et de bon voisinage de nou-
velles bases aussi étendues que possible et porteuses d’avenir;  

Encouragées par les changements historiques intervenus en Europe à prendre réso-
lument d’autres mesures afin de mettre un point final à la séparation de l’Europe et de 
créer un ordre européen juste et durable œuvrant pour la paix, y compris des structures de 
coopération mises au service de la sécurité;  

Conscientes qu’il y va de leur intérêt mutuel et de leur responsabilité commune de 
créer les fondements d’une Europe nouvelle, libre et unie se réclamant des droits de 
l’homme, de la démocratie et de la prééminence du droit;  

Convaincue que l’adhésion au Conseil de l’Europe à laquelle aspire la Roumanie, 
ainsi que son rapprochement avec d’autres institutions européennes, renforcera ces va-
leurs;  

Reconnaissant que la coopération économique est un élément important du dévelop-
pement des relations bilatérales;  

Considérant la part de créativité apportée par les deux peuples au patrimoine culturel 
commun de l’Europe et eu égard à l’importance que revêtent les échanges culturels pour 
la compréhension mutuelle et animées du désir de maintenir et d’améliorer encore davan-
tage les conditions présidant depuis des siècles à l’enrichissement réciproque de leurs 
cultures;  

Conscientes du fait que la minorité allemande vivant en Roumanie a apporté et 
continue d’apporter une contribution précieuse et irremplaçable à la vie de la société 
roumaine en jetant ainsi un pont naturel entre les deux peuples;  

Ayant la volonté de maintenir dans les meilleures conditions qui soient cette contri-
bution historique au service du bien commun;  

Fermement convaincues que la jeune génération a un rôle particulier à jouer dans 
l’ouverture de nouvelles perspectives en termes de dialogue et de coopération tournées 
vers l’avenir entre les deux pays;  

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier 

(1) Les Parties contractantes établissent leurs relations et les développent dans un 
esprit de coopération amicale et de bon voisinage en Europe. Elles aspirent à une coopé-
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ration étroite dans tous les domaines; à cette fin, elles concluent au besoin d’autres arran-
gements.  

(2) Les Parties contractantes aspirent à créer une Europe dans laquelle les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales, y compris les droits et les libertés de ceux faisant 
partie de minorités nationales, sont respectées sur la base de la démocratie et de l’État de 
droit.  

Article 2 

Pour définir leurs relations en ce qui concerne la paix, la sécurité et la coopération en 
Europe et dans le monde, les Parties contractantes agissent conformément au droit inter-
national public, en particulier la Charte des Nations Unies, ainsi que l’Acte final 
d’Helsinki du 1er août 1975, la Charte de Paris pour une nouvelle Europe du 
21 novembre 1990 ainsi que les autres documents de la CSCE. Elles sont guidées en par-
ticulier par les principes suivants :  

Le but suprême de leur politique est de préserver et de renforcer la paix et 
d’empêcher de manière sûre les guerres et les conflits armés de toutes sortes.  

Elles reconnaissent ensemble le caractère inébranlable des principes, réaffirmés dans 
la Charte de Paris, du respect des droits de l’homme et de l’instauration de l’État de droit 
et de la démocratie et conviennent en particulier de rejeter toute forme de domination to-
talitaire.  

Elles respectent l’égalité souveraine, l’intégralité territoriale, l’inviolabilité des fron-
tières, l’indépendance politique de tous les États ainsi que le principe d’interdiction du 
recours à la menace d’emploi de la force ou à l’emploi de la force.  

Elles règlent leurs différends exclusivement de manière pacifique.  

Elles confirment le droit de tous les peuples à décider de leur avenir librement, sans 
ingérences extérieures et à définir leur développement politique, économique, social et 
culturel comme ils l’entendent.  

Elles placent l’être humain, sa dignité et ses droits, le souci de la survie de 
l’humanité et la présentation du milieu naturel au centre de leur politique.  

Article 3 

Les Parties contractantes appuient autant qu’elles le peuvent le processus de sécurité 
et de coopération en Europe sur la base de l’Acte final d’Helsinki et des documents ulté-
rieurs de la CSCE, en particulier la Charte de Paris pour une nouvelle Europe et le ren-
forcent et le développent avec l’intervention de tous les États participants, plus précisé-
ment en utilisant et développant les structures et les institutions nouvellement créées. Ga-
rantir les droits de la personne humaine ainsi que la démocratie et l’État de droit repré-
sente pour elles un but commun.  
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Article 4 

(1) Dans une situation politique et militaire en évolution en Europe, les Parties 
contractantes ont pour but commun, par l’édification de structures de sécurité en coopé-
ration, d’œuvrer pour le renforcement de la stabilité et l’accroissement de la sécurité. El-
les coopèrent en particulier pour tirer parti des possibilités nouvelles d’efforts communs 
dans le domaine de la sécurité.  

(2) Les Parties contractantes se prononcent pour une réduction des forces et des ar-
mements au niveau le plus bas possible, par des mesures convenues engageant les États 
et effectivement vérifiables, de sorte qu’ils suffisent pour la défense, mais ne permettent 
pas d’attaques.  

(3) Les Parties contractantes, œuvrent aussi en commun, afin que soient appliqués 
intégralement les accords existants en matière de désarmement et de contrôle des arme-
ments et que soient mises sur pied des mesures de contrôle des armements qui renforcent 
la stabilité et la confiance en Europe, en ce qui concerne aussi ses différentes régions, et 
qui conduisent à une plus grande ouverture. 

Article 5 

(1) Les Parties contractantes soulignent le rôle important des consultations à tous 
les niveaux au sujet d’importantes questions concernant la politique internationale, la sé-
curité et la coopération en Europe, ainsi qu’en ce qui concerne le développement ulté-
rieur des relations bilatérales.  

(2) Les Ministres des affaires étrangères veillent à l’application du présent Traité 
dans son intégralité. Les Parties contractantes sont favorables à des consultations aussi 
des ministres des autres ressorts et des hauts fonctionnaires.  

(3) Les commissions mixtes agissent au besoin après des consultations bilatérales.  

Article 6 

En cas de situation que l’une ou l’autre Partie contractante considérerait comme me-
naçant ou violant la paix ou lourde de complications internationales dangereuses, les 
deux Parties œuvrent ensemble dans le cadre du processus de la CSCE et aussi dans le 
cadre de l’ONU. Elles se mettent en rapport sans retard et s’efforcent de définir leurs po-
sitions d’un commun accord et de convenir de mesures propres à améliorer ou à maîtriser 
la situation.  

Article 7 

(1) Les Parties contractantes encouragent les contacts et les échanges d’acquis de 
l’expérience entre les parlements pour renforcer le processus de démocratisation, déve-
lopper les relations bilatérales et compte tenu de la coopération en Europe.  

(2) Les Parties contractantes encouragent les villes, les communes et les régions à 
avoir des contacts directs et à coopérer dans un esprit de partenariat.  
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Article 8 

(1) Les Parties contractantes soulignent le rôle important joué par la coopération ré-
gionale, entre les États bordant le Danube, pour la convergence en Europe.  

(2) Elles renforcent leur coopération entre elles et avec les autres États riverains 
pour favoriser la navigation sur le Danube. Elles attribuent une importance particulière à 
la coopération sur le plan de la prévention, de l’identification et de l’élimination de la 
pollution dans le Danube et son bassin.  

Article 9 

(1) Les Parties contractantes accordent une grande importance à l’objectif de l’unité 
européenne sur la base du respect des droits de l’homme, de la démocratie et la préémi-
nence du droit, et elles s’emploient à faire que cette unité devienne réalité.  

(2) Les Parties contractantes jugent que l’adhésion de la Roumanie au Conseil de 
l’Europe est très importante pour l’intégration de ce pays à la communauté d’États cons-
tituée sur la base de ces valeurs. Elles renforcent leur coopération dans le cadre des insti-
tutions et des conventions du Conseil de l’Europe afin d’atteindre cet objectif et de faire 
davantage participer cette organisation étatique européenne à l’édification de l’Europe 
nouvelle.  

(3) Avec la conclusion de l’Accord de commerce et de coopération entre les Com-
munautés européennes et la Roumanie sont créées les conditions, à partir de mesures 
d’assistance à courte durée, de soutenir aussi à moyen terme le processus de réformes po-
litiques et économiques.  

(4) La République fédérale d’Allemagne soutient les efforts visant à créer les fon-
dements d’un rapprochement économique et politique de la Roumanie avec la Commu-
nauté européenne, notamment en concluant un accord d’association.  

Article 10 

(1) Les Parties contractantes s’emploient à élargir et à diversifier leurs relations 
commerciales dans tous les domaines. Dans le respect de leur droit interne et de leurs en-
gagements résultant de traités internationaux, en particulier les engagements qui résul-
tent, pour la République fédérale d’Allemagne, de son appartenance à la Communauté 
européenne, elles créent les conditions générales les plus favorables possibles, en particu-
lier dans les domaines économiques et juridiques et en matière d’organisation, pour les 
personnes physiques et morales qui voudraient créer des entreprises et avoir des activités 
économiques.  

(2) Les Parties contractantes sont convenues que le processus de mutation écono-
mique engagé en Roumanie doit être favorisé par la coopération internationale. La Répu-
blique fédérale d’Allemagne est prête à agir, bilatéralement et aussi internationalement 
pour que soit appuyé le développement économique de la Roumanie dans le sens d’une 
économie de marché sociale, pleinement développée, en contribuant ainsi à l’abolition 
des écarts de développement en Europe.  
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(3) Les Parties contractantes se déclarent une nouvelle fois prêtes, compte tenu de 
leurs intérêts et de leur coopération avec d’autres pays, à coopérer dans le cadre des insti-
tutions financières multilatérales, en particulier le Fonds monétaire international, la Ban-
que mondiale et la Banque européenne pour la reconstruction et le développement.  

(4) Elles favorisent notamment la coopération visant à promouvoir et à garantir ré-
ciproquement les investissements sur la base du Traité conclu le 12 octobre 1979 en vertu 
des instruments existants. Elles accordent une attention particulière à la coopération entre 
petites et moyennes sociétés et entreprises.  

(5) Elles appuient et développent la coopération visant à former des économistes et 
des dirigeants économiques et à leur donner une formation spécialisée.  

Article 11 

Les Parties contractantes s’entendent pour attribuer une importance particulière à 
leur coopération visant la production de produits agricoles, pour leur transformation, leur 
transport et leur entreposage ainsi que pour la création et le développement d’entreprises 
agricoles modernes de grande production ayant des relations de coopération avec 
l’industrie alimentaire et l’industrie de la transformation ainsi que le commerce.  

Article 12 

(1) Les Parties contractantes accordent une grande importance à la reconnaissance 
et la prévention des menaces pour l’environnement et au maintien des conditions de vie 
naturelles, dans l’intérêt aussi des générations futures. Elles se réaffirment résolues à 
consolider la coopération dans le domaine de la protection de l’environnement dans le 
cadre d’un accord et aussi à l’intensifier dans un cadre multilatéral.  

(2) Elles préconisent l’instauration d’une politique environnementale européenne 
dont le but ultime serait le développement durable dans l’Europe tout entière.  

Article 13 

(l) Les Parties contractantes souhaitent intensifier le transport aérien, ferroviaire et 
routier ainsi que la navigation maritime et de la navigation sur les voies d’eau intérieures 
en faisant appel à la technologie la plus moderne.  

(2) Elles s’efforcent de créer des conditions générales favorables à l’utilisation de 
leurs voies de communication et leurs moyens de transport pour les transports effectués 
entre leurs territoires et transitant par leurs territoires.  

(3) Elles cherchent aussi à élargir, améliorer et harmoniser les communications en-
tre les deux pays, compte tenu du développement international et, en particulier, euro-
péen des normes et des techniques. Ceci vaut en particulier pour les liaisons par télépho-
ne et par téléscripteur ainsi que les liaisons qui servent à la transmission électronique des 
données.  
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Article 14 

Les Parties contractantes développent la coopération scientifique et technique sur la 
base des conventions existantes dans l’intérêt de l’humanité et à des fins pacifiques. À 
cette fin, elles exécutent des projets communs et appuient des initiatives pertinentes de 
scientifiques et d’établissements de recherches. Elles facilitent l’échange de scientifiques 
et de spécialistes, ainsi que d’informations et de documentation scientifiques et techni-
ques, de même que l’accès aux archives, bibliothèques, établissements de recherches et 
autres institutions analogues.  

Article 15 

(1) Les Parties contractantes conviennent d’appliquer les normes destinées à proté-
ger les minorités édictées dans le document de la Réunion de Copenhague sur la dimen-
sion humaine de la CSCE du 29 juin 1990 ainsi que dans d’autres documents de la CSCE 
et de leur conférer une valeur légale.  

(2) Les personnes faisant partie de la minorité allemande en Roumanie, à savoir des 
ressortissants roumains d’origine allemande, ont par conséquent notamment le droit 
d’exprimer librement, de conserver et de perpétuer, que ce soit à titre individuel ou col-
lectif, avec d’autres membres de leur groupe leur identité ethnique, culturelle, linguisti-
que et religieuse, et de rester à l’abri de toute tentative d’être assimilés contre leur volon-
té. Elles ont le droit d’exercer pleinement et dans les faits les droits de l’homme et leurs 
libertés fondamentales sans la moindre discrimination et en toute égalité au regard du 
droit. Les personnes faisant partie de la minorité allemande ont le droit de participer ef-
fectivement à la chose publique, ainsi que d’intervenir dans les domaines touchant à la 
protection et à la promotion de leur identité.  

(3) L’appartenance à la minorité allemande relève d’une décision strictement per-
sonnelle prise par chaque individu, décision qui ne saurait en aucun cas causer préjudice 
à ce dernier.  

(4) En cas de divergences d’opinion concernant l’interprétation et l’application du 
présent article, les Parties contractantes s’en remettent, sans préjudice des dispositions de 
l’article 5, aux procédures de résolution des conflits de la CSCE. Elles acceptent égale-
ment que dans l’intérêt des personnes auxquelles se réfère le présent article, et dans un 
souci de promouvoir la compréhension, la confiance et le respect mutuel, aucune des Par-
ties contractantes ne déclarera inapplicable cette procédure de résolution des conflits.  

Article 16 

(1) La Roumanie protège et défend l’identité des personnes faisant partie de la mi-
norité allemande établie sur le territoire roumain en prenant des mesures promotionnelles 
concrètes, notamment en créant les conditions favorables au fonctionnement d’écoles de 
langue allemande et d’organismes culturels allemands dans les régions dans lesquelles 
vivent des membres de ce groupe. La Roumanie permet et facilite les mesures de promo-
tion organisées par la République fédérale d’Allemagne en faveur de la minorité alle-
mande de Roumanie.  
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(2) Les Parties contractantes se mettent d’accord sur des programmes réunissant des 
mesures concrètes destinées en fonction des conditions pouvant varier en Roumaine à 
protéger l’existence de la minorité allemande et à la soutenir en ce qui concerne 
l’organisation de la vie sociétale, culturelle et économique. Ces mesures sont conçues et 
appliquées de telle sorte que les droits des autres ressortissants roumains ne soient pas lé-
sés.  

Article 17 

Aucun des engagements ou obligations visés aux articles 15 et 16 ne peut être inter-
prété comme donnant le droit d’exercer une activité ou de commettre des actes qui se-
raient contraires aux objectifs et aux principes de la Charte des Nations Unies, aux autres 
obligations relevant du droit des gens ou aux dispositions de l’Acte final d’Helsinki ainsi 
que de la Charte de Paris, y compris le principe de l’intégrité territoriale des États.  

Article 18 

(1) Sur la base des accords et des conventions qui existent entre elles, les Parties 
contractantes s’efforcent d’intensifier les échanges culturels dans tous les domaines et à 
tous les niveaux et, ce faisant, de contribuer à faire connaître réciproquement les cultures 
nationales et à enrichir l’héritage culturel commun de l’Europe.  

(2) Les plénipotentiaires des Parties contractantes se rencontrent régulièrement pour 
évaluer les échanges culturels dans tous les domaines et formuler des recommandations.  

(3) Les Parties contractantes encouragent la coopération culturelle directe, notam-
ment entre les institutions culturelles et les organisations, associations d’artistes et artistes 
des deux pays.  

Article 19 

(1) Les Parties contractantes œuvreront de concert au maintien et à l’entretien de 
l’héritage culturel européen ainsi qu’à la conservation des monuments.  

(2) Elles prendront notamment soin des sites et du patrimoine culturel se trouvant 
sur leur territoire et qui témoignent des événements historiques ainsi que des réalisations 
et des traditions culturelles et scientifiques de l’autre culture. Elles permettent d’y accé-
der librement et sans entraves et prendront les dispositions nécessaires pour qu’il en soit 
ainsi dans la mesure où cet accès ne peut être réglé par les pouvoirs publics. Les sites et 
le patrimoine culturel sont protégés par la loi. Soucieuses de répondre au désir exprimé 
par leur population respective de mieux se connaître et d’apprendre à se comprendre, les 
Parties contractantes prendront des initiatives communes dans ce domaine.  

Article 20 

Les Parties contractantes appliquent sans réserve les dispositions de l’Accord régis-
sant la création de centres culturels et d’information et leurs activités.  
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Article 21 

(1) Les Parties contractantes confirment leur volonté d’élargir la coopération scolai-
re et scientifique à tous les domaines. En particulier, elles favorisent la coopération direc-
te entre écoles, établissements d’enseignement supérieur et instituts scientifiques par 
l’échange d’élèves, d’étudiants, d’enseignants et de scientifiques. Elles souhaitent que 
soient créées des écoles en Roumanie dans lesquelles l’enseignement se fera dans les 
deux langues.  

(2) Elles s’efforcent d’élargir les possibilités de reconnaissance réciproque des di-
plômes universitaires.  

Article 22 

Les Parties contractantes accordent une grande importance à la coopération dans le 
domaine de la formation professionnelle et elles continuent de l’élargir et de 
l’approfondir.  

Article 23 

(1) Les Parties contractantes favorisent des contacts élargis, en particulier des visi-
tes et des rencontres personnelles entre leurs ressortissants et voient dans ces rencontres 
une condition préalable importante à une meilleure connaissance réciproque et à un ap-
profondissement de la compréhension entre leurs populations.  

(2) Elles appuient une coopération étroite entre les partis politiques, les syndicats, 
les églises et les communautés de culte, les fondations, les organisations sportives, les 
institutions sociales ainsi que les organisations et associations sociales, entre autres les 
organisations et associations de femmes ou de défense de l’environnement.  

Article 24 

(1) Chaque Partie contractante se réaffirme prête à permettre à tous les intéressés 
d’accéder largement à la langue et à la culture de l’autre pays. Elles appuient les initiati-
ves des institutions publiques et privées dans ce domaine. 

(2) Elles coopèrent pour envoyer des professeurs, former et recycler des ensei-
gnants, produire et fournir du matériel pédagogique et utiliser du matériel audiovisuel.  

(3) Elles font en sorte que l’enseignement de la langue de l’autre pays prenne de 
l’extension dans les écoles et autres établissements scolaires. Elles s’efforcent dans leurs 
universités d’offrir davantage la possibilité d’étudier la culture, la littérature et la langue 
de l’autre pays.  

Article 25 

Quant à la forme de leurs relations futures, les Parties contractantes attachent une 
grande importance à ce que la jeune génération participe activement à la promotion de la 
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compréhension mutuelle. Elles se prononcent dès lors en faveur de contacts étroits et ap-
profondis entre la jeunesse roumaine et la jeunesse allemande. Elles soutiennent et en-
couragent dès lors les rencontres, les échanges et la coopération entre les jeunes.  

Article 26 

(1) Les Parties contractantes préconisent la coopération des médias, en particulier 
de la télévision, de la radiodiffusion et de la presse écrite. Chacune fait en sorte que les 
émissions radiodiffusées et télévisées de l’autre pays soient reçues dans le sien sans être 
perturbées.  

(2) Elles conviennent que les publications ainsi que les suppléments spéciaux des 
quotidiens et des hebdomadaires peuvent être publiés et diffusés librement dans la langue 
de l’autre Partie contractante sur son territoire. Les publications de l’autre pays peuvent, 
en vertu des articles 19 et 20 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
être librement importées et distribuées.  

Article 27 

Conformément à la situation existante quant à leurs rapports juridiques, les Parties 
contractantes prennent toutes les mesures appropriées pour promouvoir et faciliter le 
transport des passagers et le tourisme.  

Article 28 

(1) La coopération entre les Parties contractantes s’étend aussi au secteur de la santé 
et comprend la fourniture de conseils pour son adaptation et modernisation en Roumanie.  

(2) Dans le domaine de la sécurité sociale ainsi que de la coopération concernant la 
politique du travail et la politique sociale, elles développent et approfondissent leurs rela-
tions.  

Article 29 

(1) Les Parties contractantes coopèrent pour améliorer l’entraide judiciaire en ma-
tière civile, pénale, administrative et consulaire en tenant compte de leurs ordres juridi-
ques et des accords multilatéraux. En outre, elles accordent une attention particulière aux 
possibilités qu’il y a de simplifier les procédures dans l’intérêt de leurs citoyens.  

(2) Dans le cadre de leurs ordres juridiques, elles coopéreront dans la lutte contre la 
criminalité, notamment la criminalité organisée, y compris le trafic de drogues, le terro-
risme international, l’entrée ou le transit sur le territoire de personnes, le trafic d’armes et 
d’œuvres d’art.  
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Article 30 

Les Parties contractantes agissent de concert pour se prêter assistance en cas de ca-
tastrophe et d’accident grave.  

Article 31 

Le présent Traité n’est dirigé contre personne. Il ne modifie en rien les droits et obli-
gations résultant de conventions bilatérales ou multilatérales en vigueur conclues par les 
Parties contractantes avec d’autres États.  

Article 32 

(1) Le présent Traité est soumis à ratification; les instruments de ratification seront 
échangés dès que possible à Bonn.  

(2) Le présent Traité entrera en vigueur à la date d’échange des instruments de rati-
fication.  

(3) Le présent Traité est valable 10 ans. Il sera ensuite prorogé par tacite reconduc-
tion de cinq ans en cinq ans à moins que l’une des Parties contractantes ne le dénonce par 
notification écrite à l’autre au moins un an avant l’achèvement de la période de validité 
en cours.  

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux Parties contractantes ont signé le pré-
sent Traité et y ont apposé leur sceau. 

FAIT à Bucarest, le 21 avril 1992, en deux exemplaires originaux, chacun en langue 
roumaine et allemande, les deux textes faisant également foi.  

Pour la Roumaine : 

ADRIAN NĂSTASE 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

HANS-DIETRICH GENSCHER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF POLAND ON 
FRIENDLY RELATIONS AND COOPERATION 

Romania and the Republic of Poland (hereinafter called the “Contracting Parties”), 

Referring to the tradition of their friendly relations and good neighbourly coopera-
tion; 

Convinced of the necessity to maintain principles of democracy and justice and of 
the full observance of human rights and basic freedoms; 

Aware that the further development of friendly relations between them suits the vital 
interests of their nations and is inextricably connected with the strengthening of peace, 
security and cooperation in Europe; 

Faithful to their obligations arising from international law and in particular from the 
Charter of the United Nations; 

Resolutely affirming their desire to observe the provisions of the Final Act of the 
Conference on Security and Cooperation in Europe of 1 August 1975, the Charter of 
Paris for a New Europe of 21 November 1990 and other documents of the Conference on 
Security and Cooperation in Europe; 

Striving to establish new foundations for their mutual relations, based on under-
standing and cooperation, justice and equality; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Contracting Parties shall strengthen friendship and cooperation and deepen 
understanding and trust between their nations. 

2. Meeting their international obligations in good faith, the Contracting Parties 
shall be guided in their mutual relations by the principles of sovereign equality, the re-
nunciation of the use of force and the threat of its use, the inviolability of frontiers, the 
territorial integrity of states, the peaceful settlement of disputes, non-interference in in-
ternal affairs, the observance of human rights and basic freedoms, equal rights, and the 
right of nations to self-determination. 

Article 2 

1. The Contracting Parties shall comprehensively support the maintenance and 
strengthening of security and the development of cooperation in Europe in order to create 
an effective pan-European security system. They shall support the creation of pan-
European structures and mechanisms of security and trust. 
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If necessary, the Contracting Parties shall agree to undertake additional steps of this 
sort with respect to bilateral relations. 

2. The cooperation of the Contracting Parties provided for in paragraph 1 shall 
also extend to the exchange of information and experience, regular contacts between rep-
resentatives of competent governmental departments and other steps in the area of de-
fence and military affairs. In order to achieve this, the Contracting Parties shall conclude 
appropriate agreements if necessary. 

Article 3 

1. If one of the Contracting Parties finds that a given international situation threat-
ens its vital security interests, it may approach the other Contracting Party to hold consul-
tations on the matter immediately. 

2. In the event of armed aggression against one of the Contracting Parties, the 
Contracting Parties shall, irrespective of the consultations cited in paragraph 1, reach 
agreement with regard to the possibility of offering assistance to the attacked Party in ac-
cordance with Article 51 of the Charter of the United Nations and shall make every effort 
to solve the conflict in accordance with the Charter of the United Nations and the docu-
ments of the Conference on Security and Cooperation in Europe. 

3. Situations cited in paragraph 1 shall include, in particular, armed intervention 
and the threat or use of force, including an act of aggression or another threat to or dis-
turbance of the peace. 

Article 4 

1. The Contracting Parties shall work together to support the process of the equita-
ble reduction of armed forces and armaments in an effort to strengthen trust and stability 
in Europe. 

2. The Contracting Parties shall see to it, by means including agreements allowing 
of effective monitoring, that armed forces and armaments are reduced to the lowest pos-
sible level, one that would be sufficient for the purposes of defence, but would not permit 
the commission of aggression. 

3. The Contracting Parties shall work together toward a widening of the Treaty on 
the Non-Proliferation of Nuclear Weapons of 1 July 1968 and its rigorous observance, 
and not increasing the number of countries possessing nuclear weapons as well as toward 
the prohibition and elimination of chemical and bacteriological weapons. 

Article 5 

The Contracting Parties shall hold regular consultations at various levels in order to 
assure the further development and deepening of bilateral relations and to exchange 
views on international topics. 
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Article 6 

1. The Contracting Parties shall maintain personal contacts between their citizens, 
paying particular attention to their positive effect on bilateral relations as well. 

2. The Contracting Parties shall, in view of the particular role of the young genera-
tion in shaping mutual relations, ensure opportunities for wide-ranging contacts and 
youth exchange from both States. 

3. The Contracting Parties shall attach great importance to cooperation based on 
partnership between voivodships, cities, districts and other territorial entities. 

Article 7 

The Contracting Parties shall, in particular, support direct contacts between parlia-
ments, political parties, social organizations, associations, churches and religious groups, 
artistic groups and professional organizations as well as occupational groups. 

Article 8 

The Contracting Parties shall develop and expand bilateral economic groups in ac-
cordance with the principles of equality, cooperation based on partnership and mutual 
benefit. They shall work to remove the differences in the level of development dividing 
Europe and to transform the European continent into a region of common well-being, 
unhampered exchange and cooperation. 

Article 9 

1. The Contracting Parties shall mutually expand beneficial cooperation in areas 
having particular importance for the well-being of their nations and for the process of 
economic integration in Europe, especially in the areas of energy, the efficient use of fu-
els, natural materials, and other natural resources, the peaceful use of atomic energy, the 
development of agriculture and the food industry, the production of goods for general 
use, industrial and residential construction, spatial planning, environmental protection, 
health care, transportation, and communications. 

2. The Contracting Parties shall support the establishment of direct cooperative 
contacts between economic entities in both countries. 

3. The specific regulation of matters pertaining to economic, financial, trade and 
technical cooperation shall be in separate agreements in which the Contracting Parties 
shall adjust this regulation to the requirements of the emerging European Economic 
Area. 
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Article 10 

The Contracting Parties, taking into consideration their geographical location and 
desiring to use it to the fullest extent, shall cooperate bilaterally, as well as on a multilat-
eral basis, in order to improve transportation links. 

Article 11 

1. The Contracting Parties shall expand and facilitate scientific and scientific-
technical cooperation in accordance with the principles of equal rights and mutual bene-
fit, on the basis of separate agreements concerning the conducting of joint scientific re-
search and development research and implementation projects. 

2. The Contracting Parties shall support direct cooperation between scientific enti-
ties and development research entities, and the exchange of researchers, and shall under-
take joint activity in the area of the education of specialists. 

3. The Contracting Parties shall facilitate the exchange of information and of sci-
entific and scientific-technical documentation and access to scientific entities and devel-
opment research entities, archives and libraries. 

Article 12 

The Contracting Parties shall attach great importance to cooperation in the education 
of specialists in economic and social areas and, if necessary, shall work to expand such 
cooperation. 

Article 13 

1. The Contracting Parties, taking into consideration the contribution of the Roma-
nian and Polish nations to European cultural history and the long tradition of cultural ties 
between them, shall strengthen and develop, on the basis of separate agreements and 
programmes, cooperation in the areas of culture, science and education. 

2. The Contracting Parties shall support cooperation between artistic groups and 
institutions, organizations and cultural associations as well as direct contacts between 
creative and visual artists. 

3. The Contracting Parties shall expand and support cooperation between all types 
of schools and colleges and between scientific research institutions through the exchange 
of pupils, students, scholarship recipients, teachers and scientific workers and through 
joint research projects. 

4. The Contracting Parties shall support the teaching of the Romanian language in 
the Republic of Poland and of the Polish language in Romania in schools and colleges 
and outside the school system. They shall assist one another in this area, including with 
the training of qualified teachers. They shall support initiatives intended to establish bi-
lingual schools. 
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5. The Contracting Parties shall, in accordance with competent agreements, recog-
nize, according to the principle of reciprocity, school diplomas and documents pertaining 
to courses of higher study and college diplomas. 

Article 14 

1. The Contracting Parties shall cooperate in the area of the preservation and care 
of European cultural history, guided by relevant documents of the European Council and 
the Conference on Security and Cooperation in Europe. 

2. The Contracting Parties shall give particular care to places and cultural goods 
located in their territories that attest to historical events and achievements in the cultural 
traditions of the other Contracting Party. 

Article 15 

1. Romanian citizens of Polish extraction (members of the Polish national minority 
in Romania) and Polish citizens of Romanian extraction permanently residing in the Re-
public [of Poland] shall have the right, individually or together with other members of 
their group, to the free expression, preservation and development of their ethnic, cultural, 
linguistic and religious identity without any discrimination and with the assurance of 
complete equality before the law. 

2. The Contracting Parties shall realize the rights of the persons cited in para-
graph 1 and fulfil their obligations with respect to the protection of national minorities in 
accordance with international standards set forth in particular in the Document of the 
Copenhagen Meeting on the Human Dimension of the CSCE of 29 June 1990, in the 
Charter of Paris for a New Europe of 21 November 1990, and in other documents of the 
Conference on Security and Cooperation in Europe. 

Article 16 

1. The Contracting Parties shall work toward cooperation in the area of mass me-
dia, particularly in television, radio, the press, and publishing. 

2. The Contracting Parties shall support the free flow of information about social, 
cultural, scientific and other life. In particular, they shall see to it that reliable, objective, 
broad and deep information about the other country is present in the process of the in-
struction and education of youth and in encyclopaedia and reference works. 

Article 17 

The Contracting Parties shall attach particular importance to environmental protec-
tion and shall cooperate closely in that area and in the field of the efficient use of natural 
resources, taking into consideration the necessity of ensuring ecological security in both 
countries and on the European continent. They shall support the cooperation of their own 
institutions, aiming to develop and implement bilateral and multilateral projects for the 
good of environmental protection. 
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Article 18 

1. The Contracting Parties shall support broad cooperation in the areas of health 
care and sanitary hygiene. 

2. The Contracting Parties shall strive for the greatest possible cooperation in the 
areas of labour relations, insurance and social welfare. 

Article 19 

The Contracting Parties shall expand cooperation in the areas of physical education, 
sports and tourism. 

Article 20 

The Contracting Parties shall undertake all appropriate measures to support and to 
facilitate passenger traffic between both countries. In so doing, they shall be guided by 
relevant European standards. 

Article 21 

1. The Contracting Parties shall expand, intensify and develop, for the benefit of 
their citizens, legal and consular relations while paying heed to their legal systems and 
the bilateral and multilateral agreements to which both States are party. 

2. The Contracting Parties shall expand cooperation of their agencies of justice, 
police, border patrol and customs. 

3. The Contracting Parties shall work together to combat organized crime, terror-
ism, and business fraud, including the smuggling of goods, drug-related crime, and ille-
gal trafficking in arms, works of art and other cultural goods. 

Article 22 

The Contracting Parties shall strive to develop the links agreed to by them, taking 
into consideration the evolving process of the economic integration of Europe and their 
contribution in building a Europe of freedom, democracy, the extension of human rights 
and the rule of law. 

Article 23 

This Treaty shall not affect the rights and responsibilities arising from bilateral and 
multilateral agreements binding each of the Contracting Parties in their relations with 
other States. 
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Article 24 

The Treaty between the Socialist Republic of Romania and the People’s Republic of 
Poland concerning Friendship, Cooperation and Mutual Assistance, signed at Bucharest 
on 12 November 1970, shall cease to be in force. 

Article 25 

This Treaty requires ratification and shall enter into force 30 days after the day of 
exchange of the instruments of ratification, which shall occur at Warsaw. 

This Treaty shall remain in force for a period of 10 years. It shall automatically be 
extended for five-year periods if neither of the Contracting Parties denounces it through 
the diplomatic channel at least one year prior to expiry of the period in question. 

DONE at Bucharest, on 25 January 1993, in two originals, each in the Romanian and 
Polish languages, both texts being equally authentic. 

On behalf of Romania: 

TEODOR VIOREL MELEŞCANU 
Minister of State 

Minister of Foreign Relations 

On behalf of the Republic of Poland: 

KRZYSZTOF SKUBISZEWSKI 
Minister of Foreign Relations 

 



Volume 2536, I-45223 

 373

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA ROUMANIE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE SUR 
LES RELATIONS D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION 

La Roumanie et la République de Pologne, ci-après dénommées « Parties contractan-
tes », 

Fidèles à leurs traditions d’amitié et de coopération, dans un esprit de bon voisinage;  

Convaincues de la nécessité d’appliquer les principes de démocratie, de justice, de 
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales; 

Conscientes du fait que le développement de leurs relations d’amitié correspond aux 
intérêts vitaux de leurs peuples et qu’il est indissolublement lié à la consolidation de la 
paix, de la sécurité et de la coopération en Europe; 

Exprimant leur attachement aux engagements assumés conformément au droit inter-
national et tout particulièrement dans le cadre de la Charte des Nations Unies; 

Réaffirmant avec résolution leur volonté de respecter les dispositions de l’Acte final 
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe du 1er août 1975, de la Char-
te de Paris pour une nouvelle Europe du 21 novembre 1990 et des autres documents de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe;  

Souhaitant fonder leurs relations sur de nouvelles bases d’entente réciproque, de 
coopération, de justice et d’égalité; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes renforceront leurs relations d’amitié et de coopération 
et développeront l’entente et la confiance entre leurs peuples. 

2. Les Parties contractantes respecteront scrupuleusement leurs engagements inter-
nationaux et fonderont leurs relations réciproques sur les principes d’égalité souveraine, 
de non recours à la force et à la menace du recours à la force, d’inviolabilité des frontiè-
res, d’intégrité territoriale des États, de règlement pacifique des différends, de non-
ingérence dans les affaires internes, de respect des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, d’égalité des droits et de droit des peuples à l’autodétermination. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes favoriseront à tous les niveaux le maintien et le renfor-
cement de la sécurité, ainsi que le développement de la coopération en Europe, dans le 
but de construire un système de sécurité efficace commun à toute l’Europe. Elles sou-
tiendront la construction des structures et mécanismes européens communs de sécurité et 
de confiance.  
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Au besoin, les Parties contractantes adopteront des mesures supplémentaires dans ce 
domaine dans leurs relations bilatérales. 

2. La coopération entre les Parties contractantes prévue au paragraphe 1 inclut les 
échanges d’informations et d’expérience, les contacts périodiques entre les représentants 
des ministères concernés et d’autres mesures de nature militaire et de défense. Pour ce 
faire, les Parties contractantes concluront au besoin des accords spécifiques. 

Article 3 

1. En cas d’apparition d’une situation internationale amenant l’une des Parties 
contractantes à considérer qu’elle porte atteinte à ses intérêts vitaux en matière de sécuri-
té, cette dernière pourra s’adresser à l’autre Partie contractante en vue de procéder sans 
délai à des consultations bilatérales. 

2. Au cas où l’une des Parties contractantes ferait l’objet d’une agression armée, 
indépendamment des consultations prévues au paragraphe 1, les Parties contractantes 
s’accorderont en ce qui concerne la possibilité d’une assistance à la Partie agressée, 
conformément à l’Article 51 de la Charte des Nations Unies, et feront tout leur possible 
pour régler le différend, conformément à la Charte des Nations Unies et aux documents 
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe.  

3. Les situations mentionnées au paragraphe 1 comprennent notamment 
l’intervention militaire, la menace du recours à la force ou le recours à la force, y compris 
les actes d’agression, et toute autre menace ou violation de la paix. 

Article 4 

1. Les Parties contractantes œuvreront ensemble à la promotion du processus de 
réduction équilibrée des forces armées et des armements, afin de renforcer la confiance et 
la stabilité en Europe. 

2. Les Parties contractantes se déclarent en faveur de la réduction, au moyen 
d’accords contraignants et concrètement vérifiables, des forces armées et des armements 
à un niveau minimal, suffisant pour permettre la défense, mais non pour commettre des 
agressions. 

3. Les Parties contractantes œuvreront ensemble à l’élargissement de la participa-
tion au Traité de non prolifération des armes nucléaires du 1er juillet 1968, pour qu’il 
soit strictement respecté et que le nombre des États possesseurs d’armes nucléaires 
n’augmente pas, ainsi que pour l’interdiction et l’élimination des armes chimiques et bac-
tériologiques.  

Article 5 

Les Parties contractantes organiseront des consultations régulières, à tous les ni-
veaux, dans le but d’assurer la poursuite du développement et de l’approfondissement de 
leurs relations bilatérales et procéderont à des échanges de points de vue sur les sujets 
d’intérêt international. 
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Article 6 

1. Les Parties contractantes favoriseront les contacts personnels entre les citoyens 
des deux États, compte tenu, notamment, de leur impact positif sur les relations bilatéra-
les. 

2. Compte tenu du rôle important des jeunes générations dans la construction des 
relations bilatérales, les Parties contractantes fourniront à la jeunesse des deux pays des 
possibilités de contacts multilatéraux et d’échanges. 

3. Les Parties contractantes accordent une grande importance aux relations de coo-
pération et aux partenariats entre départements, villes, villages et autres collectivités loca-
les des deux pays.  

Article 7 

Les Parties contractantes favoriseront tout particulièrement les contacts directs entre 
leurs parlements, leurs partis politiques, leurs organisations sociales, leurs associations, 
leurs cultes et communautés religieuses, leurs associations artistiques et leurs organisa-
tions professionnelles, y compris les syndicats.  

Article 8 

Les Parties contractantes développeront et étendront leurs relations économiques bi-
latérales, en se fondant sur les principes de l’égalité, de la coopération en partenariat et 
du bénéfice réciproque. Elles œuvreront en vue de réduire les différences de niveau de 
développement qui divisent l’Europe et de transformer l’Europe en un espace de bien-
être commun, de coopération et de libre échange.  

Article 9 

1. Les Parties contractantes développeront une coopération réciproquement avan-
tageuse dans les domaines présentant un intérêt particulier pour la prospérité de leurs 
peuples et pour le processus d’intégration économique en Europe, et notamment dans les 
domaines de l’énergie, de l’utilisation rationnelle des combustibles, des matières premiè-
res et des ressources naturelles, de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, du déve-
loppement de l’agriculture et de l’industrie alimentaire, de la production des biens de 
consommation, du bâtiment résidentiel et industriel, de l’aménagement du territoire, de la 
protection de l’environnement, de la santé publique, des transports et des communica-
tions. 

2. Les Parties contractantes favoriseront l’établissement de relations de coopéra-
tion directe entre les acteurs économiques des deux pays.  

3. La règlementation détaillée des questions liées à la coopération économique, fi-
nancière, commerciale et technique sera établie par des accords spécifiques; pour leur 
part, les Parties contractantes veilleront à adapter ces règlementations aux besoins de 
l’espace économique européen en construction. 
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Article 10 

Les Parties contractantes, tenant compte de leur position géographique et souhaitant 
en tirer le meilleur parti, coopéreront, aussi bien au niveau bilatéral qu’au niveau multila-
téral, pour l’amélioration des voies de transport. 

Article 11 

1. Les Parties contractantes développeront et faciliteront la coopération scientifi-
que et technique, conformément aux principes de l’égalité des droits et du bénéfice réci-
proque, en vertu d’accords spécifiques sur l’organisation de recherches scientifiques 
communes, ainsi que de travaux de recherche-développement et d’application.  

2. Les Parties contractantes favoriseront la coopération directe entre leurs centres 
de recherche et de recherche-développement, et les échanges de personnel scientifique, et 
lanceront des programmes communs pour la formation des spécialistes.  

3. Les Parties contractantes faciliteront les échanges d’informations de nature 
scientifique et technique, ainsi que l’accès à leurs centres de recherche-développement, 
archives et bibliothèques.  

Article 12 

Les Parties contractantes accorderont toute l’attention qu’elle mérite à la coopération 
dans le domaine de la formation de spécialistes dans les domaines économique et social 
et œuvreront, au besoin, à l’élargissement de cette coopération. 

Article 13 

1. Compte tenu de la contribution des peuples roumain et polonais à l’héritage 
culturel européen et de la longue tradition de leurs liens culturels, les Parties contractan-
tes consolideront et développeront leur coopération dans les domaines de la culture, de la 
science et de l’enseignement, sur la base d’accords et de programmes spécifiques.  

2. Les Parties contractantes favoriseront la coopération entre leurs associations ar-
tistiques, leurs institutions, organisations et associations culturelles, ainsi que les contacts 
directs entre les créateurs et les artistes. 

3. Les Parties contractantes étendront et favoriseront la coopération entre tous 
leurs types d’établissements scolaires, leurs établissements d’enseignement supérieur et 
leurs instituts de recherche scientifique, au moyen d’échanges d’élèves, d’étudiants, de 
boursiers, d’enseignants et de chercheurs, ainsi que par des projets de recherche com-
muns.  

4. Les Parties contractantes favoriseront l’enseignement de la langue polonaise en 
Roumanie et de la langue roumaine en République de Pologne, dans les écoles et les éta-
blissements d’enseignement supérieur, ainsi qu’en dehors du système scolaire. Elles 
s’accorderont mutuellement assistance dans ce domaine, y compris pour la formation 
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d’enseignants spécialisés. Elles appuieront les initiatives visant à la création d’écoles bi-
lingues. 

5. Les Parties contractantes reconnaîtront réciproquement, en vertu d’accords spé-
cifiques, leurs titres attestant la durée des études et les diplômes de leurs établissements 
d’enseignement supérieur. 

Article 14 

1. Les Parties contractantes coopéreront pour préserver et protéger l’héritage cultu-
rel européen, dans l’esprit des documents du Conseil de l’Europe et de la Conférence sur 
la sécurité et la coopération en Europe. 

2. Chacune des Parties contractantes s’engage plus spécifiquement à protéger les 
sites et les biens culturels présents sur son territoire qui sont représentatifs de l’histoire, 
des acquis et des traditions culturelles de l’autre Partie. 

Article 15 

1. Les citoyens roumains d’origine polonaise (membres de la minorité nationale 
polonaise de Roumanie) et les citoyens polonais d’origine roumaine résidant à titre per-
manent en République de Pologne, individuellement ou en tant que membres de leur 
groupe, ont droit à la liberté d’expression, à la préservation et au développement de leur 
identité ethnique, culturelle, linguistique et religieuse, sans aucune discrimination et dans 
des conditions d’égalité complète devant la loi. 

2. Les Parties contractantes garantiront les droits des personnes mentionnées au 
paragraphe 1 et respecteront leurs engagements dans le domaine de la protection des mi-
norités nationales, conformément aux normes internationales prévues notamment par le 
Document de la Réunion de Copenhague sur la dimension humaine de la CSCE du 
29 juin 1990, par la Charte de Paris pour une nouvelle Europe du 21 novembre 1990 et 
par les autres documents de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe. 

Article 16 

1. Les Parties contractantes œuvreront à la coopération dans le domaine de la 
communication grand public, et notamment dans les domaines de la télévision, de la ra-
dio, de la presse écrite et des imprimés. 

2. Les Parties contractantes favoriseront la libre circulation des informations 
concernant la vie sociale, culturelle et scientifique, et d’autres domaines. Chacune des 
Parties assurera notamment une information juste, objective et approfondie sur l’autre 
pays dans le cadre de l’enseignement et de l’éducation de la jeunesse, des encyclopédies 
et des manuels. 
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Article 17 

Les Parties contractantes sont conscientes de l’importance primordiale de la protec-
tion de l’environnement et coopéreront étroitement dans ce domaine, ainsi que dans celui 
de l’utilisation rationnelle des ressources naturelles, compte tenu du besoin d’assurer la 
sécurité écologique dans les deux pays et en Europe. Elles favoriseront la coopération en-
tre les institutions concernées en vue d’élaborer et de mettre en œuvre des projets bilaté-
raux et multilatéraux de protection de l’environnement. 

Article 18 

1. Les Parties contractantes favoriseront la coopération à divers niveaux dans le 
domaine de la santé et de l’hygiène publique. 

2. Les Parties contractantes œuvreront à une coopération la plus étroite possible 
dans les domaines du travail, des assurances sociales et de la protection sociale. 

Article 19 

Les Parties contractantes étendront leur coopération dans les domaines de 
l’éducation physique, du sport et du tourisme. 

Article 20 

Les Parties contractantes s’efforceront d’encourager et de faciliter la circulation des 
personnes entre les deux pays. Elles suivront dans ce domaine les normes européennes en 
la matière. 

Article 21 

1. Les Parties contractantes développeront, approfondiront et amélioreront leurs 
relations juridiques et consulaires dans l’intérêt de leurs citoyens, dans le respect des sys-
tèmes juridiques de chaque pays et des accords bilatéraux et multilatéraux auxquels par-
ticipent les deux pays. 

2. Les Parties contractantes développeront la coopération entre leurs institutions 
juridiques, policières, frontalières et douanières. 

3. Les Parties contractantes coopéreront en vue de la répression du crime organisé, 
du terrorisme, des délits économiques, y compris de la contrebande de marchandises, des 
délits liés aux stupéfiants, du commerce illégal d’armes, d’œuvres d’art et d’autres biens 
culturels. 

Article 22 

Les Parties contractantes poursuivront le développement du cadre juridique de leurs 
relations bilatérales, en tenant compte des progrès du processus d’intégration économi-
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que européenne et de leur contribution à la construction d’une Europe de la liberté, de la 
démocratie, du respect des droits de l’homme et de la prééminence du droit. 

Article 23 

Le présent Traité ne porte aucunement atteinte aux droits et obligations des Parties 
contractantes découlant des accords bilatéraux et multilatéraux en vigueur entre chacune 
d’entre elles et des États tiers. 

Article 24 

Le Traité d’amitié, de coopération et d’assistance mutuelle entre la République so-
cialiste de Roumanie et la République populaire polonaise, signé à Bucarest le 
12 novembre 1970, cesse de produire ses effets. 

Article 25 

Le présent Traité sera soumis à ratification et entrera en vigueur 30 jours après la da-
te de l’échange des instruments de ratification, qui aura lieu à Varsovie. 

Le présent Traité est conclu pour une période de 10 ans. Il sera reconduit tacitement 
pour de nouvelles périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties 
contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision de dénonciation de l’Accord, 
au plus tard un an avant l’expiration de la période de validité en cours.  

FAIT à Bucarest, le 25 janvier 1993, en deux exemplaires rédigés chacun à la fois en 
langue roumaine et en langue polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

TEODOR VIOREL MELEŞCANU 
Ministre d’État 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République de Pologne : 

KRZYSZTOF SKUBISZEWSKI 
Ministre des affaires étrangères 
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